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Introduction 

Des mécanismes 

Cerveau: les mécanismes de la peur 

Avant même d'être excessive ou pathologique, la peur est un état physiologique naturel, un 
signal d'alarme contre tout danger, menace ou conflit (qu'ils soient réels ou imaginaires) destiné à 
enclencher une réponse adaptative.  
De toutes les émotions, la peur est celle que les chercheurs en neurosciences ont approchée de 
plus près. L'analyse de patients cérébrolésés, les techniques d'imagerie cérébrale, les nombreuses 5 

analogies entre l'homme et le rat permettent aujourd'hui de connaître les grands axes d'un 
«circuit cérébral» de la peur propre à l'ensemble des mammifères. Pour général qu'il soit, ce 
système neurobiologique n'empêche pas la spécificité de nos réactions de peur...  
Notre cerveau, en effet, est plastique. Les régions impliquées dans le système de la peur sont 
pourvues de capacités innées ou génétiquement programmées, durablement enrichies par 10 

l'apprentissage des nouveaux dangers expérimentés au fil de l'existence. Depuis quelques années, 
on sait que l'homme est doté d'un cerveau émotionnel, dont l'amygdale cérébrale, structure 
essentielle au décodage des émotions, serait le pivot. L'amygdale nous permet de réagir presque 
instantanément à la présence d'un danger. Elle reçoit de l'extérieur les stimuli menaçants pour 
l'organisme, qu'elle décode pour ensuite, s'il le faut, déclencher l'alarme. 15 

Le circuit cérébral de la peur 
Une stimulation sensorielle quelconque, comme la vue d'une forme étrange ou un son menaçant, 
fait d'abord escale dans le thalamus, structure par laquelle transitent tous les messages captés 
par les sens. Ce message est ensuite transmis au cortex sensoriel (zone des aptitudes mentales 
complexes) où il est évalué selon sa nature (auditif, visuel, somatique) et acquiert une 20 

signification. S'il est jugé menaçant, l'amygdale en est alors avisée et produit des réponses 
émotionnelles et motrices préprogrammées pour traiter le danger : immobilisation, changement 
de la pression sanguine et du rythme cardiaque, libération d'hormones... 
Des recherches récentes ont montré que l'information en provenance d'un stimulus externe 
atteint l'amygdale de deux façons différentes : par une route courte, rapide mais imprécise, qui 25 

provient directement du thalamus et par une route longue, lente mais précise, qui fait un détour 
par le cortex.  
La route courte, la plus directe, permet d'être réactif mais n'assure qu'une estimation grossière 
des objets menaçants. Elle nous permet de nous préparer à un danger potentiel avant de l'avoir 
exactement identifié. Par exemple, vous marchez dans la forêt et vous entrevoyez une forme 30 

filiforme qui vous évoque celle d'un serpent. L'amygdale enregistre ce message en provenance du 
thalamus et commande immédiatement une réaction physiologique de peur, votre cœur 
s'emballe, vous sursautez.  
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Une partie de ce stimulus visuel parvient au cortex par une autre route, après un temps plus long 
de quelques secondes. La faculté de discrimination du cortex permet de voir que ce que vous 35 

aviez pris pour un serpent n'était qu'un morceau de liane... Il en informe l'amygdale et votre cœur 
reprend son rythme normal. 
Le «sens» critique de l'amygdale 
Imaginez que le cortex ait détecté un serpent, vous auriez fui à toutes jambes grâce aux 
modifications physiologiques enclenchées par l'amygdale. La voie rapide du thalamus à 40 

l'amygdale nous alerte donc sur tout ce qui semble présenter un danger. Le cortex corrige ensuite 
en apaisant les réponses qui ne paraissent pas appropriées. Le court-circuit du thalamus est 
malgré tout essentiel : l'information thalamique, qu'elle soit exacte ou infondée, prépare 
l'amygdale qui réagit alors plus promptement au signal donné par le cortex (déclenchement ou, 
au contraire, répression des réactions physiologiques de peur).  45 

D'autres régions du cerveau sont également susceptibles d'interagir avec l'amygdale. 
L'hippocampe, par exemple, est impliqué dans le stockage et la remémoration de souvenirs 
explicites (conscients). Cet organe est spécialisé dans le traitement d'une collection de stimuli qui 
le renseignent sur le contexte : il emmagasine, sous forme de souvenirs, les facteurs qui 
composent la situation émotionnelle. L'hippocampe est en lien avec l'amygdale qu'il renseigne, en 50 

référence au contexte et aux expériences passées, sur la gravité de la situation et la nécessité d'y 
réagir. L'amygdale y répond avec un certain «sens critique» en s'adaptant aux particularités de la 
situation : une bête sauvage dans la nature provoque la peur mais ne fait que susciter la curiosité 
dans un zoo. 
Parfois surarmés face au danger 55 

«Si (...) les deux structures, hippocampe ou cortex préfrontal, ne freinent pas l'alarme lancée par 
l'amygdale, alors la peur ne connaît plus de barrière et la panique s'installe. Les crises de peur 
peuvent alors se déclencher seules, de façon apparemment absurde, un peu comme un logiciel 
devenu fou», explique Christophe André. Dans les peurs pathologiques, le centre d'alarme qu'est 
l'amygdale fonctionne en effet à plein régime. L'amygdale exerce en quelque sorte une «emprise 60 

hostile» sur le cortex et l'hippocampe. Cette emprise des émotions sur le contrôle conscient 
(cortex) s'explique en grande partie par la connectivité de notre cerveau : l'évolution a favorisé les 
connexions qui partent des systèmes émotionnels et qui vont vers le cortex... Nous laissant 
parfois surarmés face au danger.  
Les structures cérébrales et les acteurs (messagers chimiques) impliqués dans les réactions de 65 

peur seraient communs à d'autres émotions, comme la joie, la colère ou l'amour. C'est dans leurs 
interrelations à l'échelle moléculaire que ces ingrédients de la personnalité humaine trouveraient 
leur spécificité. 

VAILLE Hélène, «Cerveau : les mécanismes de la peur» in Sciences humaines, n° 162, juillet 2005, pp.?

De l’individu au collectif 

Une telle démarche s'accorde avec le projet déjà ancien de théorie culturelle du risque proposée 
par Mary Douglas (1921-2007). Durant les années 1980, cette anthropologue britannique s'est 
efforcée de faire passer l'idée que le risque, loin de se réduire à une théorie du choix rationnel, ne 
pouvait se comprendre que par référence au monde réel et à sa perception au travers de ce 
qu'elle appelle des biais culturels et sociaux. L'homme n'est pas simplement occupé à la saisie 5 

empirique du monde (par la connaissance scientifique et le savoir technique) ; il mobilise sans 
cesse des références morales et culturelles. Cela implique que tout individu opère une sélection 
parmi les risques : il en craint certains et en ignore d'autres, en fonction de sa position sociale et 
de son système de valeurs. Une analyse de type anthropologique permet à Mary Douglas de 
dépasser l'interprétation traditionnelle qui assure que, pendant des générations, l'humanité a été 10 
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dominée par la superstition et par la peur des forces surnaturelles, les sociétés de la modernité 
monopolisant, quant à elles, le privilège de percevoir la nature de manière neutre et objective. Ne 
nous en déplaise, souligne l'auteur, la conception de la nature des sociétés anciennes n'est pas 
totalement différente de la nôtre, en ce sens que toutes les deux sont des constructions sociales. 
Si les sociétés anciennes s'efforcent de mettre en relation les catastrophes naturelles et 15 

différentes formes de transgression, les sociétés modernes, de leur côté, opèrent des processus 
de sélection des risques. Et si la catastrophe survient, ce n’est plus un égarement moral mais une 
erreur de jugement ou les contingences de l’existence qui sont incriminées. La différence est 
formelle comme en témoigne cette remarque péremptoire de l’anthropologue : «Prétendre qu’il 
n’y a aucun jugement moral impliqué par l’identification de ce que sont les dangers les plus 20 

menaçants est équivalent au consensus tribal qui attribue une influence punitive aux saisons et 
aux étoiles». 

WALTER François, Catastrophe, Une histoire culturelle. XVIe-XXIe siècle, Paris, Seuil, 2008, pp. 13-14 

 

Les ressorts de la trouille 

Tous les jours, je prends ma voiture pour aller au travail. Je fume un paquet de cigarettes et bois 
une demi-bouteille de vin. Je ne mets jamais de crème solaire, ça colle aux mains. Mais je suis 
prudent, car le monde extérieur me fait un peu peur… Je garde une arme à feu à domicile - on ne 
sait jamais, un cambrioleur pourrait s'introduire chez moi. J'évite autant que possible de prendre 
l'avion (j'ai une boule d'angoisse au moment du décollage), surtout depuis le 11 septembre 2001. 5 

Je ne voudrais pas habiter à côté d'une centrale nucléaire, et j'évite de manger des produits qui 
contiennent de l'aspartame. Qui suis-je? Rien qu'un homme comme les autres, un Homo sapiens 
phobicus contemporain. L'être humain raisonne de manière bien particulière face au risque, 
comme l'a montré la psychologie contemporaine, et notamment le scientifique américain Paul 
Slovic et son équipe du laboratoire Decision Research, dans l'Oregon. Ces chercheurs sont arrivés 10 

à définir les lois générales qui régissent nos craintes, en se fondant sur des expériences menées 
sur des échantillons de population et sur des statistiques. Incompréhensible, la trouille? Pas du 
tout. Elle a des ressorts très bien réglés. Ainsi, nous avons moins peur des dangers que nous 
contrôlons - avoir une arme à feu chez soi - que de ceux contre lesquels nous ne pouvons rien - se 
faire cambrioler. Nous avons également moins peur des dangers naturels - le cancer de la peau dû 15 

au soleil - que des dangers dont la cause est l'homme - les hypothétiques risques liés à la 
consommation d'aspartame. Nous craignons moins les dangers dont les effets se manifestent sur 
le long terme – fumer - que ceux dont les effets sont immédiats - une explosion nucléaire. Enfin, à 
nombre de victimes égal, un danger est jugé moins important s'il concerne un petit nombre de 
victimes régulièrement - les accidents de voiture - plutôt qu'un grand nombre de victimes 20 

exceptionnellement - les accidents d'avions. C'est pourquoi on qualifie ce dernier type de 
menaces de «risques terrifiants» (dread risks, en anglais). Le problème est que ces jugements ne 
reposent pas sur une évaluation objective des risques réels. Ainsi, les statistiques nous 
enseignent, par exemple, qu'une arme dans une maison a 22 fois plus de chances de blesser un de 
ses habitants, qu'un intrus y pénétrant par effraction. De même, un vol transatlantique se révèle 25 

aussi peu dangereux qu'un trajet de vingt kilomètres en voiture. Il est donc plus risqué de prendre 
son automobile pour aller à l'aéroport que de monter à bord d'un vol low cost. Même à notre 
époque troublée, il n'y a guère de raison de s'inquiéter : le scientifique David G. Myers a calculé 
que les terroristes devraient détourner au moins cinquante avions par an - en tuant à chaque fois 
l'ensemble de leurs occupants pour que l'avion devienne un moyen de transport plus dangereux 30 

que la conduite en voiture sur une même distance. Si les peurs humaines sont injustifiées, d'où 
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viennent-elles? Là encore, les scientifiques contemporains proposent des explications 
déroutantes. Selon la psychologie évolutionniste, nos peurs reposent sur des mécanismes 
parfaitement adaptés… à l'aube de l'Histoire. Nous sommes programmés pour fuir le danger 
visible et évident. Face à un ours agressif, celui qui commencera par calculer la probabilité de se 35 

faire attaquer afin de déterminer l'action optimale se retrouvera décapité avant d'avoir pu 
ébaucher un seul geste. Celui qui a peur, lui, se réfugiera en lieu sûr. Dans l'environnement 
primitif, la peur augmentait les chances de survie. La théorie de l'évolution expliquerait alors que 
cette capacité à avoir peur ait été transmise de génération en génération : les individus 
imperméables à cette émotion seraient tout simplement morts avant d'avoir pu procréer. Mais 40 

pourquoi craignons-nous plus certains dangers que d'autres? Revenons sur l'exemple des «risques 
terrifiants». La peur prononcée qu'ils nous inspirent pouvait s'avérer rationnelle dans un 
environnement hostile, pour une humanité émergeante se limitant à un nombre restreint de 
petites tribus. Un risque qui emporte un nombre important d'individus d'un seul coup aurait alors 
pu signifier l'extinction du groupe, voire de l'espèce. A contrario, un risque qui fait le même 45 

nombre de victimes, mais régulièrement réparties dans le temps, représentait une menace bien 
moindre pour la survie du groupe. La peur reste d'ailleurs parfois bénéfique dans notre monde 
actuel : j'ai peur de l'accident de voiture, donc je réduis ma vitesse ; j'ai peur du sida, donc j'utilise 
un préservatif ; j'ai peur de me faire agresser, donc j'évite les quartiers dangereux… Mais nos 
sociétés sont devenues si complexes et les risques ont tellement changé de nature, que nos peurs 50 

sont parfois mauvaises conseillères. Aujourd'hui, cette émotion est parfois adaptée, notamment 
dans deux types de situations : celles qui sont trop complexes à analyser, mais aussi celles qui 
requièrent une action très rapide… Lorsque nous n'avons pas le temps ou les capacités d'exercer 
notre raison, la peur se révèle être une bonne «heuristique», un bon moteur de décision et 
d'action - au sens que le psychologue allemand Gerd Gigerenzer et son équipe de l'institut Max-55 

Planck pour le développement humain à Berlin ont donné à ce terme. Plutôt que d'entreprendre 
un raisonnement élaboré, la peur nous enjoint à un comportement simple, rapidement applicable 
et parfois adapté (la fuite, la prévention, etc.). Parfois, mais pas toujours. Notre environnement 
contemporain diffère significativement de celui dans lequel nous avons évolué. Pensons aux 
bousculades meurtrières lors de paniques générales, comme à Bagdad en 2005, lorsque des 60 

centaines de pèlerins sont morts noyés après qu'une rumeur d'attaque kamikaze les a incités à se 
jeter dans le fleuve… Dans une foule, la panique crée plus de mal qu'autre chose. Par ailleurs, la 
peur latente générée par le terrorisme tue bel et bien : comme l'a estimé Gerd Gigerenzer dans 
un raisonnement apparemment paradoxal, il y a eu plus de morts supplémentaires (en 
comparaison des années antérieures) par accidents de voiture aux États-Unis dans les douze mois 65 

suivant les attentats du 11 Septembre que de victimes dans les quatre avions détournés. Parce 
que les gens ont eu tendance à prendre davantage la voiture que l'avion, quand celle-ci est moins 
sûre. Mais il est temps d'en revenir à moi, Homo sapiens phobicus tout désorienté. Après la 
découverte de ces études, j'ai donc décidé de prendre de bonnes résolutions. Dorénavant, je 
préfère prendre les transports en commun pour aller au travail, je choisis de limiter ma 70 

consommation d'alcool et de tabac, j'ai la ferme intention de me débarrasser de mon arme à feu 
et de me protéger du soleil. Cela ne m'empêchera pas d'avoir quand même un peu peur au 
moment du décollage de l'avion et de regarder d'un œil inquiet les centrales nucléaires… 

BARTON Adrien, Philosophie magazine, dossier spécial : A-t-on raison d’avoir peur?, no 34, novembre 2009, 
pp. 49-51
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Histoire de la peur 

Comment nous pensons la peur 

Montaigne fut le premier à dire que la peur était ce qu'il craignait le plus au monde. Depuis, 
intellectuels, responsables politiques et experts lui ont emboîté le pas, dénonçant la peur comme 
le plus mortel obstacle à la liberté et le plus grand des maux menaçant la civilisation, bref, comme 
un fléau devant être combattu à tout prix. Pourtant, quelque chose en nous résiste à cette 
aversion. Nous - ou tout au moins ceux qui écrivent en notre nom - semblons aimer l'idée d'avoir 5 

peur. Non pas parce que la peur nous met en garde contre de réels dangers ou nous incite à nous 
en prémunir, mais parce qu'elle est censée nous faire accéder à un stade supérieur de 
l'expérience du réel. La peur aiguise nos sensations comme aucune autre émotion ne peut le 
faire. Elle nous oblige à voir et à agir dans le monde avec un plus grand discernement moral et 
une conscience plus aiguë de notre environnement et de nous-mêmes. Selon John Locke, l'un des 10 

pionniers du libéralisme politique moderne, la peur est une «inquiétude de l'esprit», et 
l'inquiétude est «le principal sinon le seul aiguillon de l'activité humaine». Même si l'on peut 
penser que les hommes agissent sous l'impulsion du désir, Locke affirme que «la sensation d'une 
petite brûlure» - comme la peur - «a plus de pouvoir sur nous que la perspective des plus grands 
plaisirs». Edmund Burke, dont la philosophie conservatrice est à l'opposé de celle de Locke, n'a 15 

guère plus de considération pour le plaisir, qui ne produit, écrit-il, qu'une monstrueuse implosion 
de l'individu, une «douce tranquillité» s'apparentant à un stade avancé de décomposition, si ce 
n'est à la mort elle-même. En revanche, lorsque nous envisageons la perspective «de la douleur et 
de la terreur», nous ressentons une «horreur délicieuse». Sans la peur, nous végétons dans la 
passivité ; grâce à elle, nous éprouvons «la plus forte émotion que l'esprit soit capable de 20 

ressentir». 

Il en va de même en politique. Si la plupart des intellectuels et des responsables politiques 
modernes déclarent rejeter la peur au nom de la liberté, de la raison et de quelques autres 
valeurs héritées des Lumières, ils viennent pourtant y puiser *…+ comme à une source de vitalité 
et de renouveau politique. Qu'il s'agisse de la Terreur jacobine, du despotisme des Soviets, du 25 

génocide dans les Balkans ou des attentats terroristes du 11 septembre, ils aiment à voir dans la 
peur de ces maux et dans leur condamnation l'occasion d'une régénération collective, et ce, non 
pas pour ceux qui en ont été les victimes, mais pour nous-mêmes, qui n'en avons été que les 
spectateurs. La peur est en effet censée nous enseigner le prix de certaines valeurs. La crainte de 
la guerre civile doit nous apprendre à respecter l'autorité de la loi, celle du totalitarisme à chérir la 30 

démocratie libérale et celle du fondamentalisme religieux à défendre la tolérance et le pluralisme. 
Parce que nous redoutons ces maux, nous nous laissons persuader de prendre les mesures qui 
doivent permettre de nous en prémunir. Après quoi, nous sommes à nouveau capables 
d'apprécier et d'aimer à leur juste valeur ces antidotes que sont l'autorité de la loi, la démocratie 
libérale, etc. L'autre vertu supposée de la peur à caractère politique est de susciter un éveil 35 

spirituel général. En l'absence du danger et de la crainte qu'il inspire, ce ne sont pas seulement les 
convictions politiques qui nous manquent, mais la conviction tout court, et nous sombrons alors 
dans une sorte de morbide apathie. Seule la peur est à même de nous pousser à nouveau à 
l'action et de nous convaincre que la vie vaut bien la peine d'être vécue.  

Paradoxalement, pour que la peur produise de tels effets, l'objet qui l'inspire doit appartenir à la 40 

sphère politique et, en même temps, dans l'esprit de ses victimes, y rester étranger. La peur ne 
peut nous faire adhérer à des valeurs telles que l'autorité de la loi ou la démocratie libérale que si 
nous nous trouvons confrontés à un danger les menaçant directement. Sans doute les habitants 
d'une ville côtière menacée par un raz-de-marée seront-ils eux aussi incités à réagir de façon 
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collective, mais les catastrophes naturelles poussent rarement les citoyens à adopter ou à mettre 45 

en œuvre tel ou tel principe politique. Une guerre ou une insurrection, en revanche, requiert de la 
société qu'elle définisse ou affirme ses convictions et qu'elle se mobilise contre la menace au nom 
des valeurs qui sont les siennes. À la différence de la catastrophe naturelle, la catastrophe 
politique place une société devant la nécessité d'affirmer et de défendre des idéaux qui, en des 
circonstances moins tragiques, pourraient n'être pour elle qu'un sujet d'ennui. 50 

COREY Robin, La peur, hisǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛŘŞŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ, Paris, Armand Colin, 2006, pp. 22-24 

Histoire d’une idée 

Les lecteurs auront remarqué que j'ai sous-titré ce livre «Histoire d'une idée politique». Je l'ai fait 
parce que je pense que la peur est une idée qui a changé au cours des siècles. Une histoire 
intellectuelle de la peur peut sembler faire peu de cas de la nature intuitive de cette émotion. 
Après tout, il est peu d'aspects de la subjectivité humaine qui paraissent moins susceptibles d'un 
examen rationnel ou historique que la peur. La peur est en effet censée rôder hors des limites de 5 

l'intellect, comme un envahisseur surnaturel qui se tiendrait prêt, à tout moment, à franchir les 
bornes de la civilisation. Elle n'a pas d'histoire. Elle est, pour citer Raymond Aron, «un sentiment 
élémentaire et pour ainsi dire infrapolitique». Et pourtant, il est rare qu'elle fasse irruption dans la 
sphère publique dépouillée de tout ornement, comme cette peur en soi dont parlait Franklin D. 
Roosevelt. Car la peur, lorsqu'elle surgit - le 11 septembre l'a encore montré -, est nimbée d'un 10 

halo de présupposés intellectuels, dont certains datent de plusieurs siècles, qui façonnent nos 
perceptions et nos comportements. En tant qu'objet du débat public, la peur prend forme au sein 
des élites politiques et culturelles, qui suivent elles-mêmes dans cette voie les élites qui les ont 
précédées. La peur, en d'autres termes, a une histoire et cette histoire, aussi étonnant que cela 
puisse paraître, est très largement une histoire des idées. 15 

En l'explorant, nous pouvons comprendre comment les conceptions qui sont les nôtres ont pu ou 
non évoluer, ce qui peut nous permettre de mieux en évaluer la teneur, voire d'en changer si 
nécessaire. 

COREY Robin, [ŀ ǇŜǳǊΣ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛŘŞŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ, Paris, Armand Colin, 2006, pp. 41-42 
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L’altérité 

De la femme à la sorcière 

La femme, agente de Satan 

La femme ignoble, la femme perfide, la femme lâche 
Souille ce qui est pur, rumine des choses impies, gâte les actions... 
La femme est un fauve, ses péchés sont comme le sable. 
Je ne vais pas cependant déchirer les bonnes que je dois bénir... 
Que la mauvaise femme soit maintenant mon écrit, qu'elle soit 5 

 *mon discours… 
Toute femme se réjouit de penser au péché et de le vivre. Aucune, certes, n'est bonne, s'il arrive 
pourtant que quelqu'une 
 *soit bonne… 
La femme bonne est chose mauvaise, et il n'en est presque aucune 10 

 [de bonne. 
La femme est  chose mauvaise, chose  malement  charnelle, chair 
 [tout entière. 
Empressée à perdre, et née pour tromper, experte à tromper, 
Gouffre inouï, la pire des vipères, belle pourriture, 15 

Sentier glissant... chouette horrible, porte publique, doux poison... 
Elle se montre l'ennemie de ceux qui l'aiment, et se montre l'amie 
 [de ses ennemis... 
Elle n'excepte rien, elle conçoit de son père et de son petit-fils. 
Gouffre de sexualité, instrument de l'abîme, bouche des vices... 20 

Tant que les moissons seront données aux cultivateurs et confiées 
 [aux champs, 
Cette lionne rugira, cette fauve sévira, opposée à la loi. 
Elle est le délire suprême, et l'ennemi intime, le fléau intime... 
Par ses astuces une seule est plus habile que tous... 25 

Une louve n'est pas plus mauvaise, car sa violence est moindre, 
Ni un serpent, ni un lion... 
La femme est un farouche serpent par son cœur, par son visage 
 [ou par ses actes. 
Une flamme très puissante rampe en son sein comme un venin. 30 

La femme mauvaise se peint et se pare de ses péchés, 
Elle se farde, elle se falsifie, elle se transforme, se change et 
 [se teint... 
Trompeuse par son éclat, ardente au crime, crime elle-même... 
Autant qu'elle peut, elle se plaît à être nuisible… 35 

Femme fétide, ardente à tromper, flambée de délire,  
Destruction première, pire des parts, voleuse de la pudeur. 
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Elle arrache ses propres rejetons de son ventre... 
Elle égorge sa progéniture, elle l'abandonne, la tue, dans un 
 [enchaînement funeste. 40 

Femme vipère, non pas être humain, mais bête fauve, et infidèle 
 [à soi-même. 
Elle est meurtrière de l'enfant, et, bien plus, du sien d'abord, 
Plus féroce que l'aspic et plus forcenée que les forcenées... 
Femme perfide, femme fétide, femme infecte. 45 

Elle est le trône de Satan, la pudeur lui est à charge ; fuis-la, 
 [lecteur. 

de MORLAS Bernard (moine de Cluny), De contemptu feminae, XIIe siècle cité in DELUMEAU Jean, La Peur 
en Occident (XIVe-XVIIIe siècles), Paris, Fayard, 1978, pp. 320-321 

Le Marteau des sorcières 

La femme, qu’est-elle d’autre que l’ennemie de l’amitié, la peine inéluctable, le mal nécessaire, la 
tentation naturelle, la calamité désirable, le péril domestique, le fléau délectable, le mal de nature 
peint en couleurs claires. D’où, puisque la renvoyer est un péché et qu’il faut la garder, alors notre 
tourment est fatal : ou bien commettre un adultère en la répudiant, ou bien vivre dans des 
disputes quotidiennes. *…+ une seule passion conduit les femmes à tous les vices ; à la base de 5 

tous les vices des femmes il y a la jalousie. Sénèque, dit aussi dans ses Tragédies : la femme, ou 
elle aime ou elle hait, il n’y a pas de troisième (voie). Une femme qui pleure est un mensonge : 
deux genres de larmes dans les yeux de femme en même temps, les unes pour la douleur, les 
autres pour la ruse. Une femme qui pense seule pense à mal *…+. 

Certains assignent d’autres raisons encore au fait que plus de femmes que d’hommes soient 10 

engagées dans la superstition. La première, c’est qu’elles sont plus crédules. D’où, comme le 
démon cherche surtout à corrompre la foi, il les attaque en priorité *…+. La deuxième raison, c’est 
que les femmes sont naturellement plus impressionnables et plus prêtes à recevoir les révélations 
des esprits séparés *…+. La troisième cause enfin, c’est qu’elles ont une langue bavarde *…+ ; et 
parce qu’elles sont faibles, elles cherchent un moyen de se venger plus facilement en secret par 15 

des maléfices *…+. 

Mais puisqu’aux temps modernes la perfidie (de sorcellerie) se trouve plus souvent chez des 
femmes que chez des hommes, comme l’expérience l’enseigne ; nous qui cherchons à mieux fixer 
la cause, nous pouvons dire, complétant ce qui a été dit : parce qu’elles sont déficientes dans 
leurs forces d’âme et de corps, il n’est pas étonnant qu’elles songent davantage à ensorceler ceux 20 

qu’elles détestent. Pour ce qui est de l’intelligence et de la compréhension des choses spirituelles, 
elles semblent d’une nature différente de celle des hommes *…+. Or de cela, la raison naturelle, 
c’est qu’elle est plus charnelle que l’homme : on le voit de par ses multiples turpitudes. On 
pourrait noter qu’il y a comme un défaut dans la formation de la première femme, puisqu’elle a 
été faite d’une côte courbe, c’est-à-dire d’une côte de poitrine, tordue, et comme opposée à 25 

l’homme. Il découle aussi de ce défaut que comme un vivant imparfait, elle déçoit toujours *…+. 
L’étymologie d’ailleurs du nom le démontre : Femina vient de Fe et minus, car toujours elle a et 
garde moins de foi [...]. Donc une mauvaise femme, qui par nature doute plus vite dans la foi, plus 
vite aussi abjure la foi, ce qui est fondamental chez les sorcières. 

INSTITORIS Henry, SPRENGER Jacques, Le Marteau des sorcières. Malleus Maleficorum (1486), traduit du 
latin par Amand Danet, Grenoble, Jérôme Millon, 1990, pp. 174-177 
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Déclaration de guerre 

Femmes braves, filles belles 
Que vos charmes sont cruels! 
Que vos beautés infidèles 
Font périr de criminels! 
Vous paierez pour ces âmes 5 

Que vous avez fait pécher 
Que vos pratiques infâmes 
Ont enfin fait trébucher. 
Tant que je serai sur terre, 
Idoles de vanité, 10 

Je vous déclare la guerre, 
Armé de la vérité. 

GRIGNION DE MONTFORT Louis-Marie (saint de l’Eglise catholique, XVIIIe siècle) cité in DELUMEAU Jean, La 
Peur en Occident (XIVe-XVIIIe siècles), Paris, Fayard, 1978, pp. 316-317 
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Types de délit de sorcellerie et peines correspondantes 

 1ère condamnation 2e condamnation 

 
Délits 

 
1563 

 
1604 

 
1563 

 
1604 

Usage de la magie pour chercher des trésors 
ou retrouver des objets perdus. 

 
1 an de prison 

 
1 an de prison 

 
prison à vie 

 
mort 

Usage de la magie aboutissant à nuire à la 
santé ou aux biens d'autrui. 

 
1 an de prison 

 
mort 

 
mort 

 
mort 

Usage de la magie aboutissant à  la mort 
d'autrui. 

 
mort 

 
mort 

 
mort 

 
mort 

Morts déterrés (en vue d'opérations 
magiques). 

 
— 

 
mort 

 
— 

 
mort 

Aide demandée aux malins esprits. mort mort mort mort 

 
Intention de : 

    

— Nuire à la santé ou aux biens d'autrui par 
la magie. 

1 an de prison 1 an de prison prison à vie mort 

— Causer la mort d'autrui par la magie. 1 an de prison 1 an de prison prison à vie mort 

— Induire par magie une personne à un 
amour déshonnête. 

1 an de prison 1 an de prison prison à vie mort 

DELUMEAU Jean, La Peur en Occident (XIVe-XVIIIe siècles), Paris, Fayard, 1978, p. 357 

Le sexe des personnes accusées de sorcellerie 

Région Années Hommes Femmes % Femmes 

Allemagne du Sud-Ouest 1562-1684 238 1050 82 

Évêché de Bâle 1571-1670 9 181 95 
Franche-Comté 1559-1667 49 153 76 

Genève 1537-1662 74 240 76 

Pays de Vaud 1539-1670 45 62 58 
Comté de Namur 1509-1646 29 337 92 
Luxembourg 1519-1685 130 417 76 

Cité de Toul 1584-1623 14 53 79 

Nord (dép.) de la France 1542-1679 54 232 81 

Castille 1540-1685 132 324 71 
Aragon 1600-1650 69 90 57 

Venise 1552-1722 119 430 78 
Finlande 1665-1684 33 119 78 
Russie (appels) 1622-1700 59 40 40 

Comté d'Essex (Angl.) 1560-1675 23 290 92 

Nouvelle-Angleterre 1630-1700 60 193 79 
Ecosse 1560-1727 242 1491 86 

Source : LEVACK 
in SNYDER 
Patrick, 
Représentations 
de la femme et 
chasse aux 
sorcières. XIIIe-
XVe siècle, Paris, 
Fides, 2000, 
p. 37 
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Quelques causes de la chasse aux sorcières 

Trois siècles de calamités 

«D'où date la Sorcière? Je dis sans hésiter : des temps du désespoir» Cette thèse de J. Michelet 
est encore aujourd'hui soutenue par plusieurs spécialistes. *…+ J.C. Baroja va dans le même sens : 
«la sorcellerie des XIVe et XVe siècles coïncide toujours avec des périodes angoissées et 
catastrophiques où les hommes ne sont pas seulement en proie à des passions individuelles mais 5 

à des misères collectives». Pour Brian P. Levack, même s'il n'y a pas de réponse simple pour 
expliquer l'émergence du phénomène de la chasse aux sorcières, «les nombreuses calamités de la 
fin du XIVe siècle, en particulier la peste, la peste noire, peuvent avoir conduit les intellectuels à 
imaginer une présence plus forte du démon dans le monde». Ainsi, selon ces auteurs, on voit 
toujours la sorcellerie éclater dans des pays en proie à des catastrophes de toutes sortes. *…+ 10 

Inquisition, célibat ecclésiastique et chasse aux sorcières 

C'est au XIIIe siècle que l'Église donne foi aux actes magiques et à la sorcellerie. L'association entre 
sorcellerie et hérésie et le durcissement du célibat ecclésiastique sont-ils pour quelque chose 
dans le phénomène de la chasse aux sorcières? Pour J. Palou, il existe un lien fondamental entre 
ces faits historiques et ces mesures d'Église. 15 

L'Église a, au cours des âges, varié son opinion à l'égard de la Sorcellerie. Jusqu'au XIIIe siècle, 
exclusivement, elle se montre calme et généreuse envers sorciers et sorcières. Puis, il y a un 
tournant brusque dont les causes profondes semblent, au premier abord, inexplicables. [...] Ce 
tournant n'est peut-être pas sans rapport avec deux faits nouveaux, l'un d'importance générale, 
l'autre interne à l'Église. En effet, c'est au XIIIe siècle que surgissent à la fois à son flanc, les 20 

hérésies orientales et que le célibat ecclésiastique devient général. 

Au XIIIe siècle, les autorités de l'Église ont durci leurs exigences en matière de célibat 
ecclésiastique, ils ont ainsi fait de la femme un danger moral pour l'ensemble des clercs. *…+ 

[ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ wŞŦƻǊƳŜ Ŝǘ de la Contre-réforme 

Pour Levack, un fait demeure irrévocable, les grandes chasses aux sorcières, les plus importantes 25 

de toute l'histoire de ce phénomène, ont eu lieu avec plus d'intensité dans les régions où le 
protestantisme devint la religion dominante et à l'époque de la Contre-Réforme. 

Les réformateurs protestants et catholiques partageaient la même foi en la sorcellerie et ils 
manifestaient la même volonté d'éliminer les alliés de Satan, les responsables des désordres 
moraux et sociaux. Les deux clans, dans un contexte de bouleversement religieux et social, ont 30 

promu avec une ferveur inégalée la croyance en la présence du diable dans le monde. L'œuvre de 
Satan, pour les réformateurs protestants et catholiques, se manifeste dans les convictions 
religieuses et morales de l'autre. «Aussi bien dans les régions catholiques que dans les territoires 
protestants, se développa un besoin zélé, parfois renforcé par des croyances millénaristes, de 
purifier le monde en déclarant la guerre à Satan.» Ainsi, pour Levack, l'objet idéal des désordres 35 

moraux et religieux pour les réformateurs protestants et catholiques était inévitablement la 
sorcière, celle qui, dans la société de la fin du Moyen Âge et du début de l'époque moderne, 
incarnait le Mal, le diable en personne. 

SNYDER Patrick, Représentations de la femme et chasse aux sorcières. XIIIe-XVe siècle, Paris, Fides, 2000, 
pp. 22-29 
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Altérité et stigmatisation 

Le complot des juifs et des lépreux (1321) 

En l'an 1321, le roi [Philippe VI] était en Poitou et on lui annonça qu'en Languedoc tous les lépreux 
avaient été brûlés. Car ils avaient avoué qu'ils avaient l'intention d'empoisonner tous les puits et 
fontaines afin de tuer et d'infecter de la lèpre tous les chrétiens. Le seigneur de Parthenai lui 
envoya en outre sous son sceau la confession d'un lépreux de grand renom qui avait été accusé 
par lui et avait reconnu qu'un Juif puissant et riche l'y avait poussé, lui avait donné 10 livres et 5 

remis les drogues nécessaires et lui avait promis que s'il pouvait entraîner les autres lépreux à 
faire comme lui, il leur fournirait argent et drogues. Et comme on lui demandait la recette de ces 
drogues, il dit qu'elles étaient composées de sang humain, d'urine, de trois espèces d'herbes qu'il 
ne sut ou ne voulut nommer, d'hosties consacrées, le tout séché et réduit en poudre mise en 
sachets qu'on lestait par des pierres ou autres objets pesants pour les jeter à l'eau; ainsi quand le 10 

sachet se déchirait, le venin se répandait. Aussitôt le roi Philippe ordonna par tout le royaume 
d'arrêter et d'interroger les lépreux; plusieurs reconnurent que les juifs leur avaient fait de telles 
offres d'argent et promesses. Ils avaient tenu quatre assemblées en divers pays où toutes les 
léproseries importantes sauf deux en Angleterre furent représentées et où on distribua les 
drogues. On leur donnait à entendre que quand les grands seigneurs seraient morts, ils 15 

possèderaient leurs terres dont ils s'étaient déjà partagés les royaumes, les comtés et les évêchés. 
On disait que le roi de Grenade, que les chrétiens avaient plusieurs fois vaincu, avait dit aux juifs 
que, s'ils voulaient entreprendre cette machination, il leur fournirait l'argent et les drogues. Ceux 
ci dirent qu'ils ne pouvaient pas y procéder eux-mêmes, car, si les chrétiens les voyaient 
approcher de leurs puits, ils en concevraient des soupçons, mais que cela pourrait être fait par les 20 

lépreux qui étaient mêlés à la population. Aussi par des dons et des promesses les juifs les y 
poussaient-ils et plusieurs d'entre eux renièrent leur foi et mêlèrent le corps du Christ aux 
poisons. C'est pourquoi un grand nombre de lépreux et de juifs furent brûlés. Le roi ordonna que 
ceux qui seraient reconnus coupables soient brûlés et que les autres lépreux seraient enfermés 
dans les léproseries sans en pouvoir sortir; les juifs furent bannis du royaume. Mais depuis lors, ils 25 

y demeurent moyennant finance. 

Chroniques de Saint-Denis citées in HIDESHEIMER Françoise, Fléaux et société : de la Grande Peste au 
choléra, XIVe-XIXe siècle, Paris, Hachette, 1993, p. 89 

Pontalis : L'Autre-miroir 

J.-B. Pontalis — Vous mettez l'accent sur le mépris, sur le besoin de mépriser auquel le racisme, 
entre autres, fournirait une issue sur mesure. Certainement, dans le racisme, il entre du mépris, 
plus ou moins avoué, envers un autre groupe humain. Mais je n'y verrais pas une réaction 
première, je la placerais plutôt au bout de la chaîne. Ce qui me paraît premier, c'est l'effroi devant 
l'étranger, la xénophobie au sens littéral. Mais il faut tout de suite nuancer : cet effroi est une 5 

fascination, donc aussi une attirance. Et tout de suite corriger : cet étranger n'est pas n'importe 
quel étranger, il ne provoque un sentiment d'étrangeté que parce qu'il est aussi mon semblable. 
Les psychologues ont décrit ce qu'ils ont appelé l'angoisse du huitième mois, celle qui saisit 
l'enfant quand un visage qui n'est pas celui de sa mère ou d'une personne de son entourage 
s'approche du sien. On peut faire l'hypothèse que ce visage est perçu, non dans sa singularité, 10 

mais simplement comme n’étant pas celui de la mère. Or, cette angoisse, qui peut aller jusqu'à la 
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panique, l'enfant ne la manifeste pas devant un «objet» qui diffère bien plus du visage maternel 
qu'un autre visage humain, devant un animal par exemple. Quand donc intervient l'angoisse 
devant l'étranger? Quand l'autre est à la fois semblable et différent. C'est pourquoi je tiens pour 
fausse, ou en tout cas pour incomplète, l'idée admise selon laquelle le racisme témoignerait d'un 15 

refus radical de l'autre, d'une intolérance foncière aux différences, etc. Contrairement à ce que 
l'on croit, l’image du semblable, du double, est infiniment plus troublante que celle de l'autre. 
Voyez les films d'horreur : ils ne sont opérants que s'ils nous mettent en présence de monstres 
humains, d'êtres qui pourraient être nous et qui ne nous paraissent difformes que parce qu'ils ont 
presque notre forme. Nous faisons tous cette expérience a minima quand nous apercevons sans 20 

le vouloir, en marchant dans une rue, notre reflet sur la vitre d'un magasin : «C’est moi, ça?» Un 
moi qui est un autre. Je ne peux nier que ce soit moi et, pourtant, je ne me reconnais pas dans 
cette image. 

*…+ J'ai pris cet exemple chez l'individu mais sans en inférer une généralisation qui se propagerait 
d'individu à individu pour devenir un phénomène collectif. Je pense cependant qu'on trouverait 25 

au plan collectif l'équivalent de ce phénomène du miroir qui me renvoie une image à la fois 
semblable et pas semblable. 

*…+  Il y a une notion que nous n’avons pas encore évoquée. Elle a beau ne pas être neuve, elle me 
paraît toujours fournir une clé pour comprendre le phénomène raciste, tant chez l'individu que 
dans la collectivité, c'est la notion de projection. Le mot a deux sens qui peuvent d'ailleurs se 30 

rejoindre. Dans l’état amoureux, par exemple, je vais projeter dans le monde ambiant mon 
sentiment d'élation1, m’émerveiller d'un rien. A l'inverse, si je suis déprimé, tout me paraît, au 
mieux, indifférent, au pire une offense à ma douleur. On peut dire, dans les deux cas, que je 
projette, que je mets au dehors ma joie ou ma peine sans opérer de distinction stable entre moi 
et les autres. 35 

Et puis, il y a un sens plus radical de la projection : mettre au dehors ce que je ne veux ni ne puis 
admettre en moi, ce que je perçois comme mauvais, coupable, dangereux. Je le dépose en l'autre. 
C'est bien là ce qu'on observe dans les réactions racistes : «Ils investissent nos villes, ils prennent 
nos biens, ils violent nos femmes etc...» Ce que je pensais confusément comme «mauvais» en 
moi, comme excès possible de sexualité et d'agressivité, je l'attribue à l'autre qui devient le 40 

«mauvais objet», l’agent du Mal. On voit le «bénéfice» de l'opération. Tout ce qu'un individu 
refuse ou méconnaît en lui — la contradiction interne, la violence, le pulsionnel — il l'expulse hors 
de lui, il l'expulse dans l'autre. Et, finalement, c'est l'expulsion de l'autre, qui va du rapatriement 
dans le pays d'origine jusqu'à l'élimination physique en passant par l'enfermement. 

A. Jacquard — C'est donc moins du mépris qu'une peur de soi. Mais, s'il n'y a pas de mépris, d'où 45 

vient, chez le raciste, ce besoin de dire : «Je suis supérieur à...?» 

J.-B. Pontalis — Mais ce qu'on expulse de soi, on ne peut que le mépriser, ou plutôt que vouloir le 
mépriser. Et la violence même de ce mépris ou de cette supériorité proclamée révèle qu'on 
attribue à l'autre une puissance extraordinaire. *…+ 

A. Jacquard — Est-ce que dans les travaux cliniques qui ont pu être faits par les psychologues sur 50 

le racisme, on a pu constater un cheminement parallèle entre la haine de soi et le racisme? 

J.-B. Pontalis — C'est la paranoïa. On peut certainement soutenir que le racisme, au moins dans 
ses manifestations extrêmes, est une paranoïa collective. Alors, se protéger du «mauvais», le tenir 
à l'écart, l’expulser même ne suffit plus. Il faut le détruire une fois pour toutes. Ce délire 
paranoïaque peut conduire jusqu'au meurtre. 55 

JACQUARD Albert, PONTALIS Jean-Bertrand, «Entretiens : une tête qui ne me revient pas», in Le Genre 
humain, 11, 1984, pp. 16-19, 23 

                                                             
1  Approximativement : « ouverture » 



20 

La peur du pauvre 

Être pauvre au Moyen Age 

La figure du pauvre dans la société médiévale

L'Histoire. : Qui est pauvre au Moyen Age? 

Jacques Le Goff : La pauvreté ne se définit pas par rapport à l'argent. Car l'argent n'est pas une 
valeur au Moyen Age et l'économie est très peu monétarisée. Le pauvre, c'est le faible par 
opposition au puissant (le pauper contre le potens): c'est le malade, l'estropié, le marginal, 
l'infirme, l'aveugle, le déficient mental, l'orphelin... On trouve dans les textes les mots indigens, 5 

insufficiens, nudus... 

Le pauvre, c'est celui qui est nu, en haillons. Il existe un corps du pauvre, marqué par les maladies, 
voûté, édenté, la tête basse, les cheveux et la barbe hirsutes, la peau tannée par le soleil. La 
grande masse des pauvres habite dans les campagnes, mais il existe peu de sources spécifiques 
sur eux. 10 

Les documents nous parlent parfois de «pauvres chevaliers», de «pauvres clercs». Chaque 
catégorie de population, dans cette société hiérarchisée, possède une couche inférieure de moins 
puissants, appelés «pauvres». De fait, le cadet d'une famille noble, s'il n'a ni héritage ni épouse, 
peut être déclassé et amené à partir sur les routes. De même, bien des étudiants peuvent 
sombrer dans la pauvreté : c'est celui qui se retrouve dans une ville, coupé de sa communauté, 15 

sans liens. 

L'historien ne dispose pas de documents chiffrés d'ensemble ; impossible de définir un «seuil de 
pauvreté». Seuls existent quelques éléments épars. Ainsi, à la fin du XIIIe siècle, dans la fiscalité 
princière et communale, une catégorie est définie pour ceux qui ne peuvent pas payer de taxes 
(«nihil habentes», «ceux qui n'ont rien», «rien» signifiant «rien qui puisse avoir de la valeur»). A 20 

Toulouse, par exemple, à la fin du XIVe siècle, la moitié des foyers sont insolvables. A Périgueux, 
en 1431, on dénombre 60 % d'insolvables, sans compter les mendiants et les vagabonds. 

Avec le grand essor urbain à partir du XIe siècle, il semble que les pauvres soient de plus en plus 
nombreux ; ils deviennent en tout cas de plus en plus visibles dans les villes - un grand nombre 
d'entre eux étant des réfugiés des campagnes. Les villes, au XIIIe siècle, sont également le théâtre 25 

d'une modification profonde du travail : le développement du salariat (ainsi sur les chantiers de 
construction). Apparaît alors une nouvelle forme de pauvreté qu'on pourrait assimiler au 
chômage. Sur la place de Grève, à Paris, où se décident nombre d'embauchés, bien des 
demandeurs d'emploi restent sur le carreau. La notion de travail a eu du mal à s'imposer comme 
une valeur ; néanmoins, elle prend de plus en plus d'importance et l'opposition entre travail et 30 

pauvreté s'affirme. Dans une société qui s'enrichit (le XIIIe est un siècle d'essor économique), la 
pauvreté au sens économique que nous lui connaissons prend tout son sens. 
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La pauvreté finit par être omniprésente au Moyen Age et s'introduit dans l'imaginaire de 
l'époque. Le pays de cocagne, pays de l'abondance, sans travail, est ainsi décrit comme un pays 
sans pauvres. 35 

L'H. : Pourquoi tombe-t-on dans la pauvreté? 

J. L. G. : Individuellement, l'infirmité et la maladie conduisent à la pauvreté. Mais ce qui fait 
sombrer des populations entières dans la pauvreté ce sont, bien sûr, les mauvaises récoltes qui 
entraînent les famines, les guerres ou les épidémies. Elles frappent d'autant plus durement que 
les structures sont défavorables : au XIIIe siècle, la majeure partie des familles paysannes ne 40 

dispose pas de terres suffisantes ; la plupart des paysans sont fermiers ou métayers et le poids 
des loyers rend la situation pour beaucoup très précaire. L'endettement est le grand fléau de la fin 
du Moyen Age. *…+ 

L'H. : La pauvreté est-elle un objet de scandale? 

J. L. G. : Si on se réfère à la Bible, on peut lire, dans l'Ancien Testament, dans le Deutéronome : 45 

«Tu n'endurciras pas ton cœur ni ne fermeras ta main à ton frère pauvre, mais tu lui ouvriras la 
main et lui prêteras ce qui lui manque. [...] Quand tu lui donnes, tu dois lui donner de bon cœur, 
car pour cela Yahvé ton Dieu te bénira dans toutes tes actions et dans tous tes travaux.» Mais il 
est ajouté : «Certes, les pauvres ne disparaîtront point de ce pays» (XV, 7-11). Cette déclaration a 
toujours été à l'arrière-plan de l'attitude de l'Église : l'assistance aux pauvres s'impose aux 50 

chrétiens, mais l'Église n'a jamais envisagé la fin de la pauvreté. 

Celle-ci est la conséquence implicite du péché originel, même si cela n'est jamais dit nettement : 
le péché originel entraîne l'obligation de travailler («tu gagneras ton pain à la sueur de ton front») 
et son contraire, la pauvreté et la faim. 

Le Nouveau Testament introduit deux idées nouvelles. Premièrement, Jésus lui-même s'est fait 55 

pauvre. S'occuper des pauvres, c'est donc une façon de vénérer Jésus. Secondement, la richesse 
est présentée comme un obstacle au paradis ; «Il est plus facile à un chameau de passer par le 
trou de l'aiguille qu'à un riche d'entrer dans le Royaume de Dieu», dit Jésus à ses disciples (Marc, 
X, 25), passage souvent cité au Moyen Age. Une façon pour le riche de parvenir au Ciel va être de 
se montrer bienveillant vis-à-vis des pauvres. Ce qui se trouve parfois formulé ainsi : c'est 60 

l'existence de pauvres qui permet aux riches de se sauver. 

Le XIIIe siècle marque une nouvelle étape. Les pauvres sont désormais valorisés dans la dévotion 
chrétienne. Ce mouvement correspond à la promotion de l'image du Christ. Le mot d'ordre au XIIe 

et surtout au XIIIe siècle pour être un bon chrétien est d'imiter le Christ : «Suivre nu le Christ nu», 
la nudité représentant l'un des aspects de la pauvreté au Moyen Age. C'est alors que se 65 

développe l'idéal de la pauvreté volontaire avec la naissance des ordres mendiants*   - 
Franciscains, Dominicains,    Carmes, Augustins. Leurs membres font vœu de pauvreté 
individuellement mais aussi collectivement, et renoncent à toute  propriété, vivant de la charité*. 
Saint François, «le pauvre d'As- sise», est ainsi une figure essentielle du renouvellement de 
l'Église. Ce choix de la pauvreté est d'autant plus frappant que la société dans son ensemble 70 

s'enrichit à ce moment-là. Humilité, pauvreté, compassion envers les indigents deviennent les 
maîtres mots. Le pauvre n'est plus seulement vu comme un instrument du salut du riche ; la 
pauvreté devient une richesse spirituelle. *…+ 

L'H. : Les pouvoirs laïques tentent-ils eux aussi de venir en aide aux pauvres? 

J. L. G. : Prendre soin des pauvres constitue l'un des devoirs des princes. N'oublions pas qu'ils sont 75 

des chrétiens. *…+ 

N'oublions pas que les pauvres peuvent aussi faire peur. Au XIVe siècle se constituent au cœur des 
villes des «cours des miracles», quartiers peuplés d'infirmes et de mendiants dont une partie 
tombe dans la criminalité, tandis que des femmes se prostituent pour survivre. Ce phénomène 
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appelle des mesures de répression de la part des autorités. Le pauvre favorise le lent peuplement 80 

des prisons. Le phénomène s'accélère à la fin du Moyen Age. 

L'H. : Malgré la bienveillance affichée à l'égard des pauvres, la méfiance n'est donc jamais loin? 

J. L. G. : En effet. Dans les monastères, si on accueille les pauvres, ce n'est que pour quelques 
jours. On se méfie des tricheurs. Toutefois, au sein de l'Église, la bienveillance prévaut. Dans la 
société dans son ensemble, en revanche, la peur du pauvre est bien présente, de même que le 85 

mépris qui s'exprime largement dans la littérature. On le voit par exemple dans Aucassin et 
Nicolette, récit du XIIIe siècle : «Le soir, je vis devant moi au milieu du chemin, un jeune homme 
grand et extraordinairement laid et hideux. Il avait une grande tête poilue, plus noire que nielle, 
et avait plus d'une pleine paume entre les deux yeux, deux grandes joues, un énorme nez plat, de 
grandes et larges narines, de grosses lèvres plus rouges qu'une grillade et de grandes dents jaunes 90 

et laides. Il était chaussé de jambières et de souliers en cuir de bœuf, noués par des cordes en 
écorce de tilleul jusqu'au-dessus du genou. Il était enveloppé d'un large manteau sans envers ni 
endroit et il était appuyé sur une longue massue.» C'est un pauvre... 

Jean Gerson, au XVe siècle, livre une description du pauvre comme un monstre : «Le pauvre est 
infirme, aveugle, boiteux, manchot, couvert d'ulcères. Le pauvre est sale, il sent mauvais. Il est 95 

laid, il fait peur. On le juge méchant, même les chiens le pourchassent. Par centaines les pauvres 
attendent la donne testamentaire des riches et troublent les offices.» 

L'H. : Et les pauvres, ne se révoltent-ils pas contre leur état? 

J. L. G. : On en a des exemples. La seconde moitié du XIVe siècle voit la multiplication de révoltes 
de pauvres. A Florence, les ciompi (les ouvriers du drap parmi les plus démunis et méprisés) se 100 

soulè-ventenl378 contre une république dominée par les banquiers et les négociants. De 1379 à 
1384, les tu-chins, paysans et artisans du Languedoc, prennent les armes contre les troupes du 
roi2. En Angleterre enfin, en 1381, des paysans, menés par l'un d'entre eux, Wat Tyler, agités par 
la prédication des loi-lards, marchent sur Londres et prennent la ville. Ils revendiquent 
notamment l'abolition du servage - le mouvement sera violemment réprimé. 105 

Les pauvres ne tolèrent plus leur état et ne veulent plus se résigner. Au lieu de chercher à obtenir 
de l'Eglise, des institutions et des riches des aumônes leur permettant de vivre, ils se révoltent. En 
étant prudent, on peut dire qu'on voit apparaître, à travers la pauvreté, une forme médiévale de 
la lutte de classes. 

LE GOFF Jacques (entretien avec), «Une forme médiévale de la lutte des classes» in [ΩIƛǎǘƻƛǊŜ, n°349, janvier 
2010, pp. 60-67. 

Le grand renfermement 

La création de l’Hôpital général

LOUIS, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre : A tous présens et à venir, SALUT.  

Les rois nos prédécesseurs ont fait, depuis le dernier siècle, plusieurs ordonnances de police, sur 
le fait des pauvres de notre bonne ville de Paris, et travaillé, par leur zèle, autant que par leur 
autorité, pour empêcher la mendicité et l’oisiveté, comme les sources de tous les désordres.  
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Et bien que nos Compagnies souveraines1 5 

aient appuyé par leurs soins l’exécution de 
ces ordonnances, elles se sont trouvées 
néanmoins, par la suite des temps, 
infructueuses et sans effet, soit par le 
manquement des fonds nécessaires à la 10 

subsistance d’un si grand dessein, soit par le 
défaut d’une direction bien établie et 
convenable à la qualité de l’œuvre.  

De sorte que dans les derniers temps, et sous 
le règne du défunt roi notre très-honoré 15 

seigneur et père d’heureuse mémoire, le mal 
s’étant encore accru par la licence publique, 
et par le déréglement des mœurs, que l’on 
reconnut que le principal défaut de 

l’exécution de cette police2 provenait de ce 20 

que les mendiants avaient la liberté de 
vaguer partout, et que les soulagements qui 
étaient procurés n’empêchaient pas la 
mendicité secrète, et ne faisaient point cesser 
leur oisiveté.  25 

Sur ce fondement fut projetté et exécuté le louable dessein de les renfermer dans la maison de la 

Pitié, et lieux qui en dépendent ; et lettres-patentes3 accordées pour cet effet en 1612, registrées 
en notre cour de Parlement de Paris, suivant lesquelles les pauvres furent enfermés ; et la 
direction commise à de bons et notables bourgeois qui successivement, les uns après les autres, 
ont apporté toute leur industrie et bonne conduite pour faire réussir ce dessein.  30 

Et toutefois, quelques efforts qu’ils aient pu faire, il n’a eu son effet que pendant cinq ou six 
années, et encore très imparfaitement, tant par le défa  ut d’emploi des pauvres dans les œuvres 
publiques et manufactures, que pour ce que les directeurs n’étaient point appuyés des pouvoirs 
et de l’autorité nécessaire à la grandeur de l’entreprise, et que par la suite des désordres et le 
malheur des guerres, le nombre des pauvres soit augmenté au-delà de la créance commune et 35 

ordinaire, et que le mal se soit rendu plus grand que le remède.  

De sorte que le libertinage des mendiants est venu jusqu’à l’excès, par un malheureux abandon à 
toutes sortes de crimes, qui attirent la malédiction de Dieu sur les états, quand ils sont impunis. 
L’expérience ayant fait connaître aux personnes qui se sont occupées dans ces charitables 
emplois, que plusieurs d’entre eux, de l’un et de l’autre sexe, habitent ensemble sans mariage, 40 

beaucoup de leurs enfants sont sans baptême, et ils vivent presque tous dans l’ignorance de la 
religion, le mépris des sacrements, et dans l’habitude continuelle de toutes sortes de vices. *…+ 

Voulons et ordonnons que les pauvres mendiants, valides et invalides, de l'un et de l'autre sexe, 
soient employés dans un hôpital pour être employés aux ouvrages, manufactures et autres 
travaux [...j. Faisons très expresses inhibitions et défenses à toute personne *…+ de mendier dans 45 

la ville et faubourgs de Paris. 
                                                             
1 Corps établi par autorité du roi pour rendre la justice. Les parlements et les chambres des comptes par 

exemple étaient des compagnies souveraines ou supérieures.  
Source : http://littre.reverso.net/dictionnaire-francais/definition/compagnie/14601 
2 ordre, règlement 
3 Lettres royales expédiées sans être cachetées (= publiques) 

Source : CORNETTE Joël, « Cachez ce pauvre ! » in 
[ΩIƛǎǘƻƛǊŜ, n°349, janvier 2010, p. 76. 



24 

Pourront les directeurs ordonner tous les châtiments et peines publiques ou particulières dans le 
dit Hôpital général et lieux qui en dépendent contre les pauvres en cas de contravention à l'ordre 
qui leur aura été donné ou aux choses qui leur auront été commises, même en cas de 
désobéissance, insolence ou autres scandales, les chasser avec défense de mendier. *…+ 50 

Louis XIV, Édit portant établissement de l’Hôpital-Général, pour le renfermement des pauvres mendiants de 
la ville et faubourgs de Paris, avril 1656 

La chasse aux mendiants

La Renaissance a dépouillé la misère de sa positivité mystique. Et cela par un double mouvement 
de pensée qui ôte à la Pauvreté son sens absolu et à la Charité la valeur qu'elle détient de cette 
Pauvreté secourue. Dans le monde de Luther, dans le monde de Calvin surtout, les volontés 
particulières de Dieu - cette "singulière bonté de Dieu envers chacun" - ne laissent pas au bonheur 
ou au malheur, à la richesse ou à la pauvreté, à la gloire ou à la misère, le soin de parler pour eux-5 

mêmes [...].  L'édit de 1656 qui portait création de l'Hôpital général était la dernière des grandes 
mesures qui avaient été prises depuis la Renaissance pour mettre un terme au chômage ou du 
moins à la mendicité. En 1532, le Parlement de Paris avait décidé de faire arrêter les mendiants et 
de les contraindre à travailler dans les égouts de la ville, attachés, deux à deux, par des chaînes. La 
crise s'accentue vite puisque, le 23 mars 1534, ordre est donné "aux pauvres écoliers et indigents" 10 

de sortir de la ville [...]. Les guerres de Religion   multiplient cette foule douteuse, où se mêlent 
des paysans chassés de leur terre, des soldats licenciés ou déserteurs, des ouvriers sans travail, 
des étudiants pauvres, des malades. Au moment où Henri IV entreprend le siège de Paris, la ville, 
qui a moins de 100 000 habitants, compte plus de 30 000 mendiants. Une reprise économique 
s'amorce au début du XVIIe siècle ; on décide de résorber par la force les chômeurs qui n'ont pas 15 

repris place dans la société ; un arrêt du Parlement daté de 1606 décide que les mendiants de 
Paris seront fouettés en place publique, marqués à l'épaule, la tête rasée, puis chassés de la ville 
[...]. Dès que disparaissent, avec la guerre de Trente Ans, les effets de la renaissance économique, 
les problèmes de la mendicité et de l'oisiveté se posent à nouveau. 

C'est toute cette masse un peu indistincte que vise l'édit de 1656 : population sans ressources, 20 

sans attaches sociales, classe qui s'est trouvée délaissée, ou qui a été rendue mobile pendant un 
certain temps par le nouveau développement économique. Moins de quinze jours après qu'il eut 
été soumis à signature, l'édit est lu et proclamé dans les rues [...]. Le dimanche suivant - c'est le 13 
mai 1657 - on chante à l'église Saint-Louis de la Pitié une messe solennelle du Saint-Esprit ; et le 
lundi 14 au matin, la milice, qui allait devenir, dans la mythologie des craintes populaires, les 25 

"archers de l'Hôpital", commence à donner la chasse aux mendiants, et à les envoyer dans les 
différents bâtiments de l'Hôpital [...]. 

Dans toute l'Europe, l'internement a le même sens, si on le prend, du moins, à son origine. Il 
forme une des réponses données par le XVIIe siècle à une crise économique qui affecte le monde 
occidental dans son entier : baisse des salaires, chômage, raréfaction de la monnaie, cet ensemble 30 

de faits étant dû probablement à une crise dans l'économie espagnole [...]. L'Hôpital général n'a 
pas l'allure d'un simple refuge pour ceux que la vieillesse, l'infirmité ou la maladie empêchent de 
travailler ; il n'aura pas seulement l'aspect d'un atelier de travail forcé, mais plutôt d'une 
institution morale chargée de châtier, de corriger une certaine "vacance" morale, qui ne mérite 
pas le tribunal des hommes, mais ne saurait être redressée par la seule sévérité de la pénitence. 35 

FOUCAULT Michel, Histoire de la folie à l'âge classique, Paris : Gallimard, 1961, pp. 67 et suivantes. 



25 

Le diable et les enfers 

Satan 

Le diable et saint Barthélémy 

Jean de Mailly, dominicain composa vers 1255 un recueil de vies des saints 

Sur l'ordre de saint Barthélémy, le démon dut avouer publiquement comment il affligeait les 
hommes dans leur corps à cause de leur idolâtrie, puis il fut contraint de briser lui-même l'idole 
qu'il habitait et toutes les autres statues du temple. Alors l'apôtre consacra l'édifice à Dieu et 
guérit tous les malades. A ce moment, un ange apparut, fit le tour du temple en volant 5 

successivement à chacun des quatre angles pour y imprimer avec son doigt le signe de la croix. Et 
il dit à l'assemblée : «Oracle du Seigneur qui m'envoie vers vous! Comme vous venez d'être guéris 
de vos multiples infirmités, de même je viens purifier ce temple de ses idoles et du démon qui 
l'habitait. L'apôtre vient de commander à celui-ci de fuir au désert, mais auparavant je vous le 
montrerai; ne craignez pas, munissez-vous simplement du signe que j'ai tracé sur les pierres 10 

d'angles!» Et il leur fit voir un Maure géant, plus noir que la suie, au visage pointu, à la barbe 
démesurée, avec une chevelure qui lui descendait jusqu'aux pieds, des yeux enflammés qui 
projetaient des étincelles comme le fer rouge, tandis que sa bouche et ses narines respiraient le 
soufre, enfin ses mains étaient attachées derrière son dos avec des chaînes rougies au feu. L'ange 
lui dit : «Puisque tu as obéi à l'ordre de l'apôtre et chassé de ce temple tout ce qui le souillait, je te 15 

délierai selon la promesse qui t'en a été faite et tu te retireras en tel lieu inhabité où tu 
demeureras jusqu'au jour du jugement!» Sur quoi le démon délié disparut en poussant un grand 
cri. Alors l'ange s'envola à son tour vers le ciel au vu de toute l'assistance. Le roi Polimius [qui avait 
fait venir Barthélémy pour guérir sa fille, possédée par le démon], sa femme, ses fils et toute son 
armée reçurent le baptême ; le roi renonça à son trône et se fit le disciple de l'apôtre. 20 

de MAILLY Jean, Abrégé des gestes et des miracles des saints, Paris, 1947 (traduction du latin), in BRUNEL 
Ghislain, LALOU Elisabeth, SourŎŜǎ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƳŞŘƛŞǾŀƭŜ, Paris, Larousse (coll. : Textes essentiels), p. 581 
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Les enfers 

L’enfer selon Grégoire le Grand 

Grégoire le Grand, pape, mort en 604, composa des Dialogues vers 593 

Un soldat, frappé dans notre ville [Rome], fut réduit à l'extrémité. Il quitta son corps, resta 
inanimé, mais revint rapidement et raconta ses aventures. Il disait - beaucoup d'autres l'ont 
appris alors - qu'il y avait un pont, et sous ce pont un fleuve roulait des ondes d'une noirceur 
sinistre, exhalant une buée d'une puanteur insupportable. Si l'on franchissait le pont, on trouvait 5 

des prairies charmantes, verdoyantes, parées de fleurs parfumées, où l'on voyait des assemblées 
d'hommes habillés en blanc. On y respirait un parfum si doux et si puissant que sa douce odeur 
suffisait à rassasier promeneurs et habitants. Tout ce monde avait chacun sa demeure 
magnifiquement éclairée. Là se bâtissait une maison d'une admirable majesté, en briques d'or. 
Mais pour qui? Il ne savait pas. Il y avait sur la rive du fleuve quelques logis. Certains étaient 10 

touchés par la buée fétide, tel autre n'était pas atteint par cette buée qui montait du fleuve. Ce 
pont était un pont d'épreuve. Si un mauvais voulait le passer, il tombait dans le fleuve ténébreux 
et puant. Les bons qui n'avaient pas de faute pour leur faire obstacle passaient d'un pas tranquille 
et libre pour parvenir aux lieux charmeurs. [Le soldat a vu un ecclésiastique enchaîné de fers très 
lourds, pour cruauté envers les domestiques.] Il disait qu'il avait vu là un prêtre étranger qui arriva 15 

au pont et le passa avec d'autant plus d'assurance qu'il avait vécu dans la pureté. Sur ce pont, le 
soldat affirme avoir reconnu notre Étienne. Il voulut passer, fit un faux pas. Déjà il était déjeté à 
moitié corps hors du pont. Des hommes noirs hideux surgirent du fleuve, le tirant par les hanches 
vers le bas. Des hommes blancs fort beaux l'attiraient en haut avec les bras. Pendant cette lutte, 
les bons esprits tirant vers le haut, les mauvais vers le bas, le voyant revint dans son corps, et le 20 

résultat du combat, il l'ignora.[...] L'homme qui était tiré par les hanches vers le bas et par les bras 
vers le haut, il est évident qu'il avait aimé faire l'aumône et qu'il n'avait pas résisté parfaitement 
aux vices charnels l'attirant en bas. [...] Conclusion: lorsqu'on fait voir les supplices de l'enfer, c'est 
pour les uns secours, pour les autres témoignage à charge. Ainsi les premiers voient les maux 
qu'ils doivent éviter, les seconds sont d'autant plus châtiés qu'ils n'ont pas voulu parer les 25 

supplices infernaux, même après les avoir vus et constatés. 

Grégoire le Grand, Dialogues, IV (traduction du latin), Paris, Cerf, 1980, in BRUNEL Ghislain, LALOU 
Elisabeth, {ƻǳǊŎŜǎ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƳŞŘƛŞǾŀƭŜ, Paris, Larousse (coll. : Textes essentiels), p. 578 
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La fin du monde 

Les millénarismes 

L’apocalypse 

1 Puis je vis descendre du ciel un ange, qui avait la clef de l’abîme et une grande chaîne dans sa 
main. 

2 Il saisit le dragon, le serpent ancien, qui est le diable et Satan, et il le lia pour mille ans. 

3 Il le jeta dans l’abîme, ferma et scella l’entrée au-dessus de lui, afin qu’il ne séduisît plus les 
nations, jusqu’à ce que les mille ans fussent accomplis. Après cela, il faut qu’il soit délié pour un 5 

peu de temps. *…+ 

7 Quand les mille ans seront accomplis, Satan sera relâché de sa prison. 

8 Et il sortira pour séduire les nations qui sont aux quatre coins de la terre, Gog et Magog, afin de 
les rassembler pour la guerre; leur nombre est comme le sable de la mer. 

9 Et ils montèrent sur la surface de la terre, et ils investirent le camp des saints et la ville bien-10 

aimée. Mais un feu descendit du ciel, et les dévora. 

10 Et le diable, qui les séduisait, fut jeté dans l’étang de feu et de soufre, où sont la bête et le faux 
prophète. Et ils seront tourmentés jour et nuit, aux siècles des siècles. 

11 Puis je vis un grand trône blanc, et celui qui était assis dessus. La terre et le ciel s’enfuirent 
devant sa face, et il ne fut plus trouvé de place pour eux. 15 

12 Et je vis les morts, les grands et les petits, qui se tenaient devant le trône. Des livres furent 
ouverts. Et un autre livre fut ouvert, celui qui est le livre de vie. Et les morts furent jugés selon 
leurs œuvres, d’après ce qui était écrit dans ces livres. 

13 La mer rendit les morts qui étaient en elle, la mort et le séjour des morts rendirent les morts 
qui étaient en eux; et chacun fut jugé selon ses œuvres. 20 

14 Et la mort et le séjour des morts furent jetés dans l’étang de feu. C’est la seconde mort, l’étang 
de feu. 

Apocalypse selon Saint-Jean (XX-1-14), version de Louis Segond, 1910 (disponible sur 
http://fr.wikisource.org/wiki/Apocalypse, site consulté le 18.06.2010). 
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L’An Mil 

Saint Jean avait prédit tous ces maux [le développement de mouvements hérétiques] dans la 
prophétie où il déclare que Satan doit être déchaîné au bout de mille ans; mais nous allons traiter 
plus amplement ce sujet dans le livre troisième. *…+ 

Quels que soient les prodiges infinis dont l'univers entier fut témoin vers l'an 1000 de 
l'Incarnation du Seigneur, soit un peu plus tôt, soit un peu plus tard, il est reconnu que des 5 

hommes d'un esprit profond et pénétrant prédirent alors des merveilles non moins surprenantes 
pour la millième année après la passion du Sauveur, et leurs prédictions furent bientôt accomplies 
d'une manière évidente. *…+ 

Il n'est pas de paroles capables d'exprimer la douleur, la tristesse, les sanglots, les plaintes, les 
larmes des malheureux témoins de ces scènes désastreuses, surtout parmi les hommes d'église, 10 

les évêques, les abbés, les moines et les religieux. On croyait que l'ordre des saisons et les lois des 
élémens, qui jusqu'alors avaient gouverné le monde, étaient retombés dans un éternel chaos, et 
l'on craignait la fin du genre humain. 

GLABER Raoul (985-1047), Historiae, Livres 2 et 4 (disponible sur http://remacle.org, site consulté le 
18.06.2010). 

Un premier regard historique 

C’était une croyance universelle au moyen âge, que le monde devait finir avec l’an mil de 
l’incarnation. Avant le christianisme, les Etrusques aussi avaient fixé leur terme à dix siècles, et la 
prédiction s’était accomplie. Le christianisme, passager sur cette terre, hôte exilé du ciel, devait 
adopter aisément ces croyances. Le monde du moyen âge n’avait pas la régularité extérieure de la 
cité antique, et il était bien difficile d’en discerner l’ordre intime et profond. Ce monde ne voyait 5 

que chaos en soi; il aspirait à l’ordre et l’attendait dans la mort. 

Cette croyance à la proximité du jugement dernier se fortifia dans les calamités qui précédèrent 
l’an mil, ou suivirent de près. Il semblait que l’ordre des saisons fût interverti que les élémens 
suivissent des lois nouvelles. Une peste terrible désola l’Aquitaine, la chair des malades semblait 
frappée par le feu, se détachait de leurs os et tombait en pourriture. Ce fut encore pis quelques 10 

années après. La famine ravagea tout le monde; l’on vit les hommes se manger les uns les autres. 

MICHELET Jules, tǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ, Paris, Hachette, 1833, p. 60 (disponible sur 
http://books.google.ch, site consulté le 22.06.2010). 

Les Terreurs de l'An Mil ont-elles vraiment existé? 

«Il faut tordre le cou à cette légende», déclarait voilà peu Jean Delumeau en évoquant la peur de 
l’An Mil1. Les historiens d’aujourd’hui ne croient plus en effet aux «terreurs de l’An Mil». Or ils 
utilisent les mêmes documents qu’il y un siècle. Et Michelet, s’il est coupable de quelques 
envolées malheureuses (et inlassablement reprises), est resté fidèle à leur esprit. Reprenons donc 

                                                             
1 Le Nouvel Observateur, n° 1 282, 1-7 juin 1989, p. 30 ; cf. D. Milo, « L’An Mil : un problème 

d’historiographie moderne », History and Theory, 27/3, 1988, pp. 261-281. 
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rapidement les pièces du dossier pour tenter de faire le point sur l’attitude de l’Occident face à 5 

l’An Mil. 

C’est une certitude : aucun document contemporain — acte officiel ou chronique — ne fait état 
de vagues d’épouvante à l’orée du IIe millénaire. Les écrits historiques, pourtant prompts à 
enregistrer les situations exceptionnelles (catastrophes naturelles, famines, insurrections), font du 
reste peu de cas de la millième année de l’Incarnation. Et à supposer que l’on ait attendu avec 10 

angoisse l’An Mil, seule une élite (ecclésiastique) savait en calculer la date, dans un but liturgique 
ou juridique (datation des chartes dans les chancelleries). De plus, l’ère chrétienne (inventée au 
VIe siècle) n’a vu son emploi généralisé en Occident qu’au cours du XIe siècle, même s’il était déjà 
important vers l’An Mil. Sans oublier que l’année ne commençait pas partout à la même date. A 
Noël pour l’Angleterre, l’Italie, l’Empire… et l’Anjou. Le 1er mars à Venise. Le 25 mars (la fête de 15 

l’Annonciation) dans les régions méridionales. A Pâques (fête mobile, qui tombait en l’An Mil le 31 
mars) dans le royaume franc. Et encore pouvait-on hésiter entre l’an de l’incarnation du Christ et 
celui de sa passion (1033)1. 

L’absence de terreurs collectives ne signifie pas que certains n’ont pas éprouvé un sentiment 
diffus de «soir du monde» aux alentours de l’An Mil. Des textes l’évoquent et il convient d’en 20 

prendre la mesure. Mais avant tout, qu’est-ce qui a pu le faire naître? Il trouve une grande partie 
de son fondement dans la Bible ou plus précisément dans l’Apocalypse de saint Jean, où la 
survivance de la pensée judaïque est très forte. 

Pour l’Apocalypse (XX, 1-14), le royaume messianique doit durer mille ans; puis Satan reparaîtra 
pour peu de temps et sera détruit. Alors les morts sortiront de leurs tombeaux pour être jugés et 25 

un nouvel univers de gloire sera créé pour les élus. Ce millénarisme, très vivace dans le 
christianisme des premiers siècles, fut réfuté par les théologiens grecs. Saint Augustin l’interpréta 
au début du Ve siècle comme une allégorie spirituelle (Cité de Dieu, XX, 7) : mille signifiait un 
grand nombre; il rappela les mots de l’Évangile de saint Marc (XIII, 32) : «Quant à la date de ce 
jour *l’avènement du Christ+ ƻǳ Ł ƭΩƘŜǳǊŜΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƞǘΣ ƴƛ ƭŜǎ ŀƴƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƛŜƭΣ ƴƛ ƭŜ 30 

Fils, personne que le Père.» 

En 431, le concile d’Éphèse condamna la conception littérale du millenium. L’Église devait 
désormais insister sur la parousie, le Jugement dernier2. A la fin du Xe siècle, nous assistons à un 
intérêt marqué pour l’Apocalypse, qui se traduit par la diffusion importante de Commentaires, 
issus de la réforme carolingienne. *…+ Ce succès n’est pas forcément lié au millénarisme «littéral» 35 

car les commentaires se font tous l’écho de la stricte doctrine de l’Église. Mais il peut signifier que 
celle-ci cherche à contenir un éventuel mouvement millénariste. 

Les témoignages sur la recrudescence de la doctrine du soir du monde au milieu du Xe siècle sont 
rares, mais ils existent. Entre 940 et 950, certaines chartes du Midi de la France reprennent des 
formules du VIIe siècle, oubliées depuis un siècle, qui évoquent l’approche de la fin du monde. En 40 

954, Adson, moine de l’abbaye de Montier-en-Der, en Champagne, compose un Petit Traité sur 
ƭΩ!ƴǘŞŎƘǊƛǎǘ et se fait rassurant : pour lui, la fin des temps ne surviendrait pas avant que les 
royaumes de monde soient séparés de l’Empire dont ils font partie intégrante. Est-ce une réponse 
à une inquiétude? Abbon, abbé de Fleury-sur-Loire, rapporte en 998 un souvenir de jeunesse que 
l’on peut dater des environs de 960 : «! ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ƳƻƴŘŜΣ ƧΩŜƴǘŜƴŘƛǎ ǇǊêcher au peuple 45 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞƎƭƛǎŜ Ł tŀǊƛǎ ǉǳŜ ƭΩ!ƴǘŞŎƘǊƛǎǘ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƴ aƛƭ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ WǳƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
[dernier] ǎǳƛǾǊŀƛǘ ŘŜ ǇŜǳΦ WŜ ŎƻƳōŀǘǘƛǎ ǾƛƎƻǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ƻǇƛƴƛƻƴ Ŝƴ ƳΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

                                                             
1  Cf. M. Sot, «Anno Mille», Storia e dossier, n° 1, nov. 1986. Le présent texte est grandement redevable de 

ce travail. R. Landes, «Lest the Millenium be Fulfilled : Apolyptic Expectations and the pattern of Western 
Chronography, 100-88 CE», The Use and Abuse of Eschatology in the Middle Ages, Louvain, 1988, p. 141-
211. 

2  Cf. J. Le Golf, «Millénarisme», Encyclopaedia universalis, 2, 1971, p. 30-32. 
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;ǾŀƴƎƛƭŜǎΣ ƭΩ!ǇƻŎŀƭȅǇǎŜ Ŝǘ ƭŜ [ƛǾǊŜ ŘŜ 5ŀƴƛŜƭ1.» II relate également une rumeur répandue à ce sujet 
en Lorraine. Mais, pour Abbon, la question semble close car il n’insiste pas sur des mouvements 
identiques qui pourraient avoir lieu au moment où il écrit, c’est-à-dire deux ans avant la date 50 

fatidique. *…+ 

Le témoignage toujours invoqué est celui du moine bourguignon Raoul Glaber (c’est-à-dire le 
chauve). Vers 1048, ce moine lettré, qui fut toute sa vie errant et dissipé, chassé de bien des 
monastères, achève, sans doute à Cluny, cinq livres d’Histoires qui sont une histoire du monde 
depuis le début du Xe siècle. Pour lui l’An Mil est une date importante. Et à la fin du deuxième 55 

livre, après avoir évoqué catastrophes naturelles, hérésies («ǾŜǊǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƴ aƛƭ») et autres 
calamités, il écrit : «Ces signes concordent avec la prophétie de Jean, selon laquelle Satan sera 
déchaîné après mille ans accomplis. Nous parlerons de cela plus longuement dans le troisième 
livre.» Ce passage témoigne que Raoul Glaber a présent à l’esprit — tout au moins au moment de 
la rédaction, près de cinquante ans après l’An Mil — le texte de l’Apocalypse. 60 

Mais si dans ce livre foisonnent les événements tragiques (et d’autres plus heureux), il n’est 
question ni de Satan ni d’éventuelles terreurs. Au début du livre IV, Raoul écrit : «Mais après les 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƛƎƴŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘƛƎŜǎ ǉǳƛΣ ǎƻƛǘ ŀǾŀƴǘΣ ǎƻƛǘ ŀǇǊŝǎΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƴ aƛƭ Řǳ 
{ŜƛƎƴŜǳǊ /ƘǊƛǎǘΣ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎƛǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΣ ƛƭ ƴŜ Ƴŀƴǉǳŀ Ǉŀǎ ŘΩƘƻƳƳŜǎ ƛƴƎŞƴƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ 
pénétrant pour en prédire de non moins considérabƭŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳƛƭƭŞƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Ǉŀǎǎƛƻƴ Řǳ 65 

Seigneur; ce qui se produisit en effet avec évidence.» 

L’année 1033 fut en effet marquée par des pluies diluviennes et une terrible famine : «On croyait, 
écrit Raoul Glaber, ǉǳŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ŘŜs éléments, qui avait régné depuis le 
ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ ǇŀǎǎŞǎΣ Şǘŀƛǘ ǊŜǘƻǳǊƴŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳ ŎƘŀƻǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŀ Ŧƛƴ 
du genre humain» (IV, 4). Phrase ambiguë, écrite après coup, quinze ans après l’événement, et qui 70 

nécessiterait un long commentaire. Mais elle ne prouve en tout cas pas l’existence de terreurs 
collectives ou d’un millénarisme exacerbé, même s’il est loisible d’y voir la trace d’une réelle 
tension eschatologique (qui a trait aux fins dernières). 

Il faut souligner que les Histoires de Raoul Glaber s’insèrent dans une littérature monastique où la 
perspective eschatologique est essentielle et dont la fonction est d’abord d’interpréter l’action de 75 

Dieu à travers les «signes» qu’il donne. L’ignorance de cette fonction a conduit certains historiens 
aux pires contresens. Les phénomènes naturels et autres prodiges, s’ils témoignent de la 
puissance de Satan et de la corruption des hommes, sont aussi des avertissements divins à faire 
pénitence et à espérer. Et ce dans un monde qui marche certes vers sa fin, mais dont le terme 
n’est pas décelable. De fait, les actes purificateurs se multiplièrent après l’An Mil, des rites 80 

collectifs (pogroms, bûchers d’hérétiques et de sorciers) aux pénitences individuelles (aumônes, 
macérations, pèlerinages), jusqu’à la «conversion» (entrée au monastère). Nombreux, en effet, 
furent ceux qui fuirent une société qui semblait incapable de trouver son équilibre et cherchèrent 
refuge dans les communautés monastiques. *…+ 

La thèse des «terreurs de l’An Mil» est à rejeter, et l’étendue exacte du sentiment de «soir du 85 

monde» ou d’attente reste encore, si cela est possible, à préciser. Il faut en tout cas se garder de 
la surévaluer à la seule lumière de ces sources monastiques, qui forment, il est vrai, l’essentiel de 
notre documentation mais dont l’interprétation exige une critique impitoyable. 

BERLIOZ Jacques, «Les Terreurs de l'An Mil ont-elles vraiment existé?» in [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ, n°138, novembre 1990, 
disponible sur http://www.histoire.presse.fr (site consulté le 16.06.2010). 

 

                                                             
1  Cité par G. Duby, [Ω!ƴ aƛƭ, Paris, Gallimard-Julliard, 1967, rééd. 1980, p. 36-37. 
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De l’an 1000 à l’an 2000 

Le Moyen Age, c'est un peu le Far West des Européens, un passé mythique et violent où preux 
chevaliers et sanguinaires barbares étaient capables d'enfourcher leur monture et de s'éviscérer 
pour une damoiselle ou une cathédrale. Georges Duby, chef de file de l'école historique française 
et sommité de l'histoire du Moyen Age central (du ·Ŝ ŀǳ ·LLLŜ ǎƛŝŎƭŜύΣ ǎΩƛƴƎŞƴƛŜ Ł ŘŞƳystifier cette 
époque. A 76 ans, il prend encore un malin plaisir à détruire les idées fausses et à raconter la vie, 5 

les croyances et les amours de nos lointains ancêtres. ώΧϐ 

Pourquoi croyons-nous que les chrétiens étaient terrorisés à l'approche de l'an 1000? 

Georges Duby : Il n'y a aucune trace de cette terreur dans les documents que nous possédons. De 
petits indices ont pu faire croire aux historiens romantiques, il y a cent cinquante ans, qu'il y avait 
eu cette peur de l'an 1000. Quelques prêtres ont dit à l'approche de l'an 1000 : «Préparez-vous! 10 

On ne sait pas ce qui peut se passer...» Mais c'est tout. Dans ces temps-là, il existait plutôt une 
attente permanente de la fin du monde. Mais ce n'était pas une attente terrorisée puisque, pour 
beaucoup, surtout les plus pauvres, cette fin du monde aurait correspondu au retour du Christ. 
Ceux qui ont cru que le monde allait finir en l'an 1000 et qui ont survécu se sont d'abord dit que la 
fin du monde arriverait, non pas au millénaire de la naissance du Christ, mais au millénaire de la 15 

Passion, en 1033. Et puis, on a continué d'attendre... 

Pourquoi les historiens  romantiques ont-ils insisté là-dessus? 

L'histoire romantique est une histoire baroque qui cherche à stimuler l'imagination des lecteurs. 
Elle était faite par des écrivains qui n'étaient pas spécialistes en histoire et dont les thèses ont 
toutefois été largement reprises. 20 

Peut-on faire le rapprochement entre ceux qui, en l'an 1000, considéraient la lèpre comme un 
châtiment de Dieu et ceux qui disent la même chose aujourd'hui du sida? 

Le parallèle est tout à fait possible. A l'époque, on croit que c'est sur la peau que les maladies de 
l'âme, le péché, se transportent pour être visibles au regard de tous. Aujourd'hui, tous ceux qui 
disent, ou pensent sans le dire, que le sida est un châtiment pour les péchés sexuels, ou qu'il faut 25 

enfermer les sidéens, ont exactement la même attitude. *…+ 

Est-ce que la peur de la solitude était aussi grande qu'aujourd'hui? 

Aujourd'hui, c'est peut-être la peur la plus sourde, la plus profonde d'une société qui a perdu tous 
ses encadrements. La famille, le village se sont défaits. Tout cela fait que l'individu est mal à l'aise. 
Est-ce que cette peur existait au Moyen Age? Je ne pense pas. La société était très grégaire. 30 

L'homme n'était jamais seul, sinon il était jugé comme un fou ou comme quelqu'un de suspect. 
Tout le monde vivait dans un groupe qui s'imbriquait dans un autre. 

On ne ressent pas le besoin de faire sa vie à soi, de cultiver son jardin à soi? 

Si. Parfois, on étouffe dans cette grégarité. Il y a des gens qui souhaitent la solitude. Ils la trouvent 
en partant en voyage, en pèlerinage, encore qu'on ne parte jamais en pèlerinage tout seul. La 35 

recherche de la solitude est le fait des ermites qui partent en forêt, un phénomène qui touche 
quelques centaines, quelques milliers de personnes en tout. C'est le seul symptôme de ce dégoût 
de la grégarité. 

Est-ce que l'individu se conçoit alors comme individu? 

Il y a émergence de l'individu à partir du XIIe siècle. Le christianisme était jusqu'alors une affaire 40 

de rites collectifs Mais, à partir du XIIe siècle, il devient une affaire personnelle, intérieure. Peu à 
peu, avec le progrès intellectuel, moral, matériel, il y a une marche progressive vers l'individualité. 

Et la plus grande différence entre l'an 1000 et l'an 2000? 
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C'est la conception de ce qu'il y a après la vie. On avait peur d'être puni pour ses péchés, mais 
tout le monde était persuadé qu'on continuait de vivre. On entrait dans la mort dans une 45 

cérémonie publique, on se réunissait, on mangeait, alors qu'aujourd'hui on ne sait pas comment 
se débarrasser du cadavre. On s'interdit d'en parler. On est dans un trou noir. 

A partir de quel moment la culpabilité marque-t-elle la sexualité des Européens? 

Vers le Ve ou VIe siècle, au moment où l'Eglise passe sous la domination des moines. Avec 
l'écroulement de l'Etat romain, le clergé et les évêques perdent beaucoup d'influence, au profit 50 

des moines qui prétendaient se situer au-dessus des autres hommes en raison de leur pureté 
sexuelle. 

C'est aussi pour cela que ce sont des papes qui avaient été d'anciens moines qui ont poussé 
l'Eglise latine à interdire aux prêtres de se marier, alors que les prêtres et les évêques s'étaient 
mariés pendant des siècles. *…+ 55 

DUBY Georges (entretien de) «Rien ne dit que les hommes du Moyen Age aient eu peur à l'approche de l’an 
1000» in Le Nouveau Quotidien, 13.02.1996, p. 16 (disponible sur http://www.letempsarchives.ch, site 
consulté le 18.06.2010). 

L'an 2000 fait peur à plus de la moitié des Suisses 

Environ 53% des Suisses ont peur de l'an 2000: 25% beaucoup, 28% un peu. Parmi ces inquiets, 
76% citent la pollution comme principale préoccupation. Viennent ensuite les guerres, le 
chômage, le sida et les maladies, la surpopulation, la faim, l'Europe, puis, ex aequo, l'invasion des 
étrangers et le racisme. La fin du monde n'est évoquée que par 1% d'entre eux, selon un sondage 
représentatif publié mercredi par «L'illustré». 5 

Parmi les facteurs susceptibles de leur redonner quelque espoir, 29% citent la sagesse des 
peuples, 26% le progrès scientifique, 23% la foi en Dieu, assez loin devant la compétence des 
gouvernements (9%). 

Un précédent sondage sur le même sujet réalisé en 1985 par l'hebdomadaire lausannois arrivait à 
un total de 37% de personnes inquiètes. Les craintes des Suisses face à l'avenir se sont donc 10 

singulièrement renforcées en sept ans. […+ 

ATS, «L'an 2000 fait peur à plus de la moitié des Suisses» in Gazette de Lausanne, 7 janvier 1993, p. 11 
(disponible sur http://www.letempsarchives.ch, site consulté le 18.06.2010). 
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La modernité 

La Révolution industrielle 

L'apparition des machines 

Les artisans, peigneurs de laine, ont adressé une pétition à la Chambre des Communes (Parlement 
de Londres) en 1794. 

L'invention et l'usage de la machine à peigner la laine, qui a pour effet de réduire la main-
d'oeuvre de la manière la plus inquiétante inspire [aux artisans] la crainte sérieuse et justifiée de 
devenir, eux et leurs familles, une lourde charge pour l'Etat. Ils constatent qu'une seule machine, 5 

surveillée par une personne adulte et servie par 5 ou 6 enfants, fait autant de besogne que 30 
hommes travaillant à la main selon l'ancienne méthode. *…+ L'introduction de ladite machine aura 
pour effet presque immédiat de priver de leurs moyens d'existence la masse des artisans. Toutes 
les affaires seront accaparées par quelques entrepreneurs puissants et riches. *…+ Les machines 
dont les pétitionnaires regrettent l'usage se multiplient rapidement dans tout le royaume, et ils 10 

en ressentent déjà cruellement les effets : un grand nombre d'entre eux sont déjà sans travail et 
sans pain." 

Extrait du Journal de la Chambre des Communes, 1794 

Les ouvriers anglais contre les machines 

L'apparition des machines provoqua chez les ouvriers de la défiance, puis de la colère, parce qu'ils 
pensaient que les machines allaient leur enlever leurs moyens d'existence. En 1779, dans toute 
l'Angleterre et spécialement dans le comté de Lancastre, les ouvriers attaquèrent les usines et 
brisèrent les machines. Le célèbre céramiste anglais Josiah Wedgwood (1730-1792), nous en a 
donné un témoignage direct dans ses lettres à son collaborateur Th. Benthey (3 et 9 octobre 1779). 5 

En nous rendant ici [à Bolton]…, nous rencontrâmes, sur la route, une troupe de plusieurs 
centaines d'hommes. Je crois qu'ils étaient bien cinq cents ; et comme nous demandions à l'un 
d'entre eux à quelle occasion ils se trouvaient rassemblés en si grand nombre, ils me dirent qu'ils 
venaient de détruire quelques machines, et qu'ils entendaient en faire autant dans tout le pays. 
En conséquence, on est prévenu ici qu'on doit s'attendre à leur visite pour demain : les ouvriers 10 

du voisinage ont déjà réuni toutes les armes qu'ils ont pu trouver, et sont en train de fondre des 
balles et de faire provision de poudre pour attaquer demain matin. Sir Richard Clayton vient d'en 
apporter la nouvelle : il est en ce moment dans la ville, afin de s'entendre avec les habitants sur 
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les moyens à prendre pour les protéger. Je crois qu'ils ont décidé d'envoyer immédiatement à 
Liverpool demander une partie des troupes qui y sont casernées. *…+ 15 

Le même jour, dans l'après-midi, une grande fabrique située près de Chorley, et organisée selon le 
système d'Arcrite, qui en est l'un des propriétaires, fut attaqué par eux. La position du bâtiment 
ne leur permettait d'en approcher que par un passage étroit ; grâce à quoi, le chef de la fabrique 
put avec l'aide de quelques voisins, repousser l'attaque et sauver la fabrique pour cette fois. Deux 
des assaillants furent tués sur place, un noyé et plusieurs blessés. La foule n'avait pas d'armes à 20 

feu et ne s'attendait pas à une aussi chaude réception. Ces gens furent exaspérés et jurèrent de se 
venger. Ils passèrent donc la journée de dimanche et la matinée de lundi à rassembler des fusils et 
des munitions. *…+ Les mineurs du duc de Bridgewater se joignirent alors à eux, et d'autres 
ouvriers encore, tant que leur nombre atteignit, nous a-t-on dit, huit mille hommes. Ces huit mille 
hommes marchèrent au son du tambour et enseignes déployées sur la fabrique d'où ils avaient 25 

été repoussés samedi. Ils trouvèrent là Sir Richard Clayton, à la tête d'une garde de cinquante 
invalides. Que pouvait faire une poignée d'hommes en face de ces milliers de forcenés? Ils durent 
se retirer - les invalides - et jouer le rôle de spectateurs, pendant que la foule détruisait de fond 
en comble un outillage évalué à plus de 10.000 £. C'est ainsi que se passa la journée de lundi. 
Mardi matin, nous entendîmes leurs tambours à une distance d'environ deux milles, un peu avant 30 

de quitter Bolton. Leur intention déclarée était de s'emparer de la ville, puis de Manchester et 
Stockport, de marcher de là sur Cromford, et de détruire les machines non seulement dans ces 
différents endroits, mais dans toute l'Angleterre. 

Extrait de MANTOUX Paul, La Révolution industrielle au XVIIIe siècle, pp. 418 et 419, Paris, 1905, tiré de 
TROUX Albert, Les Temps modernes, H. Dessain, 1967, tome 3, pp. 342-344, cité par DELPIN Patrice, 
Cliotexte, 
http://icp.ge.ch/po/cliotexte/xviiie-et-xixe-siecle-revolution-industrielle-liberalisme-
socialisme/revolution.industrielle.3.html?searchterm=peur+r%C3%A9volution+industrielle 35 

Alfred de Vigny : «La science trace autour de la terre un chemin triste et 
droit» 

En mai 1842, l'un des premiers accidents de chemin de fer fait plus de 50 morts et 100 blessés. 
Cette catastrophe frappe les esprits et A. De Vigny écrit les vers suivants. 
 
Sur ce taureau de fer qui fume, souffle et beugle,  
L'homme a monté trop tôt. Nul ne connaît encor  
Quels orages en lui porte ce rude aveugle,  5 

Et le gai voyageur lui livre son trésor ; 
Son vieux père et ses fils, il les jette en otage  
Dans le ventre brûlant du taureau de Carthage, 
Qui les rejette en cendre aux pieds du dieu de l'or.  
 
Mais il faut triompher du temps et de l'espace, 10 

Arriver ou mourir. Les marchands sont jaloux.  
L'or pleut sous les charbons de la vapeur qui passe,  
Le moment et le but sont l'univers pour nous.  
Tous se sont dit: «Allons!» mais aucun n'est le maître  
Du dragon mugissant qu'un savant a fait naître ; 15 

Nous nous sommes joués à plus fort que nous tous.  
 
Évitons ces chemins. - Leur voyage est sans grâces, 

http://icp.ge.ch/po/cliotexte/xviiie-et-xixe-siecle-revolution-industrielle-liberalisme-socialisme/revolution.industrielle.3.html?searchterm=peur+r%C3%A9volution+industrielle
http://icp.ge.ch/po/cliotexte/xviiie-et-xixe-siecle-revolution-industrielle-liberalisme-socialisme/revolution.industrielle.3.html?searchterm=peur+r%C3%A9volution+industrielle
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Puisqu'il est aussi prompt, sur ses lignes de fer,  
Que la flèche lancée à travers les espaces  
Qui va de l'arc au but en faisant siffler l'air.  20 

Ainsi jetée au loin, l'humaine créature  
Ne respire et ne voit, dans toute la nature,  
Qu'un brouillard étouffant que traverse un éclair.  
 
On n'entendra jamais piaffer sur une route  
Le pied vif du cheval sur les pavés en feu :  25 

Adieu, voyages lents, bruits lointains qu'on écoute,  
Le rire du passant, les retards de l'essieu,  
Les détours imprévus des pentes variées, 
Un ami rencontré, les heures oubliées,  
L'espoir d'arriver tard dans un sauvage lieu.  30 

 
La distance et le temps sont vaincus. La science  
Trace autour de la terre un chemin triste et droit.  
Le Monde est rétréci par notre expérience,  
Et l'équateur n'est plus qu'un anneau trop étroit.  
Plus de hasard. Chacun glissera sur sa ligne,  35 

Immobile au seul rang que le départ assigne,  
Plongé dans un calcul silencieux et froid. 

de VIGNY Alfred, Les Destinées, 1864 (recueil posthume) 

La Révolution numérique 

«Le coût informatique du passage à l'an 2000 est apocalyptique» 

Le premier jour du prochain millénaire, nombre d'administrations vont avoir un réveil douloureux: 
leur programme informatique confondra 2000 et 1900, car les années sont généralement codées 
avec deux chiffres seulement. C'est ce qu'affirme Alydaar, une entreprise américaine qui compte 
bien profiter de l'aubaine: elle émet 700 000 nouvelles actions qu'elle place ces jours-ci dans les 
banques suisses. 5 

«Si vous appelez votre maman le 31 décembre à 23h59 pour lui souhaiter bonne année, vous 
risquez de recevoir une facture pour une conversation de cent ans!» : cette formule imagée 
permet à Robert F. Gruder – patron et actionnaire majoritaire de Alydaar - d'entrer droit dans le 
vif du sujet. 

Des économies qui coûtent cher 10 

Ce couac surnommé «virus de l'an 2000» n'est pas dû à l'incompétence des informaticiens, 
affirme M. Gruder, lui-même physicien de formation. Mais dans les années 60, la mémoire était si 
coûteuse que tout était bon pour gagner de la place: on a donc abrégé les dates. On ne saura 
jamais combien d'économie on a fait ainsi («35 trillions of bytes were saved»)... Mais la facture 
mondiale de la mise à jour équivaudra à 10 voire 15% des budgets informatiques : «Rien que chez 15 
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Western Union, il faudrait cent ans a une équipe pour changer les 12 000 lignes de codes 
concernés», et encore pour peu que les codes ne soient pas protégés par des brevets. 

M. Gruder poursuit sa description apocalyptique et prévoit que près du tiers des entreprises 
américaines ne seront pas prêtes, et qu'une sur cinq trébuchera. Et ce n'est pas tout: aux Etats-
Unis et en Grande-Bretagne, des lobbyistes s'affairent pour que le Parlement impose une 20 

responsabilité civile aux sociétés dans ce domaine... et des assurances démarchent déjà la 
clientèle apeurée. 

Une formule magique 

Ces coûts indirects vont encore doubler la facture... Alydaar - fondée en 1989 - affirme avoir un 
outil logiciel unique pour traiter cette phénoménale mise à jour. Là où des techniques 25 

conventionnelles devraient agir sur 6% (ou du moins 1 à 2%) des codes, cet outil intelligent 
hiérarchise le problème en fenêtres, ce qui réduit le besoin d'intervention à 1/4 %. Une des 
difficultés à surmonter, c'est l'abondance des chiffres «magiques» (90 à 99) dans des codes 
informatiques n'ayant rien à voir avec les dates. Et M. Gruder n'a pas peur de la concurrence des 
pays pauvres : «Je reçois un appel par semaine de clients potentiels indiens qui ont besoin de nos 30 

services.» *…+ 

L'argent a de l'esprit 

Le banquier d'Alydaar - Max A. Khan d'Alliance Global Finance, Inc., un habitué du marché suisse 
aux formalités simples -s'affaire donc pour placer 700 000 actions par l'entremise de Rabobank à 
Zurich. Ces actions - émises à 9 dollars par lots de 50 000 si possible -s'ajouteront aux 14 millions 35 

existantes, dont 7 millions sont aux mains de M. Gruder et 2 millions ont été déjà placées dans 
nos banques (il y a aussi 300 000 stock options et 750 000 warrants). 

Même si le cours de l'action a déjà centuplé en deux ans (d'environ 10 cents à 10 dollars), il 
devrait encore monter avec la prochaine inscription au Nasdaq. Le prochain bénéfice prévu est 
ainsi de 2 dollars par action. Et l'horizon d'Alydaar ne s'arrête pas à l'an 2000, car «nous sommes 40 

experts en sous-traitance informatique... c'est l'avenir». 

Faut-il pour autant tout prendre au pied de la lettre? Les responsables l'admettent : «Il n'y a pas 
pour l'heure d'analyses indépendantes sur nous.» *…+ 

SATZ Robert, «Le coût informatique du passage à l'an 2000 est apocalyptique» in Journal de 
Genève, 05.04.1997, p. 3 (disponible sur http://www.letempsarchives.ch, site consulté le 45 

18.06.2010). 
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Le ventre vide 

XIe siècle, siècle de disettes 

La faim commença à se propager dans toutes les parties du monde, en menaçant de mort 
presque toute l'humanité. Les conditions climatiques étaient si perturbées que le moment 
opportun pour semer quoi que ce soit n'arrivait jamais ni même le temps utile pour récolter, 
surtout à cause des inondations... La terre était si détrempée par les pluies continuelles que l'on 
n'en put tirer un seul sillon qui eut permis de semer. Au moment de la moisson les mauvaises 5 

herbes et l'ivraie nocive recouvraient toute la surface des champs. Là où la récolte était meilleure, 
un setier de semences rendait un boisseau [c'est-à-dire rendait moins que ce qui avait été semé], 
et de ce boisseau on pouvait tirer à grand-peine une poignée de blé. Cette disette implacable était 
originaire d'Orient; après avoir dévasté les territoires grecs elle arriva en Italie, pour ensuite se 
répandre en Gaule et affliger enfin l'Angleterre tout entière. Toutes les couches de la population 10 

furent touchées par la pénurie d'aliments, riches et moins riches mouraient de faim autant que les 
pauvres; les vexations des puissants s'arrêtèrent devant l'indigence générale. Si un peu de 
nourriture pouvait être vendue, le vendeur pouvait en augmenter le prix comme bon lui semblait, 
et le voir accepté... pendant ce temps, après s'être nourris de quadrupèdes et d'oiseaux, les gens, 
accablés par les morsures terribles de la faim, commencèrent à se nourrir de toutes sortes de 15 

viandes, même de bêtes mortes, et d'autres choses dégoûtantes. Certains essayèrent de se 
dérober à la mort en mangeant des racines des plantes des bois et des plantes aquatiques, mais 
inutilement : on ne pouvait pas échapper à la colère impitoyable de Dieu. *…+ A cette époque - oh 
malheur! la violence de la faim contraignit les hommes à dévorer de la chair humaine, comme on 
l'avait rarement entendu dire dans le passé. Les pèlerins étaient saisis par des hommes plus forts 20 

qu'eux, découpés, cuits sur le feu et dévorés. Beaucoup parmi ceux qui migraient d'un lieu à un 
autre pour fuir l'inanition furent égorgés la nuit dans les maisons où ils avaient été accueillis et 
servirent de nourriture à leurs hôtes. Très nombreux étaient ceux qui séduisaient les enfants avec 
un fruit ou un œuf, les incitaient à les suivre dans un endroit retiré, les tuaient et les mangeaient. 
Dans d'innombrables lieux on alla jusqu'à déterrer les cadavres pour calmer sa faim. Cette fureur 25 

malsaine se généralisa tellement que le bétail abandonné était plus en sécurité que l'homme lui-
même. Comme désormais manger de la chair humaine était devenu un fait habituel, un homme 
porta de la chair cuite sur le marché de Tournus et la vendit presque comme s'il s'agissait de chair 
animale. Arrêté, l'homme ne nia pas sa faute, il fut immobilisé et brûlé sur le bûcher. La chair fut 
enterrée ; mais un autre homme la déterra la nuit et la mangea, finissant lui aussi brûlé. 30 

GLABER Raoul, Historiae, IV, 10, cité in MONTANARI Massimo, [ŀ ŦŀƛƳ Ŝǘ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜΦ IƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀƭimentation en Europe, Paris, Seuil, 1995 pp. 62-63 
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Souvenirs des années 30… 

De temps en temps, le Ciel s'entrouvrait et le vieux trouvait du travail pour la semaine. Je me 
souviens qu'il rentrait le soir, par le chemin sous les arbres. Il avait une bicyclette. Il s'arrêtait, me 
disait bonjour ou m'embrassait. Et l'odeur de sciure sur sa salopette de charpentier, et le fait que 
Papa était à la maison, et qu'il avait une semaine de salaire — c'est quelque chose dont on se 
souvient. Les bonnes choses. 5 

Mais il y avait aussi les mauvaises. Quand on voyait notre père revenir avec sa boîte à outils sur 
l'épaule. Ou à la main. Ça voulait dire qu'il n'y avait pas de travail. Les outils étaient remisés à la 
maison et on revenait au point de départ. 

Je me souviens être revenu à la maison, bien des années après. Les choses allaient mieux. C'était 
après la Dépression, après la guerre. Pour moi, ce n'était plus la même maison. Mon père était 10 

devenu un ange. Ils n'étaient pas riches mais ils se débrouillaient. La colère et l'amertume que 
j'avais senties enfant, tout ça avait disparu. Je me souviens quand je suis revenu ce jour-là. Ma 
mère avait fait du rôti de bœuf. C'était très bon et il y en avait plus qu'assez. Il en restait encore 
sur la table quand nous avons fini. Durant la Dépression, un jour par semaine, si on avait de la 
chance, on avait de la rouelle [viande de porc]. Avant dix-neuf ou vingt ans, je ne savais pas qu'il y 15 

avait d'autres sortes de viande. Je me souviens des enfants assis autour de la table, les yeux fixés 
sur la viande, la fourchette à la main, prêts à attaquer. Tout dépendait de comment mon père 
entamerait la viande : ça décidait de qui aurait les meilleurs morceaux. Il y avait un morceau de 
viande par enfant, et on avait presque toujours encore faim quand on avait fini. Je pense à ça très 
souvent quand je vois ma femme essayer de forcer les enfants à manger. *…+ 20 

Les jeunes qui travaillent à l'usine ont souvent les mêmes valeurs que leurs parents. Des parents 
qui ont connu la Dépression. Mais les années ont passé, des batailles ont été gagnées, et ces 
parents-là ont maintenant une maison en banlieue, un enfant ou deux à la fac ou au lycée. Alors 
les jeunes se retrouvent dans des usines où les travailleurs sont bien plus de la classe moyenne 
que nous ne l'étions. 25 

La Dépression a laissé un héritage de peur mais aussi un désir d'acquisition - la propriété, la 
sécurité. Aujourd'hui, j'ai vingt fois plus de chemises que je n'en ai besoin ; parce que, pendant 
tout ce temps-là, je n'en avais pas une seule. 

Témoignage de Larry Van Dusen, ancien responsable syndical, récolté par TERKEL Studs, Hard times. 
Histoire orales de la Grande Dépression, Paris, Ed. Amsterdam, 2009 (1ère éd. 1973), pp. 152-153 

 

Vous souvenez-vous des sentiments des gens au plus fort de la Dépression? 

*…+ Je me souviens d'un sentiment d'abattement profond au moment de la vacance des banques1. 30 

Je suis allé au coin m'acheter un journal, j'ai donné au gars une pièce de 50 cents. Il l'a lancée en 
l'air et m'a dit : «Elle ne vaut rien.» Et il l'a jetée au milieu de la rue. (Rires) Certains ont pris cette 
vacance pour une blague. D'autres sont devenus fous, comme ce journaliste : il n'y a plus 
d'argent, plus rien, on va couler. La plupart des gens ont pris ça calmement. Ça ne pouvait pas 
vraiment aller plus mal - et au moins, on faisait quelque chose. 35 

Tout le monde a été touché émotionnellement. Ça a développé une peur de l'avenir qui était dure 
à surmonter. Même si j'ai fini par trouver de bons boulots, il y avait cette crainte permanente que 
tout pouvait s'effondrer sous vos pas et qu'on ne saurait pas quoi faire. Que ce serait même 
encore plus dur parce qu'on serait plus vieux... 

                                                             
1  Le 5 mars 1933, le lendemain de son investiture, F. D. Roosevelt ferme en urgence toutes les banques du 

pays pour enrayer les faillites en cascade. 
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Avant la Dépression, on savait qu'on pourrait toujours trouver du travail. Il y avait des postes 40 

disponibles. Et, bien sûr, il y en a qui ont continué à penser comme ça, même pendant la crise : si 
on veut travailler, on peut. Absurde. 

Même aujourd'hui, je suis toujours inquiet quand je change de travail, je me demande combien 
de temps ça va durer - et ce que je ferai si je suis viré. 

J'ai l'impression que tout peut arriver. J'ai en moi une crainte que cela se produise à nouveau. Ça 45 

a vraiment déformé mon regard, mes sentiments. J'ai perdu du temps, et j'ai perdu la foi... 

Témoignage de Ward James, enseignant de 73 ans installé dans le Wisconsin, recueilli par TERKEL Studs, 
Hard times. Histoire orales de la Grande Dépression, Paris, Ed. Amsterdam, 2009 (1ère éd. 1973), p. 537 
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La maladie 

Microbes et phobies 

La phobie des microbes : les monstres invisibles 

Cette insistance, qui atteint son apogée entre 1880 et 1900, se limite d'abord aux hygiénistes. 
Leur technicité ne peut, à la fin du siècle, qu'accroître une distance avec la conscience commune. 
Ils «manipulent» un microbe que l'œil ne peut voir. Énumération des virus, codage des formes 
microbiennes, culture et ensemencement des germes, échappent totalement au regard familier. 
Un savoir inédit annexe la propreté. Il dénombre et il menace : «Le bain diminue d'une façon très 5 

marquée le nombre de microbes de la peau.» Un tel savoir frappe aussi l'imagination. 

Ces êtres corpusculaires deviennent autant de «monstres invisibles» capables de franchir toutes 
les barrières corporelles. Ils semblent même pouvoir réveiller des représentations oubliées, celles 
d'un organisme traversé par les fluides ; images d'infiltrations et d'imprégnations : «On pénètre 
notre corps par milliards.» Insistance sur la fragilité des surfaces et la sujétion des orifices. 10 

Description d'envahissements obscurs ; objets imperceptibles gagnant de place en place 
l'ensemble des organes : «Rien n'échappe à leur atteinte : répandus par myriades dans l'air, dans 
l'eau, dans le sol, ils sont sans cesse en action suivant leur aptitude.» Images enfin de dangers 
venus d'êtres infimes. L'organisme serait d'autant plus vulnérable que ses agresseurs 
demeureraient microscopiques. C'est l'invasion par l'infiniment petit ; l'invisible terrassant le plus 15 

fort. D'où les surprises toujours possibles et les recommandations répétées : «Que la fissure se 
fasse à l'extérieur, ces microbes pénétreront -dans l'économie et il suffira de quelques heures, 
dans certains cas, pour détruire à jamais cet organisme plus résistant.» 

VIGARELLO Georges, Le propre et le sale, L’hygiène du corps depuis le Moyen Age, Paris, Seuil, 1985, 
pp. 219-220 

La science explique l’hygiène à la population 

La transposition d'une explication scientifique dans la vie quotidienne amène souvent les 
vulgarisateurs à énoncer des règles d'hygiène absolues. L'apprentissage de l'hygiène se révèle 
être essentiellement une leçon d'obéissance et un entraînement à des automatismes: le public en 
arrive à perdre de vue les raisons, et il ne lui reste que des principes. 

De là à faire naître de véritables obsessions il n'y a pas loin. Le docteur Gustave Krafft, rédacteur 5 

de la rubrique d'hygiène dans la Patrie Suisse écrit :  
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«Qu'est-ce donc que cette hygiène qu'on nous présente aujourd'hui comme une pratique 
indispensable, comme une nécessité, comme la condition même de l'existence, et qui, dès qu'on 
la goûte, apparaît comme la chose la plus assommante qui se puisse imaginer? 

L’hygiène *…+ apporte le trouble dans les familles, et jette de braves gens dans d'inextricables 10 

perplexités. Toutes ces histoires de microbes détraquent les cerveaux, empoisonnent nos 
journées et finiront par raccourcir la vie sous prétexte de la vouloir prolonger». 

Cette science, «encombrante et tyrannique» suggère à une mère de famille française cette lettre 
alarmée, adressée à son médecin; en voici quelques passages : 

«Lorsque je me promène ou que je suis en visite, lorsque je fais une course matinale, en dehors 15 

des poussières d'un escalier que l'on balaye, d'un tombereau de gadoue que l'on charge, d'un 
tapis ou d'un chiffon que l'on secoue par la fenêtre d'un malade, d'une balayeuse mécanique qui 
ne fait que déplacer la poussière en nuages et la diffuser... Toutes ces poussières qui contiennent, 
dites-vous, des quantités de germes nocifs, s'introduisent non seulement par les voies 
respiratoires, mais aussi dans les appartements que nous habitons où elles nous guettent et nous 20 

menacent. *…+ Un frisson de dégoût me prend à ces contacts légers, mais impurs. Il faudra donc 
ne dire bonjour à personne, ne toucher aucun bouton de porte ou de fenêtre, aucun objet palpé 
par le public, éviter que notre interlocuteur ne nous lance de la salive à la figure en parlant, ne 
s'asseoir sur aucune banquette puisqu'elles sont toutes suspectes, se boucher le nez, la bouche, 
les yeux même, avec un masque antiseptique, se laver les mains avant de manger, avoir une 25 

fourchette, une cuillère, un couteau, un service pour soi, une cuisine et une cuisinière spéciales 
*…+ il faudra coucher dans les draps que l'on aura lavés soi-même, ne plus bouger, vivre en 
sauvage au fond des bois... quelle existence, docteur!» 

HELLER Geneviève, Propre en ordre, Habitation et vie domestique 1850-1930, l’exemple vaudois, Lausanne, 
Editions d’En bas, 1979, pp. 121-122 

Réactions sociales 

Devant l'irruption de cette maladie mystérieuse et sa généralisation rapide au monde entier, 
devant sa gravité toujours mortelle dans l'état actuel de nos connaissances, nos sociétés ont 
d'abord retrouvé les attitudes irraisonnées qu'elles ont si souvent adoptées dans leur histoire. 

L'apparition du SIDA chez des homosexuels masculins et des toxicomanes à la seringue fit 
considérer les malades comme justement punis puisqu'ils étaient coupables de transgressions 5 

sexuelles et sociales: la maladie comme punition est un mythe qui date de la plus haute Antiquité. 
Les épidémies supposent un responsable qui est souvent l'étranger; le SIDA déclencha donc la 
xénophobie à l'égard des Haïtiens et des Africains. 

Les sidatiques étant contagieux, même si la contamination passe surtout par la sexualité, on 
envisagea de les isoler dans des établissements spéciaux, comme autrefois les lépreux et les 10 

pestiférés: le projet fut sérieusement étudié pour un îlot dans l'archipel de Stockholm, comme 
autrefois dans la lagune de Venise. Ces idées ont été aussi développées pour les sujets 
simplement séropositifs. 

La crainte irraisonnée de la contagion a fait formuler dans d'innombrables pays des propositions 
visant à l'exclusion sociale des sidatiques et des séropositifs: refus des emplois et des locations 15 

d'immeubles, refus d'entrée sur le territoire national, interdiction d'école aux enfants séropositifs 
ou dont les parents le sont, interdiction d'exercer aux médecins séropositifs, parfois refus de soins 
de la part des personnels de santé, etc. On imagina en Suisse de tatouer les séropositifs. A Padoue 
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la réglementation sanitaire assigne dans les cimetières un quartier spécial aux morts de SIDA. Les 
idées les plus fantasmatiques ont été émises. 20 

Inévitablement, la religion s'en est mêlée. Un prélat a proposé d'interdire canoniquement la 
sodomie. Un prêtre de New York, bientôt désavoué par son supérieur, a refusé de marier un 
sidatique, ce qui aurait complété l'exclusion sociale par celle de la communauté des fidèles du fait 
du refus des sacrements. Dans un grand périodique médical une querelle dérisoire a opposé un 
évêque catholique à un anglican qui attribuait au pape la diffusion du SIDA puisque interdisant 25 

l'usage des préservatifs. 

Les exemples d'idées semblables pourraient être multipliés: elles sont irrationnelles, elles 
ignorent les modes de transmission bien connus, elles négligent les statistiques et les données 
épidémiologiques. Elles traduisent les réactions élémentaires de l'homme devant un danger 
jusqu'alors inconnu et les réflexes de panique. Les comportements les plus archaïques de 30 

l'humanité ont peu de chances de changer malgré les merveilleuses techniques qui ont modifié 
ses conditions de vie depuis qu'elle n'habite plus les cavernes. 

RUFFIE Jacques, SOURNIA Jean-Charles, [Ŝǎ ŞǇƛŘŞƳƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜǎǘŜ ŀǳ ǎƛŘŀ, Paris, 
Flammarion (coll. nouvelle bibliothèque scientifique), 1993, pp. 222-224 
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La grippe A(H1N1) 

La grippe A(H1N1) dans la presse 

20 minutes et le traitement de la grippe A 

27.04.2009 Grippe porcine: l’alerte 
s’étend au monde entier 

26.08.2009 Nouveaux cas de grippe  
A 

28.04.2009 La grippe  porcine pourrait 
faire très mal à l’économie 

28.08.2009 Grippe A: gourdes persos 
pour les sports collectifs 

28.04.2009 L’Europe aussi est touchée 
par la grippe porcine 

31.08.2009 La quarantaine contre la 
grippe A remise en cause 

29.04.2009 Aucun pays à l’abri de la 
menace 

01.09.2009 Le Valais chasse la grippe 
A 

30.04.2009 Le virus poursuit sa 
progression 

03.09.2009 Les transports publics se 
préparent à la pandémie 

30.04.2009 La grippe  porcine pourrait 
avoir atteint Genève 

09.09.2009 Grippe A: hygiène 
difficile à respecter 

01.05.2009 Premier cas de grippe  du 
Mexique déclaré en Suisse 

02.10.2009 La grippe  A(H1N1) a eu 
raison d’elle 

04.05.2009 L’exécutif d’Aarau libéré de la 
quarantaine grippale 

06.11.2009 Prisonniers en 
quarantaine à cause de 
la grippe A 

05.05.2009 Grippe: le cap des mille cas 
dépassé 

13.11.2009 C’est bientôt le moment 
de la piqûre contre la 
grippe A 

07.05.2009 Un coup de fil en guise de 
première consultation 

16.11.2009 H1N1: le bouquin qui 
pique fort 

25.05.2009 Troisième cas de grippe A 
détecté à Bâle-Campagne 

19.11.2009 La grippe  A fait un mort 
en Suisse1 

28.05.2009 Manif de petits cochons en 
carton2 

19.11.2009 La première victime 
suisse de la grippe A est 
un bébé 

29.05.2009 La grippe  A plane sur la 
sainte cène3 

20.11.2009 La pandémie de grippe A 
poursuit sa progression 

11.06.2009 Un huitième cas de grippe A 
dans le canton [de Vaud] 

25.11.2009 Vaccin anti-grippe  A 
toxique 

                                                             
1  Contenu de l’article « BÂLE ». La première victime de la pandémie dans notre pays est un nourrisson de 

4 mois et demi. Le bébé souffrait de diverses malformations congénitales qui pesaient lourdement sur 
son état de santé. Venant de Bâle-Campagne, il est décédé d’une pneumonie tôt dimanche matin dans les 
bras de son père, sur la route de l’hôpital. Le Conseil fédéral recommande désormais une rapide 
vaccination de toute la population. 

2  Manifestation tenue devant le siège de l’OMS à Genève. Les manifestants ont remis une pétition munie 
de 250'000 signatures réunies sur Internet réclamant un meilleur contrôle du commerce du porc. 

3  Article qui détaille les mesures prises par les Eglises en cas de pandémie déclarée en Suisse. 
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12.06.2009 Grippe: l’OMS déclenche le 
niveau d’alerte maximal 

27.11.2009 La pandémie de grippe A 
assèche les bénitiers 

15.06.2009 La grippe  porcine envoie 
treize collégiens à l’hôpital 

02.12.2009 Les nourrissons à la 
caserne 

07.07.2009 L’ONU réclame un milliard 
pour la grippe porcine 

11.12.2009 Grippe A: huitième mort 

16.07.2009 La grippe  va coûter un max 16.12.2009 La grippe  A est en recul 

29.07.2009 Le Mondial sous la menace de 
la grippe porcine 

18.12.2009 La Suisse a commandé 
beaucoup trop de 
vaccins 

05.08.2009 La grippe  A bonne pour les 
fraudeurs 

04.01.2010 Vaccins contre la grippe 
A en quête de 
repreneurs 

14.08.2009 Grippe  A(H1N1): des cours à 
la télé et à la radio 

08.01.2010 La grippe  A perd du 
terrain 

19.08.2009 Tout savoir sur la grippe 
A(H1N1) 

14.01.2010 Première victime 
[genevoise]de la grippe 
A 

Titres des articles contenant les mots-clefs «OMS et grippe» ainsi que «grippe et pandémie» publiés dans le 
20 minutes (quotidien gratuit au plus fort tirage en Suisse romande, 229'000 ex.) entre mai 2008 et mai 
2010. 

Psychose de la grippe, miroir des sociétés 

D’après l’Organisation mondiale de la santé (OMS), les pays de l’hémisphère Nord ont commandé 
plus d’un milliard de doses de vaccin contre la grippe A (H1N1) aux laboratoires pharmaceutiques. 
Lesquels ne devraient pouvoir en fournir, au début de l’automne, qu’une quantité limitée. 
Pendant que les nations industrialisées multiplient les mesures préventives susceptibles de limiter 
l’impact économique et sanitaire d’un virus certes très contagieux mais — pour le moment — peu 5 

létal, des voix s’élèvent pour dénoncer un emballement politico-médiatique. Il est impossible de 
traiter du risque comme d’une réalité objective. Les grandes peurs — de la technologie, de 
l’étranger, du terroriste, de la maladie... — se multiplient, parfois attisées par qui y trouve son 
compte. Car, des services de sécurité à l’industrie pharmaceutique, l’anxiété est un marché. Au 
fond, la panique suscitée par la grippe tend un miroir aux sociétés. S’y reflètent les intérêts, les 10 

fantasmes et l’ombre d’une régression obscurantiste qui prête aux scientifiques de noirs desseins. 
Tout tourne, dès lors, autour de cette question: comment réduire le risque en amont pour 
échapper à l’angoisse permanente? 

Il y a vingt-six ans se déployait une pandémie nouvelle pour l’homme: le sida. Depuis, au moins 
quatre grandes alertes ont été lancées, la dernière concernant la grippe dite «A» (H1N1). Ces 15 

pathologies présentent plusieurs points communs: elles découlent soit de vecteurs alors inconnus 
— comme le VIH pour le sida ou la protéine prion de l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB), 
issue de la «maladie de la vache folle»—, soit de mutations inattendues de virus connus; elles 
proviennent toutes d’épizooties (propagations de maladies animales); enfin, toutes sont 
concernées par le passage de la barrière immunitaire séparant les espèces et par le fait qu’elles 20 

deviennent contagieuses entre êtres humains. 

D’importantes différences les caractérisent également: le sida a tué vingt-cinq millions de 
personnes depuis 1983 (dont les deux tiers en Afrique subsaharienne). En regard, deux cent 
quatorze sont mortes depuis 1996 de la variante humaine de l’ESB(1) (dont cent soixante-huit au 

http://www.monde-diplomatique.fr/2009/09/DUCLOS/18096#nb1
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Royaume-Uni); le syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) a fait neuf cent seize victimes entre 25 

2003 et 2009 (la quasi-totalité en Asie du Sud-Est); la grippe aviaire (H5N1) ne comptait, fin 2008, 
que deux cent quarante-huit cas fatals, dont 80% en Asie du Sud-Est. 

Quant à la grippe A, désormais répandue sur la planète — issue de «médiation» porcine, comme 
toutes les grippes pandémiques du passé—, on ne lui attribue «que» mille deux cent cinquante 
décès (sans certitude) au bout de huit mois, soit nettement moins que le taux moyen d’une grippe 30 

saisonnière (trois cent mille décès annuels dans le monde). Ce qui ne préjuge pas de sa létalité en 
hiver, les virus de la grippe résistant bien au froid. 

On est ainsi passé d’un danger, qui s’est révélé massif et durable, à des risques potentiels, 
récurrents mais faibles en apparence, ce renversement allant de pair avec des attitudes très 
différentes dans la manière de les appréhender: pour le sida et l’ESB, les opinions publiques se 35 

sont inquiétées de la manière dont les autorités et toutes les parties prenantes ont sous-estimé 
les dangers, caché des réalités inquiétantes et tenté de différer le plus possible un scandale 
inéluctable mettant en cause des personnalités de premier plan. 

En revanche, pour le SRAS, la grippe aviaire et la grippe transmise à l’homme sous l’appellation 
«A», c’est plutôt l’inverse qui se produit: les institutions sanitaires et les pouvoirs publics sont 40 

soupçonnés d’alarmisme. On leur reproche d’utiliser chaque occasion pour détourner l’attention 
de la crise économique, démontrer leur pouvoir d’intervention, déployer une prévention hors de 
proportion avec les dangers réels et, finalement, roder les cadres d’une gestion mondiale à la fois 
marchande, autoritaire et hygiéniste de la santé dénoncée depuis longtemps par Rony Brauman, 
notamment en décidant de campagnes de vaccination obligatoire contestables dans les pays 45 

pauvres. 

La période semble donc propice pour éviter de tomber dans l’angoisse tous azimuts, sans sous-
estimer les enjeux, et pour tenter de démêler le fantasme du véritable péril. 

L’amplification des risques d’épidémies nouvelles est réelle: selon l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS), trente-neuf agents pathogènes ont été découverts depuis 1967. La population 50 

humaine connaît une croissance rapide (près d’un milliard de personnes supplémentaires en dix 
ans) et, surtout, une concentration urbaine inédite: près de quatre milliards d’individus habitent 
en ville, soit plus de 50% de la population mondiale, et 25% dans des grandes villes, dont 
beaucoup au-dessous du seuil de pauvreté (un milliard de citadins vivent dans des taudis, huit 
cent soixante-deux millions de personnes ne mangeaient pas à leur faim en 2008 et deux milliards 55 

connaissent des carences en micronutriments et en protéines). 

Les moyens de communication, de distribution, de diffusion se sont considérablement 
développés, entraînant à la fois une propagation accrue des vecteurs de maladies (les moustiques 
sont d’excellents clients des compagnies aériennes) et une efficacité plus grande dans la riposte. 
Déjà en 1918, la grippe dite «espagnole» (présentant également les sous-groupes H1N1 […+), 60 

probablement rapportée de… Chine par un bataillon américain, ne mit que quinze jours à faire le 
tour des Etats-Unis (grâce aux bateaux, aux bus et aux trains) et deux mois à se répandre sur les 
champs de bataille. Elle finit par tuer au moins trente millions de personnes dans le monde (et 
peut-être bien davantage), dont presque la moitié en Chine et en Inde. 

Inutile, pour autant, de noircir le tableau. Comme le note l’historien de la médecine Patrick 65 

Zylberman, «nous disposons de connaissances scientifiques sur le virus, *…+ d’antiviraux et de 
vaccins. Des antibiotiques permettent de traiter les surinfections. Sans parler de la surveillance 
épidémiologique, mise en place depuis 1995, et des plans de réponse épidémique prévus, même 
si tout n’est pas parfait». Contrairement au début du siècle dernier, la période actuelle, malgré la 
propagation de la crise économique, ne connaît plus les famines à répétition ou les états 70 

d’épuisement associés aux guerres de grande échelle, ce qui accroît la difficulté, pour une 
infection, de vaincre les défenses immunitaires; en outre, une majorité des habitants de la 
planète accède à l’eau courante, malgré d’importantes disparités. Tant qu’à remonter dans 
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l’histoire, on rappellera que les grandes pestes du milieu du XIVe siècle (plus de cinquante millions 
de morts) durent leur virulence à un ensemble de facteurs aggravants : prolifération d’animaux 75 

porteurs liée à une «politique humaine» (à l’instar de la destruction des chats, considérés comme 
diaboliques!), poussée démographique, concentration de populations dans les villes, mauvais état 
physiologique dû à la misère, état de belligérance général et chronique, etc. (…) 

Sur la balance des phobies, toutes les pathologies ne se valent pas — ni surtout les populations 
qui en pâtissent. Pourquoi la grippe aviaire ou la grippe porcine ont-elles entraîné un regain de 80 

mobilisation des responsables sanitaires, alors que la simple gastro-entérite (bactérienne ou 
surtout virale) tue près d’un million d’enfants et six cent mille personnes par an dans les pays 
pauvres, sans que cela semble préoccuper les amateurs de grandes inquiétudes? Relativement 
bénigne en France, elle y a désormais dépassé le seuil épidémique, certaines formes étant 
induites par des bactéries résistantes, et d’autres par des virus qui pourraient muter... 85 

Déployer, sur le registre de la peur, les discours de la science et de la responsabilité politique en 
matière de santé afin de mieux mobiliser les populations contre des dangers parfois encore 
potentiels comporte des conséquences négatives. Répétés par tous les moyens «pédagogiques», 
ils finissent par se combiner avec un ensemble d’orientations anxiogènes qui ne sont pas pour 
rien dans l’explosion des expressions carrément... «paranogènes». Les profiteurs de la peur sont 90 

présents dans cette dérive : «Au secours, la grippe arrive!» clame Santé Magazine, le 
12 décembre 2008. Ou encore ce fabricant de masques contre la grippe dont le thème publicitaire 
sur Internet est : «N’attendez pas qu’il soit trop tard!». 

Or trop mettre l’accent sur des périls présentés comme apocalyptiques renforce l’inquiétude des 
plus manipulables (les sondages indiquent que les catégories modestes ont plus peur de la grippe 95 

A que les cadres supérieurs) et favorise l’imaginaire du pire : les discours d’affolement se 
multiplient, notamment relayés (à visage plus ou moins découvert) par des groupes sectaires 
prompts à accuser les «maîtres du monde» de vouloir sciemment nous rendre malades, sous le 
prétexte de nous soigner. Ainsi, sur Solari.com, MmeCatherine Austin Fitts (sous-secrétaire d’Etat 
au logement pendant le premier mandat de M.George W. Bush) prévoit-elle, avec tristesse et 100 

horreur, que la grippe et ses vaccins seront utilisés pour diminuer la population humaine 
désormais «hors de contrôle». 

Le thème de la vaccination, libre ou obligatoire, a fait l’objet de peurs populaires depuis le début 
du XIXe siècle. Bien que le vaccin ait incontestablement sauvé ou prolongé des millions de vies, il a 
également été l’occasion d’effets «iatrogènes»(15), comme toutes les techniques de soin. Mais 105 

ceux-ci ont alimenté à chaque fois la résurgence de véritables terreurs. Aujourd’hui, celles-ci 
tendent à se combiner dans un rejet culturel global des interventions collectives sur le corps 
humain : l’implant sous-cutané de micropuces électroniques est ainsi érigé en «marque du 
diable», quand bien même il est d’une utilisation rare (et réprouvée)(16). Il n’empêche qu’on peut 
trouver sur Internet la combinaison systématique du refus du vaccin et de la micropuce, en 110 

réaction exaltée à un «gouvernement mondial» satanisé supposé vouloir réduire et asservir la 
population de la planète — le tout en référence à l’Apocalypse biblique. *…+ 

Accélérée et étendue par Internet, la propagation des rumeurs les plus infondées et les plus folles 
accusant pêle-mêle l’OMS, MM.Barack Obama, David Rockefeller ou George Soros mobilise le 
désir mortifère qui travaille aujourd’hui tout sujet de cette société mondiale oppressante et 115 

dangereuse, incertaine et désorientée. Elle renoue aussi avec des phénomènes d’agitation 
démagogique (déjà parfois liés aux épidémies dont on accusait les étrangers et les Juifs) et 
renouvelle à l’échelle de la Toile la capacité des médias classiques à précipiter l’opinion publique 
dans l’engouement ou la défiance. *…+ 

DUCLOS Denis, «Psychose de la grippe, miroir des sociétés» in Le monde diplomatique, septembre 2009 
(dispo. sur http://www.monde-diplomatique.fr, site consulté le 14.06.2010) 

 

http://www.monde-diplomatique.fr/2009/09/DUCLOS/18096#nb15
http://www.monde-diplomatique.fr/2009/09/DUCLOS/18096#nb16
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Fabriquons-nous une société du risque? Interview d’Ulrich Beck 

Les risques dus à l'activité humaine sont depuis longtemps objet d'étude, en particulier pour les 
experts des assurances, qui tentent en permanence de les calculer. Aujourd'hui, les chercheurs en 
sciences humaines - économistes, sociologues, notamment - s'intéressent à leurs effets sur les 
individus, les sociétés et les États. La préoccupation croissante que les risques suscitent apparaît à 
certains - par exemple, le Britannique Anthony Giddens - comme un des éléments de la modernité. 5 

Pour l'Allemand Ulrich Beck, elle en est même le fondement, et elle imprègne la politique comme 
l'économie. Encore peu connu en France, ce sociologue est une figure publique en Allemagne, car il 
prend souvent position sur l'actualité sociale et politique. Le Monde des Débats lui fait préciser ses 
analyses. 

Le Monde des Débats : Qu'entendez-vous par «société du risque»? 10 

Ulrich Beck : Le concept de risque est un concept moderne : il émerge dans des sociétés qui 
n'expliquent plus tout par le destin ou par les caprices des dieux ou de la nature. Il surgit quand la 
nature et la tradition perdent leur emprise et que l'homme doit décider de son propre chef. On 
peut le dater des premiers échanges maritimes internationaux de marchandises. Ceux-ci offrent la 
condition nécessaire - et positive - du risque : l'aventure, l'entrée dans l'inconnu. Ils impliquent 15 

l'existence d'un sujet - individu, groupe ou institution - qui décide et fait des choix. Le revers, c'est 
la possibilité de perdre la cargaison si le navire sombre. Le risque amène à se tourner vers le 
futur : l'action engendre des conséquences a priori imprévisibles. Il est donc très tôt associé à un 
calcul, à la recherche d'un contrôle des conséquences de l'action humaine. 

Par exemple, aux débuts de l'industrialisation, lorsqu'un ouvrier se prenait le bras dans une 20 

machine, on estimait qu'il avait commis une erreur : c'était d'une certaine façon sa faute. Mais du 
XVIIe au XIXe siècle, l'accident a progressivement perdu son caractère strictement individuel pour 
se traduire en termes statistiques, être lié à certaines situations. Cela a changé totalement la 
façon de considérer les événements. Les dommages sont peu à peu apparus comme le fruit de 
décisions humaines, on s'est mis à se demander : «qui est responsable?» et donc : «qui devra 25 

payer?». C'est une dynamique politique nouvelle. 

Mais, dès le départ, les causes se sont révélées multiples et complexes. Aussi a-t-on dissocié 
causalité et responsabilité : cette dernière résulte de normes établies à la suite de toute une série 
de négociations et de conflits. Ces normes constituent une sorte de contrat : elles déterminent 
qui doit payer, et combien. On fixe la valeur en argent d'une vie humaine, d'une partie du corps, 30 

et il a fallu beaucoup de temps pour que les gens acceptent cet échange. 

- Dans vos écrits, vous associez le concept de risque à une ère nouvelle : la «société du risque», qui 
succède à la société industrielle. Comment passez vous d'une approche à l'autre? 

Ulrich Beck : Dès le début de l'industrialisation, on a pu parler d'une certaine façon, de société du 
risque. Mais aujourd'hui, on se demande si les catastrophes «naturelles» sont déclenchées par 35 

l'homme ou par la nature, et des sociétés d'assurances ont commencé à proposer des contrats 
pour cela dès la seconde moitié du XXe siècle. Cela repose sur la recherche d'une rationalité 
économique qui est à la base du capitalisme. L'assurance est le moyen de contrôler le futur que 
nous produisons. Mais à chaque évolution technologique majeure, le phénomène du risque 
s'accentue. Chaque fois, en effet, nous sommes confrontés à la même contradiction 40 

fondamentale : les techniciens estiment qu'un événement n'a aucune chance de se réaliser 
(«risque zéro»), mais les compagnies privées d'assurances refusent d'assurer parce qu'elles jugent 
trop élevé le coût d'indemnisation. 

C'est notamment le cas pour les centrales nucléaires. L'énergie atomique a été développée par les 
États, et ce sont eux qui assurent eux-mêmes les centrales, sans tenir vraiment compte du risque 45 

d'accident et de son coût éventuel. Sinon, ils auraient dû définir les zones et le nombre de 
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personnes qui pourraient être concernées, la durée des effets, ce qui est pratiquement impossible 
- comme dans toutes les crises écologiques. Pour la centrale nucléaire de Tchernobyl, aujourd'hui 
encore on discute du nombre de personnes atteintes, du nombre de décès ou de maladies dus à 
l'accident, à l'exclusion d'autres causes. 50 

Nous touchons là à un point capital : réalité objective, le risque est aussi construit socialement. 
Cette construction repose sur l'établissement de normes spécifiques. La loi, le jugement clos 
experts y jouent un rôle considérable. Mais cela met en jeu des rapports de pouvoir, et l'on 
pourrait parler de «rapports de définition» comme Marx parlait de «rapports de production». 
Souvent les normes de causalité sont si strictes qu'elles rendent pratiquement impossible d'établir 55 

une responsabilité. En Allemagne, par exemple, la victime d'un risque doit prouver que les 
dommages subis proviennent d'une seule et même cause, ce qui est extrêmement difficile. Ainsi, 
en Bavière, un village touché par la pollution provoquée par une usine voisine, aisément 
repérable par ses rejets dans l'atmosphère, n'a pu obtenir réparation : la justice a estimé que 
d'autres usines pouvaient y avoir contribué. Cela, dans un pays qui se veut «vert». L'idée de 60 

«société du risque» ne signifie pas que nous vivions dans un monde plus dangereux 
qu'auparavant. Simplement, le risque est davantage au centre de la vie de chacun et du débat 
public, car nous percevons désormais tout sous cet angle. De façon négative, d'abord, parce que 
le risque indique ce que vous devez éviter et non ce que vous devez faire. C'est un piège. Si vous 
prenez peur, vous n'osez plus agir. Dans l'affaire de la vache folle, l'ancien Premier ministre 65 

britannique John Major avait affirmé qu'en l'absence de certitude, toute action était impossible. À 
l'opposé, on peut considérer que nous n'avons jamais de certitudes, mais que si nous ne prenons 
pas en considération l'éventualité du risque, nous hâtons sa réalisation. Ainsi, en ne voulant rien 
savoir de la dégradation de l'environnement, les régimes communistes d'Europe de l'Est ont 
provoqué une crise écologique. 70 

Dans le monde moderne, nous ne pouvons donc pas éviter les risques. Mais nous devons décider, 
selon des modalités à inventer, quels sont ceux que nous acceptons de prendre et selon quelles 
conditions. La façon d'organiser la prise de risque est un élément majeur d'une société. 

- Vous avez cité la notion marxiste de rapports de production. Pour Marx, ceux-ci font d'un groupe 
- la classe ouvrière - le moteur du changement social. Que se passe-t-il dans la société du risque? 75 

Qui sont les acteurs aux prises dans cette société? Qui domine? qui est dominé? 

Ulrich Beck : Pour certains, l'inéluctabilité de la prise de risques participe de la condition de la 
personne moderne et ne peut donner lieu à aucun débat politique. Je rejette une telle analyse. 
D'autres veulent distinguer entre ceux qui prennent la décision, donc le risque, et ceux qui en 
subissent les conséquences : le concept de risque ne vaudrait que pour les premiers, les seconds 80 

resteraient soumis finalement à une forme de «destin», puisqu'ils n'ont aucun pouvoir sur des 
décisions qui les affectent. Pour moi, ce partage fait aussi problème. Il existe des gagnants et des 
perdants, mais aucun des groupes n'est homogène. Les décisions émanent de plusieurs personnes 
ou de plusieurs groupes, qui subissent eux-mêmes les conséquences de décisions prises par 
d'autres. Il n'y a pas de «classe-risque» qui pourrait renverser la situation comme le prolétariat de 85 

Marx. Certes, les risques ne sont pas équitablement distribués; au contraire, les plus défavorisés, 
les plus pauvres, y sont le plus exposés. Mais ils sont eux-mêmes en conflit. Lors de la catastrophe 
de l'usine chimique de Seveso, en Italie, les gens les plus directement touchés le niaient et 
refusaient de reconnaître qu'ils prenaient un risque. Moins vous avez de choix, moins vous voulez 
l'avouer. Car chacun souhaite vivre dans une société sans risque, alors que celui-ci est 90 

omniprésent. 

- N'y a-t-il pas aujourd'hui une promesse implicite de la société de réduire ce risque?  

Ulrich Beck : *…+ Comme depuis l'effondrement des pays communistes, nos sociétés n'ont plus 
d'ennemis clairs, l'ennemi c'est le risque. Un ennemi quotidien. Mais si un problème échappe au 
contrôle, ce sont les entreprises ou l'État qui deviennent l'ennemi des citoyens, dans la mesure 95 
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même où les sociétés occidentales ont des normes élevées de sûreté. Les «conflits de risque» se 
déroulent toujours de la même façon. Au départ, on nie le risque. Mais beaucoup de gens 
peuvent le déceler et le signaler - scientifiques, chercheurs, voire simples salariés d'une 
entreprise. Les médias s'emparent des dénonciations et les rendent publiques, et il faut alors 
accepter de donner un minimum d'informations. Et quand le problème a pris de l'ampleur en 100 

raison du nombre de personnes concernées, on parle d'erreurs et on cherche des responsables. 
*…+ 

- Face au phénomène de la mondialisation, l'État national reste-t-il un cadre pertinent pour 
l'action politique? 

Ulrich Beck : Dans tous les domaines nous avons besoin d'institutions et pas seulement 105 

d'organisations non gouvernementales internationales. La mondialisation de l'économie est le 
dernier avatar de la société du risque : elle fait apparaître le risque d'un «Tchernobyl 
économique», car les flux financiers échappent à tout contrôle. Et face à une crise comme celle de 
l'Asie du Sud-est, qui plonge dans la pauvreté des millions de personnes, naît la même question : 
qui est responsable? Ne faut-il donc pas créer un cadre institutionnel capable d'imposer des 110 

normes aux marchés financiers? 

Nous affrontons des risques mondiaux écologiques et économiques; nous avons donc besoin 
d'acteurs politiques, d'institutions à cette échelle. Un État mondial serait trop puissant pour 
fonctionner de manière démocratique. Nous devons donc imaginer autre chose. D'ores et déjà les 
États-nations, en coopérant entre eux, ou avec d'autres institutions ou entreprises, agissent hors 115 

de leurs frontières pour défendre leurs intérêts propres : par exemple les États d'Europe 
occidentale doivent coopérer avec la Russie pour éviter les conséquences d'accidents dans des 
usines chimiques ou nucléaires russes, qu'ils ne peuvent eux-mêmes prévenir ou amortir. Nous 
devons réfléchir à une sorte d'État «coopératif», cosmopolite, qui, n'étant pas lié à un territoire, 
puisse intervenir à la fois au-dedans et au-dehors, «interagir» avec d'autres États confrontés aux 120 

mêmes problèmes, imposer une autorité aux États-nations. 

L'Union européenne, qui n'est pas un État supranational, est l'exemple et le laboratoire d'une 
institution de ce genre. Elle est différente d'hypothétiques États-Unis d'Europe. Il n'existe pas 
encore de citoyenneté européenne, mais celle-ci finira par s'imposer. Il faut briser le caractère 
exclusif des nationalités, donner les mêmes droits civiques aux citoyens européens en France, en 125 

Allemagne, en Italie… 

Être européens, c'est ne plus nous concevoir comme étrangers les uns aux autres. Les Français 
sont concernés par ce qui se passe en Allemagne - par exemple le changement du droit de la 
nationalité -, et réciproquement. Je crois qu'une opinion publique transnationale est en train de 
se former. Les cadres nationaux dans lesquels nous débattons deviennent chaque jour un peu 130 

plus fictifs, comme le montre l'exemple de l'union monétaire. Nous avons donc besoin d'un État 
européen qui soit une structure de coopération, qui ait une identité politique propre. Mais celle- 
ci ne peut s'appuyer que sur une citoyenneté européenne. 

Le Monde des Débats, novembre 1999, propos recueillis par Guy Herzlich, pp. 12-15 
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LA PEUR ET SES USAGES 
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Crises et bouc-émissaire 

De la «menace juive»… 

Doléances des commerçants chrétiens de Berlin et de Cologne, 1673 

Ces antéchrists courent de village en village, vendent ceci et achètent cela, et de la sorte, non 
seulement ils se débarrassent de leurs vieilles marchandises avariées et trompent les gens avec 
leurs vieux chiffons, mais ils gâchent tout le commerce, spécialement celui de l'argent, du laiton, 
de l'étain et du cuivre *…+. 

Telle est l'urgente raison qui nous oblige à exposer humblement notre malheur à Votre Majesté, 5 

un malheur si grand qu'il doit conduire à notre ruine, et avec nous à la ruine de vos villes, avec 
leurs écoles et leurs églises dans lesquelles est célébrée la gloire de Dieu. 

POLIAKOV Léon, Histoire de l'antisémitisme, Paris, Calmann-Lévy, 1968, vol. 3, p. 27 

Chanson populaire allemande 

Quelqu’un veut-il acheter un habit, 
Aussitôt il court chez le Juif. 
Vaisselle, étain, toile, bonnets, 
Et toutes les choses dont il est démuni, 
Il trouve tout cela chez le Juif 5 

Qui a reçu des biens en gage 
Et ce qu'on vole et ce qu'on pille 
Tout cela aussi se trouve chez lui 
*…+ Manteaux, culottes, n'importe quoi 
Le Juif le vend très bon marché 10 

Les artisans ne vendent plus rien 
Car tout le monde court chez le Juif. 

POLIAKOV Léon, Histoire de l'antisémitisme, Paris, Calmann-Lévy, 1968, vol. 3, p. 327 

Crises et antisémitisme 

Pourquoi le Juif est-il un bouc émissaire en temps de crise? La raison sous-jacente semble être 
que la situation de crise elle-même requiert la libération du patient. Un peuple ne peut se 
permettre de se penser lui-même en faute; le faire serait s'accuser soi-même d'ineptie, d'échec et 
de sabotage. Encore moins peut-il se permettre de se présenter sous un tel jour à l'heure du 
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nationalisme et de la compétition entre nations. Il doit avoir une excuse ou un alibi, quelqu'un à 5 

blâmer pour sa défaite — une «victime sacrificielle». Il doit aussi avoir une issue pour sa colère 
rentrée et sa frustration, ainsi que pour son sentiment non apaisé de culpabilité *…+. En outre, les 
autorités religieuses, économiques ou politiques, qui sont souvent responsables des abus dont le 
peuple souffre, peuvent habituellement, par l'utilisation de la technique du bouc émissaire, 
échapper à leur responsabilité et détourner le courroux de la populace ignorante et crédule. 10 

HERZLER J.O (1942), cité in CHEVALIER Yves, [ΩŀƴǘƛǎŞƳƛǘƛǎƳŜ, Paris, éd. du Cerf, 1988, pp. 49-50 

… au « péril rouge» 

La peur du bolchevique en Suisse 

Il faut agir sans tarder si l’on veut encore sauver la Suisse d’un des plus grands périls qui l’ait 
menacé depuis quatre ans. 

Il y a chez nous des hommes, fortement organisés et abondamment munis d’argent, qui 
travaillent méthodiquement, et sans être inquiétés, à la ruine de la Suisse. Ces hommes, des 
étrangers, sont aidés dans leur œuvre criminelle par des Suisses, qui préparent ouvertement la 5 

révolution et attendent le moment propice pour établir dans notre pays, à la faveur d’une 
surprise, la dictature d’une oligarchie sanguinaire, à la russe. 

Le danger crève les yeux et l’opinion s’alarme. Seuls, les pouvoirs publics semblent encore 
l’ignorer. Attendent-ils pour intervenir qu’il soit trop tard et que l’incendie ait éclaté? *…+ 

Mais voici qu’une *…+ invasion nous menace et que l’ennemi est à nos portes. Que dis-je? Il est 10 

déjà installé chez nous et il nous a déclaré la guerre sans que nous nous en soyons aperçu. 

L’ennemi, ce sont les bolcheviks russes et autres qui viennent semer chez nous la haine et 
l’anarchie. 

*…+ Le langage de nos journaux socialistes fait frémir. Les appels à la lutte des classes, à la guerre 
civile, à la révolution armée s’y multiplient, de même que les panégyriques de Lénine et de 15 

Trotsky. Et, dans tous ces articles qui puent l’inspiration étrangère, on perçoit un ton qui n’est pas 
«de chez nous», qui est en contradiction avec nos mœurs et avec tout notre passé. *…+ 

Gazette de Lausanne, 2 novembre 1918, p. 1 (Ce journal, proche du parti libéral vaudois, est l’un des 
ancêtres du quotidien Le Temps.) 

La grève générale de 1918, discours de Musy 

En décembre 1918, Jean-Marie Musy (1876-1952) est conseiller national, membre du parti 
catholique-conservateur. Il sera élu au Conseil fédéral en 1919, notamment grâce à ce discours et 
à sa position face à la grève générale. 

Le premier devoir de tout gouvernement est d'assurer la sécurité de l'Etat par le maintien de 
l'ordre. Les événements dont nous sommes les témoins attristés soulignent l'impérieuse nécessité 5 

de recourir à des mesures énergiques pour sauver notre pays de l'anarchie. 
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Il s'impose, par conséquent, de la manière la plus urgente de résoudre immédiatement le grave 
problème posé par la grève générale. Tolérerons-nous qu'en Suisse une fraction du peuple 
déclare publiquement, par l'intermédiaire de ses représentants aux Chambres fédérales, et 
affirme, en fait, dans la rue, son droit de violer impunément la loi et d'agir en marge de la 10 

Constitution? *…+ 

Le poison qui nous envahit, le mal déjà grave dont souffrent plus particulièrement nos grandes 
villes, a été inoculé au peuple par les révolutionnaires et les anarchistes venus d'ailleurs. Je vois 
dans la grève générale un événement, un accident révélateur d'un état d'esprit inquiétant. *…+ 

L'action révolutionnaire en Suisse a été soigneusement préparée et méthodiquement organisée. 15 

La diffusion des idées anarchistes fut intensifiée depuis 1914. L'action socialiste en général, sa 
presse en particulier, se sont acharnées à altérer notre patriotisme. Elles se sont efforcées, en 
outre, d'éteindre le flambeau de la vérité chrétienne dont la lumière cependant peut seule nous 
tirer du chaos où nous nous agitons. Le dilemme est posé. Il faudra choisir l'une ou l'autre des 
solutions. Ayons enfin le courage de regarder bien en face, de fixer le tableau des réalités. 20 

S'obstiner à poursuivre une politique sociale faite d'opportunisme et de louvoiement serait une 
folie. Il faudra bien finir par choisir entre la doctrine chrétienne et la formule révolutionnaire, 
c'est-à-dire entre le Christ et Lénine. *…+ 

Le patriotisme solidement appuyé sur la conception chrétienne de l'Etat restera l'infranchissable 
ligne de défense où viendront se briser les vains efforts de l'anarchie internationale. Les 25 

révolutionnaires, parfois psychologues habiles, ont tôt découvert le secret de notre résistance, le 
fort blindé qui tient victorieusement contre toutes leurs entreprises. Aussi, voyez-vous comment 
leur presse s'acharne à l'affaiblir? *…+ 

Pour affaiblir la résistance patriotique de notre peuple, Lénine conseille, (page 10 de son 
programme aux socialistes suisses) d'«instituer dans notre pays la naturalisation obligatoire et 30 

gratuite de tous les étrangers établis chez nous». Le programme de l'action bolchéviste a été 
publié in extenso dans le Vorwaerts, journal socialiste de Bâle. Il prévoit également (art 6), «la 
naturalisation forcée de tous les étrangers établis en Suisse depuis un an.» On s'est rendu compte 
que le peuple suisse reste réfractaire aux idées anarchistes Les bolchévistes veulent essayer d'un 
autre moyen en introduisant dans nos populations des éléments étrangers nombreux. Ils espèrent 35 

ainsi étouffer la voix de nos compatriotes. Ah! Messieurs, on a bien trop naturalisé depuis quatre 
ans! Le Conseil fédéral et tous les cantons auraient dû refuser catégoriquement la naturalisation à 
tous les étrangers qui sont venus s'établir en Suisse depuis l'ouverture des hostilités. Aujourd'hui, 
au lieu de faciliter les naturalisations, on devrait, en Suisse, instituer ce qui existe dans certains 
pays, la «dénaturalisation» (bravos) de tous les nouveaux citoyens qui sèment la discorde, 40 

compromettent la sécurité de l'Etat et ont, par conséquent, démérité de leur nouvelle patrie. (Vifs 
applaudissements). *…+ 

MUSY Jean-Marie, «La grève générale et le bolchevisme en Suisse», discours prononcé devant le Conseil 
national, 10 décembre 1918 

La grève générale de 1918, analyse  

L'historiographie suisse appelle habituellement «grève générale» (all. Landesstreik, soit grève 
nationale ou grève de pays) celle de novembre 1918, qui toucha tout le pays et fut l'une des crises 
politiques majeures de l'Etat fédéral. Elle représenta le point culminant de violents conflits 
sociaux qui, en Suisse comme dans d'autres pays européens, se produisirent vers la fin de la 
Première Guerre mondiale. Un profond fossé s'était creusé d'une part, entre certains 5 

entrepreneurs qui réalisaient d'énormes bénéfices de guerre, entre la paysannerie pour qui la 
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conjoncture n'avait pas été aussi favorable depuis longtemps et d'autre part, une classe ouvrière 
de plus en plus frappée par la pauvreté, mais qui se rendait compte qu'on ne pouvait se passer 
d'elle, surtout en temps de guerre. Les entreprises aux carnets de commande bien remplis avaient 
besoin de bras, en l'absence des hommes mobilisés. Les grèves  avaient donc de meilleures 10 

chances d'aboutir et elles se multiplièrent dès 1917. Les organisations ouvrières, dont les 
requêtes trouvaient peu d'écho auprès des autorités, se mirent à envisager la grève comme un 
moyen de pression politique. Le comité d'Olten, qui rassemblait depuis février 1918, à l'initiative 
de Robert Grimm et en dehors des cercles établis, les principaux fonctionnaires syndicaux et 
représentants des partis ouvriers de la nouvelle génération, adressa plusieurs fois ses 15 

revendications au Conseil fédéral en les accompagnant de menaces de grève. Les autorités 
commencèrent alors à admettre partiellement ces démarches. 

En automne 1918, la chute imminente de la monarchie et la montée du mouvement ouvrier 
devinrent patentes en Allemagne et en Autriche. La crainte d'une évolution semblable se fit jour 
en Suisse; dans le bloc bourgeois, certains virent dans la grève des employés de banque zurichois 20 

(les 30 septembre et 1er octobre, soutenue par une grève générale locale de l'Union ouvrière), 
une répétition générale de la révolution. D'autres voulaient donner une leçon aux ouvriers 
rebelles pendant que l'armée était encore mobilisée. Des troupes furent envoyées à Zurich le 7 
novembre, pour une démonstration de force conforme à la volonté du Conseil fédéral. 

L'arrivée des troupes souleva l'indignation des organisations ouvrières et le comité d'Olten se 25 

réunit le jour même en séance spéciale. Pour endiguer les protestations, il en appela après un 
débat nourri à une cessation du travail dans dix-neuf centres industriels. La grève de protestation 
du samedi 9 novembre (date de la chute de l'Empire allemand) se déroula dans le calme. A Zurich, 
l'Union ouvrière décida de poursuivre le mouvement jusqu'au retrait des troupes. Le 10 
novembre, manifestants et militaires se heurtèrent violemment sur la place devant la 30 

Fraumünster, et la tension monta encore. Le Comité d'Olten n'avait plus le choix: soit il soutenait 
les Zurichois, soit il perdait toute influence. Il en appela à la grève générale illimitée dès le 12 
novembre, en présentant un programme de revendications politiques et sociales en neuf points: 
renouvellement immédiat du Conseil national d'après la proportionnelle (système qui venait 
d'être accepté le 13 octobre), introduction du suffrage féminin, du devoir de travailler pour tous, 35 

de la semaine de 48 heures, d'un monopole de l'Etat pour le commerce extérieur, d'une 
assurance vieillesse et invalidité, d'un impôt sur la fortune pour payer la dette publique, d'une 
organisation assurant le ravitaillement et enfin d'une réforme de l'armée. *…+ 

DEGEN Bernard, «Grève générale» in Dictionnaire historique de la Suisse, 17.07.2007, disponible sur 
http://www.hls-dhs-dss.ch (site consulté le 29.06.2010). 

Crises, «système» et bouc émissaire 

Le bouc émissaire comme mode de régulation des situations de crise 

Dans des conditions normales et optimales de fonctionnement, un système (que ce soit une 
organisation formellement définie, la société elle-même ou un segment de celle-ci) dispose d’une 
certaine marge d’adaptation à la variabilité environnementale, c'est-à-dire qu'il est capable de 
gérer les perturbations de son environnement dans la mesure où celles-ci restent à l'intérieur de 
certaines limites *…+. 5 

La question est alors de savoir ce qui se passe lorsque la perturbation, dans l'environnement du 
système ouvert, dépasse cette limite, soit en nature, soit en amplitude. Dans le premier cas, il 
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s'agit de l'apparition de l'«inconnu» subjectif au sens propre, d'un événement qui n'a encore 
jamais été expérimenté par le système et pour lequel celui-ci ne dispose pas immédiatement de 
«réponse» adéquate; dans le second, les réponses disponibles risquent de n'être pas appropriées 10 

et leur mise en œuvre de ne pas avoir un effet suffisant pour résoudre la crise qui découle de la 
perturbation. Dans les deux cas, il y a blocage des possibilités inventives, limitation dans 
l'élaboration des projets, repli sur des positions défensives, qui peut venir tout autant du degré 
d'anormalité de la perturbation que du degré de rigidité du système. A moins d'éclater, ce qui 
serait proprement contraire à son but qui est de subsister, le système va devoir gérer la 15 

perturbation et, ne disposant pas d'assez de variété pour la gérer comme telle (c'est-à-dire y 
adapter son organisation), il va utiliser un mécanisme réducteur pour ramener la perturbation à 
quelque chose de connu, de stéréotypé. 

Un mécanisme réducteur 

Ce mécanisme ou processus, que H. Atlan appelait «d'évitement de la crise», transforme le signal 20 

qu'est la perturbation en signe — c'est-à-dire qu'il le charge symboliquement et donc 
affectivement —, en même temps qu'il procède à un changement de plan pour permettre le 
passage à l'action — et par là favoriser la catharsis. C'est là le mécanisme du bouc émissaire, qu'il 
faut donc voir comme un processus par lequel un système donné répond à des perturbations qui 
sont en dehors des limites de la variété dont ce système peut exciper dans les conditions 25 

normales de son fonctionnement — limites qui varient avec chaque système, et dans le temps. Il 
conviendra, dans chaque cas, de préciser les conditions de mise en œuvre de ce mécanisme, qui 
semblent varier depuis l'apparente spontanéité développée par N. J. Smelser jusqu'à l'utilisation 
raisonnée et instrumentale dégagée par G. Bonazzi et que l'on retrouve dans toutes les formes 
institutionnalisées et ritualisées de bouc émissaire. 30 

*…+ Au risque de nous répéter, redisons ici que l'antisémitisme apparaît lorsque l'hostilité contre 
les Juifs n'est plus essentiellement définie en termes théologiques, dans la perspective de la 
confrontation entre deux religions ou deux systèmes de pensée qui s'excluent mutuellement; 
mais qu'elle devient une technique de mobilisation des masses en vue d'objectifs socio-politiques 
auxquels les Juifs servent d'enjeu. Cela n'a été possible que parce que les deux éléments 35 

nécessaires au processus d'émissarisation1 avaient déjà été mis en place par l'antijudaïsme 
religieux, et était devenu suffisamment populaire pour faire partie du modèle culturel et de la 
structure même de la société occidentale (plus fortement dans l'Europe du Nord que dans 
l'Europe du Sud) : un discours systématiquement malveillant, mais partiellement ambigu, qui 
rende crédibles les accusations fantaisistes qu'on porte contre les Juifs; et une pratique sociale 40 

d'exclusion et d'enfermement qui les désigne comme hors normes. Par là, les Juifs étaient 
devenus porteurs des qualités extrêmes qui tout à la fois attirent et repoussent, engendrent 
jalousie et crainte. En cas de crise, catastrophe naturelle ou crise sociale, l'anormalité est 
interprétée comme cause objective de la crise, corrélative d'un pouvoir maléfique dont l'exercice 
engendre la crise elle-même. La réaction d'agressivité violente — lorsque les instances 45 

régulatrices de la violence ne s'y opposent pas — paraît alors comme la seule issue pour prévenir 
ou conjurer la crise. La croyance en la responsabilité réelle du bouc émissaire dans la crise 
alimente  la croyance en l'efficacité de la réaction agressive contre lui. 

*…+ On peut en tirer la conclusion que, contrairement à ce que les bourreaux tentent d'accréditer, 
tout se passe du côté des bourreaux et non pas du côté des victimes. Ce sont les bourreaux qui 50 

sont mobilisés dans l'action, qui entretiennent le discours sur la victime puisque celui-ci est la 
justification de l'action; ce sont les bourreaux qui réalisent le transfert de culpabilité qui les 
exonère eux-mêmes de la responsabilité de l'action mise en œuvre. 

CHEVALIER Yves, [ΩŀƴǘƛǎŞƳƛǘƛǎƳŜ, Paris, éd. du Cerf, 1988, pp. 138-140, 270-1 

                                                             
1  émissarisation : processus de désignation d'un groupe social comme bouc-émissaire. 
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L’usage politique de la peur 

Les gouvernements et l’usage de la peur 

Le principe d’insécurité 

En cet été 2003 où le gouvernement américain affrontait les conséquences imprévues de sa 
campagne victorieuse en Irak, le gouvernement français était mis en cause par un autre ennemi 
imprévu, la canicule, qui avait tué en un mois plus de dix mille personnes. Quel rapport entre la 
fournaise politico-militaire irakienne et les rigueurs inhabituelles de l'été français? Celui de mettre 
en évidence le rôle de plus en plus massif que joue l'obsession sécuritaire dans les Etats dits 5 

avancés. 

La campagne irakienne avait pour but déclaré de répondre à la menace présentée par un Etat 
voyou, détenteur d'armes de destruction massive susceptibles d'être pointées en moins d'une 
heure contre les États occidentaux. Il est peu probable que les dirigeants américains et anglais 
aient réellement cru à la fable de cette menace, brandie pour provoquer l'adhésion de leurs 10 

concitoyens à cette guerre. Reste à savoir pourquoi ils avaient besoin de cette guerre contre un 
danger qu'ils savaient inexistant. Si l'on ne se satisfait pas de l'explication économiste 
traditionnelle qui voit derrière tout conflit de notre temps une affaire de pétrole, il faut peut-être 
inverser les termes du problème. Si la guerre est nécessaire, ce n'est pas pour répondre à une 
situation, réelle ou imaginaire, d'insécurité. C'est pour entretenir ce sentiment d'insécurité 15 

nécessaire au bon fonctionnement des États. 

La chose peut sembler absurde, au regard des analyses les plus répandues du rapport entre nos 
sociétés et leurs gouvernements. 

Celles-ci nous décrivent les États capitalistes contemporains comme des États dont le pouvoir est 
de plus en plus dilué et invisible, synchrone avec les flux de la marchandise et de la 20 

communication. L'État capitaliste avancé serait l'État du consensus automatique, de l'ajustement 
sans douleur entre la négociation collective du pouvoir et la négociation individuelle des plaisirs 
au sein de la société démocratique de masse. Il fonctionnerait à la dépassionnalisation des conflits 
et au désinvestissement des valeurs. 

De toute évidence, le fracas nouveau des armes, les hymnes renouvelés à Dieu et au drapeau et le 25 

retour des mensonges les plus grossiers de la propagande d'État remettent en cause cette vision 
dominante. Là où la marchandise règne sans limite, dans l'Amérique post-reaganienne et 
l'Angleterre post-thatchérienne, la forme de consensus optimale n'est pas celle de l'État 
gestionnaire, c'est celle qui est cimentée par la peur d'une société groupée autour de l'État 
policier protecteur. En dénonçant les illusions du consensus, on pensait encore l'État consensuel 30 

dans la tradition de l'État arbitre, s'employant à des formes minimales de redistribution des 
richesses, propres à maintenir la paix sociale. Or, là où l'Etat tend à se décharger de ses fonctions 
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de régulation sociale pour laisse libre cours à la loi du Capital, le consensus prend un visage 
apparemment plus archaïque. L'État consensuel en sa forme achevée n'est pas l'État gestionnaire. 
C'est l'État réduit à la pureté de son essence, soit l'État policier. La communauté de sentiment qui 35 

soutient cet État et qu'il gère à son profit, avec l'aide de médias qui n'ont pas même besoin de lui 
appartenir pour soutenir sa propagande, c'est la communauté de la peur. *…+ 

[En Europe], l'insécurité s'est alors représentée sous un visage nouveau. Dans le courant du mois 
d'août, le gouvernement se trouvait accusé d'avoir, par manque de prévoyance, laissé des milliers 
de vieillards périr victimes de la canicule exceptionnelle. En se défendant mollement et en 40 

engageant une enquête sur les conditions de cette négligence, il a entériné de fait l'opinion qu'il 
lui incombait bien, sinon de faire la pluie et le beau temps, à tout le moins, de prévoir les 
conséquences des changements de température pour les diverses catégories de la population. 

Ici encore, nous sommes devant une situation apparemment paradoxale et pourtant logique. Au 
moment même où le gouvernement, selon la bonne doctrine libérale, s'attache à alléger les 45 

impôts, à réduire les dépenses de santé publique et à rogner les systèmes traditionnels de 
protection sociale, il se reconnaît responsable de tous les accidents que peuvent provoquer les 
changements climatiques. Au moment où l'État en fait moins Pour notre santé, il décide d'en faire 
plus pour notre vie. 

Il n'est pas sûr que ce changement réduise beaucoup les dépenses de l'Etat. Ce qu'il change, bien 50 

plutôt, c'est le rapport des individus à l'Etat. Hier encore tous les hymnes officiels chantaient les 
bienfaits de la responsabilité et du risque individuels contre les «privilèges» frileux fournis par les 
systèmes de protection sociale. Or il apparaît clairement aujourd'hui que l'affaiblissement des 
systèmes de protection sociale, c'est aussi l'établissement d'un rapport nouveau des individus à 
une puissance étatique comptable de la sécurité en général, de la sécurité sous toutes ses formes 55 

contre des menaces elles-mêmes multiformes : le terrorisme et l'islamisme mais aussi le chaud et 
le froid. Ce qui restera de cet été français, c'est le sentiment que la chaleur est en elle-même une 
menace à laquelle on n'avait pas encore assez pris garde. C'est le sentiment que nous ne sommes 
pas assez protégés contre les menaces, donc que nous avons besoin de l'être toujours plus -
 contre les menaces connues et contre toutes celles que nous ne soupçonnons pas encore. 60 

*…+ L'insécurité est, pour nos pays, bien plus qu'un ensemble de faits. C'est un mode de gestion de 
la vie collective. La gestion médiatique ordinaire de toutes les formes de dangers, risques et 
catastrophes - du terrorisme à la canicule -, tout comme le raz de marée intellectuel du discours 
catastrophiste et des morales du moindre mal, montrent assez que les ressources du thème 
insécuritaire sont illimitées. L'opinion éclairée qui s'est montrée hostile à la campagne irakienne le 65 

serait sans doute moins pour des opérations destinées à abattre les gouvernements de pays 
susceptibles de provoquer par leur imprévoyance des catastrophes climatiques, écologiques, 
sanitaires et autres. Le sentiment d'insécurité n'est pas une crispation archaïque due à des 
circonstances transitoires. C'est un mode de gestion des États et de la planète propre à reproduire 
et à renouveler en cercle les circonstances même qui l'entretiennent. 70 

RANCIÈRE Jacques, Chroniques des temps consensuels, Paris: Seuil, 2005, pp. 163-167 (recueil de 
chroniques. Celle-ci date de 2003) 

Les marchands de la peur 

Dans son film à succès, Bowling for Columbine (2002), le cinéaste américain Michael Moore 
dénonçait l'engrenage infernal d'une violence que génèrent des peurs infondées entretenues par 
les médias et les hommes politiques. Ce film s'inspire en fait de l'analyse d'un sociologue 
américain, Barry Glassner, président du Laboratoire de sociologie de la culture au sein de 
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l'American Sociology Association et auteur d'un best-seller aux Etats-Unis, The Culture of Fear 5 

(1999). Il y développe l'idée selon laquelle les Américains vivent sous l'emprise de peurs 
excessives et souvent fantaisistes, entretenues par d'innombrables «marchands de peurs». Cette 
idée d'une «culture de la peur» qui n'épargne pas les sociétés démocratiques n'est pas nouvelle. 
Les phénomènes de propagande qui la soutiennent ont été amplement décrits et dénoncés, 
notamment aux Etats-Unis par le linguiste et essayiste américain Noam Chomsky. *…+ *B. Glassner+ 10 

analyse d'un point de vue global l'ensemble des facteurs qui concourent à l'instauration d'une 
culture de la peur. *…+ 

Selon vous, «la vie des Américains n'a jamais été aussi sûre». Pourtant, vous mettez en évidence 
l'existence de peurs excessives et/ou infondées, largement entretenues par les médias. Comment 
analysez-vous ce paradoxe? 15 

Je me suis appuyé sur divers supports audiovisuels et écrits : les journaux et les émissions 
télévisés d'information américains, la presse écrite. J'ai analysé les dangers dont ces médias nous 
parlent et la façon dont ils sont présentés au grand public. J'ai comparé cette information avec 
des données scientifiques. Mon travail consistait donc, dans un premier temps, à analyser les 
estimations les plus sûres de l'occurrence réelle de dangers quotidiens et à les comparer à 20 

d'autres dangers dont nous alertent les médias. 

Vous relativisez ainsi nombre de craintes, y compris l'effroi suscité par l'attentat du 11 
septembre... 

Les Américains ont évidemment toutes les raisons de s'alarmer des attaques terroristes du 11 
septembre 2001. Ne serait-ce que parce qu'aucune agression de cette ampleur n'avait encore eu 25 

lieu sur leur sol. Il m'a quand même paru intéressant de relever la valeur relative de ce danger: 
43000 Américains sont morts dans des accidents de la route en 2001. Le nombre d'Américains 
tués par des attaques terroristes dans le monde la même année était de 3500, la majorité de ces 
décès résultant de l'attentat du 11 septembre. En somme, la probabilité pour un Américain de 
mourir dans un accident de voiture est dix fois supérieure à celle de mourir d'une attaque 30 

terroriste. *…+ 

Qui sont ces marchands de peur auxquels vous faites allusion ici et tout au long de votre ouvrage? 

Je pense aux hommes politiques qui vendent leurs programmes aux électeurs, aux émissions 
d'information télévisées en quête de sujets brûlants, aux lobbies, monnayeurs de causes et de 
soutiens aux organisations qu'ils défendent, aux entreprises d'alarmes et de sécurité qui se 35 

soucient de notre protection. Si l'on part du principe qu'il existe un commerce de la peur, alors on 
comprend mieux la logique qui vise à les entretenir. *…+ 

Quelles formes peuvent prendre ces peurs médiatisées? 

Les marchands de peurs ancrent leur discours sur des objets déjà stigmatisés, il peut s'agir de 
caractères ethniques, raciaux, mais aussi de personnes, d'incidents, de phénomènes naturels. 40 

Durant l'été qui a précédé le 11 septembre 2001, les émissions de télévision ont fait leur miel des 
attaques de requins. Les informations faisaient état d'un nombre anormalement élevé d'attaques 
de requins, alors qu'en réalité celles-ci n'avaient pas augmenté. L’image du requin était bien 
choisie: qui n'en a pas peur? Sans être complètement infondée, cette peur était hors de 
proportions. 45 

Le rôle joué par les médias dans ce commerce de la peur est central, mais vous insistez sur la 
nécessité de le nuancer... 

Le rôle des médias est complexe, il varie selon la portée donnée aux événements et l'angle par 
lequel ils sont abordés. Si aucun média, pas même les radios publiques ni le New York Times, 
n'échappe à ce commerce de la peur, certains d'entre eux s'efforcent quand même et à des 50 

degrés divers de désamorcer une partie de ces craintes. Aux Etats-Unis, c'est la télévision locale 
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qui reste la source principale d'un commerce de la peur, les producteurs en font d'ailleurs leur 
slogan : «Si ça saigne, ça marche!» Presque tous les jours, dans presque toutes les villes, les 
émissions des télévisions locales vous rapportent les détails d'une réalité terrifiante à deux pas de 
chez vous. Il s'agit de faits criminels la plupart du temps, qui bénéficient d'une couverture 55 

médiatique très élevée. Il est intéressant de voir que pendant que le nombre de meurtres aux 
Etats-Unis diminuait de 20% entre 1990 et 1998, les récits de faits divers sanglants dans les 
émissions d'information télévisées augmentaient de 600%! Les gens n'ont plus conscience qu'ils 
vivent en des lieux sûrs. 

Les peurs collectives ont toujours existé, qu'il s'agisse de la guerre ou des sorcières de Salem. 60 

Qu'ont de particulier celles d'aujourd'hui? 

Mon analyse révèle la perpétuation d'une très longue tradition du discours politique et social. Il 
serait cependant dommage de sous-estimer les changements apparus ces dernières décennies, 
liés notamment aux bouleversements technologiques et à la mutation des pratiques 
commerciales. Cent ans plus tôt, les gens recevaient un journal quotidien qui pouvait leur 65 

apporter des nouvelles tout aussi effrayantes qu'aujourd'hui sur leur voisinage ou leurs collègues 
de travail. Mais ils ne vivaient pas dans un environnement où la télévision, omniprésente, vous 
assaille par douze canaux différents d'histoires terrifiantes. Autrefois, les gens n'avaient pas 
l'occasion comme aujourd'hui de suivre le cours d'une histoire sordide minute par minute jusqu'à 
en devenir obsédés. 70 

L'événement du 11 septembre présente-t-il un tournant dans votre analyse? 

D'une certaine façon, l'attentat du 11 septembre a élargi notre horizon. Les Américains ont pris 
conscience que le monde ne s'arrêtait pas aux frontières des Etats-Unis, eux qui ne se souciaient 
pas beaucoup jusque-là de questions internationales. J'observe par ailleurs un autre point de 
rupture sans doute lié au 11 septembre... Dans les années 90, les médias ont focalisé leur 75 

attention sur les meurtres en milieu scolaire, transformant les jeunes Américains en stéréotypes 
de la violence adolescente. Le discours des hommes politiques avait contribué à répandre l'idée 
que derrière chaque jeune homme américain se cacherait un meurtrier potentiel. Après le 11 
septembre, les choses ont changé. Les craintes à l'égard des jeunes n'avaient plus lieu d'être dans 
le discours national, qui les plébiscite aujourd'hui comme de potentiels héros militaires, attendus 80 

dans le département des armes. Dans le même temps de nouveaux dangers sont montés en 
épingle. C'est juste un changement de perspective. 

Y a-t-il selon vous, de véritables raisons d'avoir peur aujourd'hui aux Etats-Unis? 

Les vraies raisons d'avoir peur sont nombreuses. Cela commence par les dix millions de personnes 
privées d'assurance maladie ou dont la couverture santé est inadéquate; les millions d'Américains 85 

peu ou mal nourris; leurs millions d'enfants qu'on envoie dans des écoles insuffisamment 
équipées, parfois délabrées; le non-respect de nos droits civils les plus élémentaires sous prétexte 
de nous protéger contre le terrorisme. Plutôt que d'utiliser notre argent à résoudre ces véritables 
fléaux, nous consacrons chaque année des dizaines de milliards de dollars à l'éradication de 
dangers illusoires, en vain. 90 

En périodes électorales, nous pourrions également faire le choix de candidats qui proposent des 
programmes, au lieu de peurs. 

GLASSNER Barry (entretien avec), «Les marchands de la peur» in Sciences humaines, n°162, juillet 05, 
pp. 47-49 
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Criminalité, insécurité et politique 

Statistique policière de criminalité 2009 

*…+ La Suisse ouvre un nouveau chapitre de la statistique policière de la criminalité (SPC). Pendant 
les quatre dernières années, l’Office fédéral de la statistique (OFS) a étroitement collaboré avec 
les autorités policières cantonales et nationales à la révision et à la modernisation de la SPC. 
Toutes les infractions sont désormais enregistrées selon des critères uniformes dans tous les 
cantons et traitées de manière centralisée à l’OFS. La nouvelle SPC comble ainsi des lacunes de 5 

longue date dans l’information et propose aussi de nouvelles données. En raison des nouvelles 
variables saisies et des uniformatisations, les résultats de 2009 ne sont pas encore comparables 
avec ceux des années précédentes ou ne le sont qu’avec certaines restrictions. 

Vols et dommages à la propriété: les infractions les plus fréquentes 

82% des 676'309 infractions enregistrées sont des violations du code pénal. Cette proportion 10 

élevée est notamment le fait des vols (247'626, vols de véhicules compris) et des dommages à la 
propriété (128'031). Ces deux infractions prises ensemble représentent en effet une part non 
négligeable (avec 56%) de toutes les infractions. 

LƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜΥ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻuvent de violence physique, même pour les infractions 
graves 15 

Les infractions de violence forment environ 9% (49'392) des infractions au code pénal 
enregistrées par la police. 3% d’entre elles peuvent être qualifiées d’infractions de violence 
graves: en 2009, on a recensé au total 51 homicides et 185 tentatives d’homicide, ainsi que 524 
lésions corporelles graves et 666 viols. Si l’on fait abstraction des homicides, qui sont commis le 
plus souvent avec une arme blanche ou une arme à feu, les actes de violence graves résultent 20 

principalement d’une pure violence physique. Une part considérable des infractions de violence 
relèvent de la violence domestique (16'349). Sont considérées comme telles les infractions de 
violence où il existe un lien familial entre la personne lésée et la personne prévenue. Plus de trois 
quarts de ces infractions se produisent entre partenaires ou ex-partenaires. Dans les cas restants, 
il s'agit d'une relation enfant/parents (14%) ou d’autres liens de parenté (8%). 25 

Prévenus : une proportion supérieure à la moyenne de personnes de nationalité étrangère 

Environ 52% des personnes prévenues d’infractions au code pénal sont de nationalité suisse, 29% 
font partie de la population résidante permanente de nationalité étrangère et 4,4% sont des 
personnes relevant du domaine de l’asile. Les prévenus restants (plus de 14%) sont des étrangers 
sans permis de séjour de longue durée. Si l’on ne considère que les prévenus faisant partie de la 30 

population résidante permanente de Suisse on constate que 64% sont des ressortissants suisses 
et que 36% sont de nationalité étrangère. Dans le domaine des infractions de violence, où le taux 
d'élucidation est particulièrement élevé (environ 80%), la part des prévenus étrangers résidant en 
Suisse de manière permanente (42%) est nettement supérieure à celle des étrangers dans la 
population résidante permanente (22% en 2008). Près de 56% des prévenus ont été enregistrés 35 

par la police en 2009 pour une seule infraction au code pénal. 42% l’ont été pour 2 à 10 
infractions. A noter que plusieurs infractions peuvent aussi être commises dans le cadre de la 
même affaire policière. Seuls environ 2,6% des prévenus ont été enregistrés pour plus de 10 
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infractions dans l’année civile 2009. 22% des infractions enregistrées et élucidées par la police en 
2009 leur sont attribués, selon l’état actuel de ce que sait la police. La présomption d’innocence 40 

vaut pour tous les prévenus jusqu'au jugement définitif. 

Loi sur les stupéfiants: la consommation au premier rang des infractions 

Des infractions contre la loi sur les stupéfiants ont été enregistrées dans le cadre de 49'859 
affaires policières en 2009. Ce chiffre correspond à peu près à celui des dénonciations des années 
précédentes (47’591 en 2008). Parmi ces affaires, on a distingué 85’742 infractions. Environ la 45 

moitié de ces infractions concernent la consommation de stupéfiants, principalement des 
produits de chanvre (62%). Pour 13% des affaires liées à la consommation, plusieurs substances 
illégales étaient concernées. Si environ 83% des prévenus de consommation et 98% des prévenus 
de culture/fabrication de substances illégales sont des Suisses et des étrangers résidant en Suisse 
de manière permanente, les prévenus de trafic et les prévenus de contrebande ne sont 50 

respectivement que 62% et 49% à appartenir à la population résidante permanente de Suisse. 
Pour ces deux formes d’infraction, la part des prévenus étrangers ne faisant pas partie de cette 
population augmente nettement. 

Infractions à la loi sur les étrangers 

Une grande partie de ces infractions se rapportent à des entrées illégales ou à de séjours non 55 

autorisés en Suisse (69%, 18'543 infractions), infractions qui, dans le cadre légal existant, se 
limitent à des nationalités spécifiques. Au deuxième rang des infractions de ce type, on trouve les 
activités professionnelles non déclarées (17%, 4499 infractions). *…+ 

Office fédéral de la statistique, communiqué de presse, 22 mars 2010 

Criminalité à la baisse, en dépit d'une statistique un peu saugrenue 

*…+ La première statistique fédérale sur la criminalité en Suisse assure que dix homicides ont été 
perpétrés en 2009 dans le canton de Neuchâtel. Emoi dans la République…  

Il n'en est rien en fait puisque, fait rare précisément, aucun meurtre n'a été commis l'an dernier. 
«Depuis des années, le Ministère public neuchâtelois exige que la police enregistre toutes les 
infractions. Les policiers sont éduqués à tout viser, et plutôt plus que moins en cas de doute. Puis 5 

le Ministère public ou le juge d'instruction, selon la gravité, retient ou non la prévention de 
tentative d'homicide», explique Olivier Guéniat. Il en ira ainsi de l'agression à l'arme blanche 
devant la Rotonde, à Neuchâtel, en mai 2009 : «C'est le Tribunal qui retiendra au final la 
qualification entre des lésions corporelles simples et une tentative d'homicide», estime le chef de 
la police judiciaire neuchâteloise (PJN). Olivier Guéniat regrette évidemment ces confusions au 10 

niveau national. Il promet d'intervenir auprès du groupe de travail des statistiques fédérales, 
auquel il participe, afin d'y remédier.  

Si elle part d'une bonne intention, cette statistique fédérale sur la criminalité révèle également, 
mais malheureusement sans les mettre en lumière, les différentes politiques d'enregistrement 
des infractions. «Neuchâtel enregistre les contre-plaintes et avec rigueur les infractions, ce que ne 15 

font pas tous les cantons», souligne Olivier Guéniat.  

Avec cette rectitude, le canton de Neuchâtel affiche 78,6 cas pour mille habitants, tandis que la 
moyenne suisse se situe à 71,9. Là aussi le chef de la PJN juge nécessaire de pondérer ce chiffre: 
«Comme nous répertorions rigoureusement et systématiquement toutes les infractions 
constatées, les atteintes telles que menaces, voies de fait ou injures sont surreprésentées à 20 

Neuchâtel par rapport au reste du pays. Ce pourquoi Olivier Guéniat se détourne de la statistique 
des infractions au profit de celle des affaires (nombre d'auteurs, qui parfois commettent plusieurs 
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infractions). Là, avec 51 dossiers pour mille habitants, Neuchâtel fait presque figure de canton 
paisible : la moyenne nationale est de 58 affaires pour mille habitants.  

En outre, le taux d'élucidation des affaires permet à la police neuchâteloise, cette année à 25 

nouveau, de bomber le torse. «Avec 42% d'affaires réglées à satisfaction contre 27,5% en 
moyenne suisse, nous sommes ostensiblement fiers. D'autant que ce n'est pas nous qui le disons 
cette fois-ci, mais la statistique fédérale», note avec satisfaction Pascal Luthi, porte-parole de la 
police neuchâteloise.  

Et la réalité du terrain? L'évolution est réjouissante pour la police neuchâteloise, qui relève une 30 

baisse de 1% du nombre d'infractions au code pénal suisse, en dépit d'une augmentation de 3% 
du nombre d'auteurs. Pourtant, les brigandages augmentent de 36 pour cent… «Ce taux exprime 
le fait que les brigandages sont passés de 50 en 2008 à 68 en 2009 et la moitié des cas ont été 
élucidés», note Olivier Guéniat. «Ces chiffres sont trop faibles en nombre pour qu'ils signalent une 
tendance ou un changement!» 35 

TEROL SANTI, «Criminalité à la baisse, en dépit d'une statistique un peu saugrenue» in L'Express / 
L'Impartial, 27. mars 2010 

«Un meurtre par semaine en Suisse» 

Présentée hier, la nouvelle statistique de la criminalité met en évidence une surreprésentation 
des jeunes et des étrangers.  

L’Office fédéral de la statistique et celui de la police ont présenté, hier, un bilan des infractions au 
Code pénal commises en 2009 et de leurs auteurs. Les vols et les dommages à la propriété ont 
été, en 2009, les délits les plus fréquents. Les autorités en ont recensé 247 626, soit 678 par jour 5 

en moyenne. Au total, il y a eu 51 homicides et 185 tentatives en Suisse l’an dernier. Ces chiffres 
sont en augmentation: il y avait eu 203 meurtres et tentatives en 2007 et 165 en 2008.  

Parmi les auteurs de délits, les 10-18 ans (10,6% de la population) représentent 18,4% des 
prévenus. Les proportions varient selon les délits: les mineurs sont surtout enregistrés pour des 
dommages à la propriété, des vols ou des voies de fait. En ne considérant que les prévenus faisant 10 

partie de la population résidente, 64% sont des Suisses et 36% des étrangers. Ces derniers 
représentent 42% des auteurs d’infractions avec violence.  

Pour la première fois, la statistique de la criminalité est basée sur des critères uniformes dans 
tous les cantons. Des comparaisons intercantonales ne seront cependant possibles que dès l’an 
prochain.  15 

Vols et dommages à la propriété sont les délits les plus courants. 

«Un meurtre par semaine en Suisse» in 20 minutes, 23 mars 2010 

Insécurité croissante en Suisse 

*…+ La Suisse continue de trouer ses frontières en développant le droit de Schengen. Depuis 
l'adhésion à cet accord il y a à peine un an demi, il y a déjà eu plus d'une centaine d'adaptations 
de ce type. Notre pays restreint ainsi constamment sa marge de manœuvre qui lui permet de 
prendre des mesures de sécurité en faveur de ses propres citoyennes et citoyens. Les 
conséquences de cette politique sont fatales. La statistique criminelle publiée la semaine passée 5 
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indique que 14% des délinquants sont des étrangers sans autorisation de séjour durable en 
Suisse, donc des touristes criminels. A cela il faut ajouter 4,4% de requérants d'asile criminels. 
29% des délinquants font partie de la population étrangère résidante. Les affaires spectaculaires 
de criminalité en bande importée en Suisse indiquent également que notre pays, faute de 
contrôles frontaliers sérieux, est de moins en moins sûr. Et le différend avec la Libye nous a fait 10 

comprendre que les instruments de l'accord de Schengen sont de nature purement théorique et 
ne peuvent être engagés que si l'UE est d'accord. L'UDC demande donc que les conséquences 
politiques et financières de l'accord de Schengen fassent l'objet d'un examen objectif. Elle 
reprendra cette thématique lors de son assemblée des délégués du 1er mai 2010. 

UDC, communiqué de presse, 31 mars 2010 

«Le renvoi des étrangers criminels n’aura aucune incidence sur la sécurité» 

Statistiques. Les étrangers et les jeunes commettent proportionnellement davantage de délits 
que les autres citoyens. C'est ce que montre la nouvelle statistique policière sur la criminalité. 
Publiée en mars dernier, elle présente pour la première fois un panorama global des infractions 
commises en Suisse. Comment interpréter ces chiffres? A qui profite le débat sécuritaire? Sur ces 
questions, le regard pragmatique d'Olivier Guéniat, criminologue et chef de la police de sûreté du 5 

canton de Neuchâtel. 

Y a-t-il une corrélation entre nationalité et criminalité? 

Olivier Guéniat : La nationalité n'a aucune incidence sur le passage à l'acte. La criminalité se 
définit grâce à une vingtaine de variables, réparties en quatre grands groupes. Par exemple, le 
background d'une personne, c'est-à-dire le sexe, l'âge et la classe sociale, vont jouer un rôle. Le 10 

contexte familial et l'environnement dans lequel un individu évolue. Et le plus important, la 
situation scolaire ou socioprofessionnelle. Il n'y a rien de plus risqué pour une personne que de ne 
pas pouvoir se projeter dans l'avenir. Quelle que soit la couleur du passeport, si ces variables sont 
réunies, il y a plus de 80% de risque qu'un individu passe à l'acte. Je n'aime pas l'utilisation du 
terme «étrangers» pour analyser la criminalité. Il donne l'illusion qu'ils forment un tout 15 

indissociable alors qu'il en existe plusieurs catégories. On ne peut pas comparer un détenteur de 
permis C à une personne qui n'a aucun statut en Suisse. Un migrant allemand travaillant à Zurich 
n'a pas la même perspective qu'un Somalien qui fuit son pays en guerre. 

Certains de ces chiffres vont être repris en politique, pendant la campagne touchant à l'initiative 
pour le renvoi des étrangers criminels. N'y a-t-il pas risque de manipulation? 20 

Tant que les partis respectent les chiffres, ils peuvent leur donner l'orientation politique qu'ils 
souhaitent. Ce n'est pas à moi de leur dire ce qu'ils ont à faire. Par contre, il n'est plus possible 
d'affirmer n'importe quoi! Nous savons maintenant que le 99% du trafic de stupéfiants n'est pas 
l'œuvre des Africains. A propos de l'initiative, je pense qu'elle n'aura pas d'incidence sur la 
criminalité, ni sur le sentiment d'insécurité, ni sur le risque réel qu'encourt la population. Nous 25 

allons voter pour savoir s'il faut renvoyer 800 ou 1500 personnes. L'effet de ces renvois sur les 
quelque 670 000 infractions commises en Suisse est négligeable. 

Que dire de la délinquance juvénile qui représente environ 18% du total des délits? 

Le taux de mineurs inculpés était de 36% en 1982. Puis, dès 1986, il s'est stabilisé à environ 20%. 
L'ancienne statistique ne recensait toutefois pas tous les délits commis par des jeunes. Lorsque je 30 

présentais ces chiffres, on me disait que ce taux allait augmenter lorsque toutes les infractions 
seraient prises en compte. Or, la première statistique fédérale montre que le taux se situe l'an 
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dernier à 18,4%. Il a même légèrement diminué alors que tous les délits sont désormais 
comptabilisés. 

Ce taux mesure l'impact des jeunes dans la société. Le fait qu'il reste stable montre simplement 35 

que la proportion de mineurs par rapport à l'ensemble de la population n'a pas augmenté. De 
plus, le pic de la délinquance se situe entre 16 et 17 ans. Il est donc naturel que les infractions 
commises par des jeunes représentent une plus grande proportion que celles commises par les 
plus de 60 ans. 

Est-il possible malgré tout de savoir comment a évolué la criminalité ces dernières années? 40 

Oui. Même si les anciennes statistiques sont incomplètes, nous avons de bons indicateurs. Les 
vols par effraction par exemple : ce sont des délits annoncés à la police dans environ 95% des cas. 
Septante-deux mille ont été comptabilisés en 1982 contre 51 000 en 2009. Ces chiffres sont en 
baisse alors même que la population de la Suisse est passée de 6,3 à 7,7 millions d'habitants en 
trente ans. Autre indicateur : l'évolution des homicides réalisés, meurtres et assassinats, 45 

impossibles à cacher. En 1982, on en compte 83, en 1990, 110, et en on dénombre 51 l'an dernier. 
Pourtant, les sondages révèlent que globalement, la population ressent une croissance du 
nombre de ces délits. 

Pourquoi cette représentation biaisée? 

C'est en partie dû au battage médiatique. Corinne Rey-Bellet est sans doute morte des dizaines de 50 

fois dans les journaux et ce n'est qu'un exemple parmi d'autres. Ce genre d'affaires est souvent 
traité sous forme de feuilleton. Durant une période, la presse a aussi passablement rapporté les 
méfaits de voleurs venus de Géorgie. Cela contribue certainement à surreprésenter le risque dans 
l'esprit des gens. 

Les médias font-ils mal leur travail? 55 

Je ne veux pas faire leur procès. Les chiffres issus 
de ces statistiques sont très difficiles à 
appréhender. D'autre part, ce que les médias 
nous servent, c'est ce que nous demandons en 
tant que lecteurs. Plus le fait divers est sanglant 60 

et plus nous en sommes friands. C'est une 
logique économique que je respecte. Mais je 
trouve dommage que de l'information sérieuse 
sur l'évolution de la criminalité ne puisse pas 
contrebalancer l'effet d'angoisse produit chez les 65 

individus. 

Finalement, cette statistique montre-t-elle que 
nous sommes dans un pays plutôt sûr ou plutôt 
dangereux? 

Plutôt sûr. Comme ces chiffres ne représentent 70 

qu'une photographie de l'activité criminelle 
durant l'année 2009, il faudra attendre les 
suivantes pour en comprendre l'évolution. Mais 
cette étude globale permet déjà d'avoir une 
typologie extrêmement précise des criminels et 75 

de leurs activités sur tout le territoire. Cette 
statistique fédérale servira de nouvelle base. Cela 
dit, je doute qu'elle ait une influence sur la 
mesure réelle de la sécurité dans l'esprit des 
gens. Les anciennes statistiques montrent que 80 

Une première ! 
Le 22 mars dernier, l'Office fédéral de la 
statistique (OFS) et l'Office fédéral de la 
police (Fedpol) ont présenté la première 
statistique globale sur la criminalité de 
l'histoire de Suisse. En 2009, 446 500 
affaires policières totalisant 676 309 
infractions ont été enregistrées. La grande 
majorité des cas sont des infractions au 
Code pénal. Il s'agit le plus souvent de vols 
(247 626) et de dommages à la propriété 
(128 031). Les infractions avec violence, au 
nombre de près de 50 000, forment 
environ 9% des infractions au Code pénal. 
Au total, il y a eu 51 homicides et 185 
tentatives d'homicide. S'y ajoutent 524 cas 
de lésions corporelles graves et 666 viols. 
Environ 36% des prévenus pour infraction 
au Code pénal sont étrangers, alors qu'ils 
représentent 22% de la population 
résidente en Suisse. Les prévenus de 10 à 
18 ans (18,4%) sont également 
surreprésentés, puisqu'ils ne composent 
que le 10,6% de la population. 
PROTESTINFO, in Le Courrier, 17.5.2010 
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durant les trente dernières années, c'est en 2000 que le moins d'infractions ont été recensées en 
Suisse. Pourtant, personne n'y a rien vu! Des fluctuations de plus ou moins 100 000 délits sont 
observés selon les années sans pour autant influencer le quotidien des professionnels ou le 
sentiment de sécurité de la population. Ce qui signifie probablement que le taux de criminalité est 
si bas qu'il n'est pas perceptible à l'échelle de la Suisse. 85 

PROTESTINFO, in Le Courrier, 17.5.2010 

Un fort sentiment d'insécurité 

Les Suisses ne se sentent guère en sécurité dans leur pays. Quelque 90% d'entre eux ont le 
sentiment que la criminalité a considérablement augmenté depuis 2000, selon un sondage 
représentatif publié dans le journal «Sonntag». Les Romands sont moins enclins que les 
Alémaniques à installer des alarmes pour se protéger des cambrioleurs. Selon le sondage réalisé 
par l'Institut Link, ce sont surtout les couples âgés sans enfants qui se sentent davantage exposés 5 

qu'auparavant à la criminalité. C'est le cas de 96% d'entre eux. Le revenu joue aussi un rôle. Près 
de 93% des personnes qui gagnent plus de 9000 francs par mois se sentent moins en sécurité. 

Dans les faits, pourtant, la criminalité ne semble pas avoir augmenté. Une personne sondée sur 
cinq affirme avoir été victime d'un acte de délinquance, soit la même proportion que celle relevée 
lors d'une enquête réalisée il y a 20 ans. Une majorité de la population considère qu'elle ne doit 10 

pas compter uniquement sur la police pour renforcer la sécurité. Mais dans les faits, une minorité 
prend des dispositions. Un tiers des sondés affirment avoir installé un système d'alarme, renforcé 
les serrures ou pris d'autres mesures de protection. Les Romands semblent plus réticents à 
prendre eux-mêmes les choses en main. Environ 20% d'entre eux ne pensent pas être 
responsables de leur sécurité, contre 11% des Alémaniques. 15 

Selon la nouvelle statistique policière de la criminalité présentée en mars dernier par l'Office 
fédéral de la police, les vols sont en légère hausse en 2009 après plusieurs années de baisse. L'an 
dernier, 678 vols par jour en moyenne ont été enregistrés et la Suisse a connu en moyenne un 
meurtre par semaine. Plus de 128 000 cas de dommages à la propriété ont été recensés. 

Communiqué de l’agence AP, in Le Courrier, 17.5.2010 

Les Suisses se sentent toujours moins en sécurité  

Inquiétudes | Le sentiment de sécurité des Suisses est à la baisse. Dans un sondage réalisé début 
2010, 29% des Helvètes ont déclaré se sentir très en sécurité, contre 33% une année auparavant.  

Les sondés ne perdent pas confiance en la police et l'armée. Ces institutions ont même une 
meilleure cote qu'en 2009. 

ATS, 28.05.2010 5 

Si l'on ajoute les personnes qui se sentent plutôt en sécurité, le taux atteint 88%, soit une baisse 
de 2% par rapport à 2009. "Même si la perception de la sécurité individuelle est encore élevée, ce 
recul est significatif", a souligné l'un des auteurs de l'enquête, Tibor Szvircsev, devant la presse 
vendredi à Berne. 
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Et l'heure n'est pas non plus à l'optimisme pour 10 

ce qui est de l'avenir du pays. Les Suisses ne 
sont plus que 69% à voir d'un œil positif ce qui 
attend la Confédération dans un futur proche. Il 
y a une année, ils étaient encore 76%, selon le 
sondage mené par les chercheurs de l'EPFZ 15 

auprès de 1200 personnes entre mi-janvier et 
mi-février et publié vendredi. 

Pour autant, les sondés ne perdent pas 
confiance en la police et l'armée. Ces 
institutions ont même une meilleure cote qu'en 20 

2009 (respectivement +0,3 et +0,2 points sur 
une échelle de 1 à 10). Le Conseil fédéral (-0,6) 
et le Parlement (-0,3) en prennent eux pour leur 
grade. Le gouvernement chute ainsi de la 3e à la 
5e place des institutions qui remportent l'estime 25 

des confédérés. 

"La population reporte probablement son 
sentiment croissant d'insécurité sur les 
institutions politiques plus que sur les autres", a 
commenté M. Szvircsev. 30 

Les questions plus concrètes sur le domaine 
militaire continuent par ailleurs de polariser les 
Suisses. Si une forte majorité d'entre eux (74%) considèrent l'armée nécessaire, 46% jugent 
qu'elle est encore trop volumineuse. 

Comme l'année précédente, la moitié des sondés estiment que les dépenses de l'armée sont 35 

raisonnables. Pour les autres, 22% plaident en faveur d'une diminution et 22% en faveur d'une 
augmentation du budget militaire. Quant aux partisans d'une suppression de l'obligation générale 
de servir, ils sont 45%. 

Communiqué ATS, http://www.24heures.ch/suisses-sentent-securite-2010-05-28 

Insécurité et sentiment d’insécurité 

Si l'on admet (au moins provisoirement) que les problèmes de sécurité que l'on croit sans cesse 
nouveaux sont en réalité (hélas) classiques et que rien ne prouve qu'ils soient particulièrement 
plus intenses aujourd'hui par rapport à il y a vingt ans, alors d'où vient que notre «ressenti» nous 
amène à penser l'inverse? L'insécurité et le sentiment d'insécurité sont-ils une seule et même 
chose, ou pas? *…+ 5 

Dans quantité de discours et de représentations de la sécurité ou de «l'insécurité», se confondent 
en réalité trois choses : 1) les opinions générales sur l'importance du «problème de la sécurité» en 
France, 2) les peurs sur sa sécurité personnelle ou celle de sa famille, 3) l'expérience réelle de la 
victimation. Or il s'agit de trois choses différentes, qui sont toutes les trois identifiées et mesurées 
par des enquêtes. Selon la façon dont la question est posée dans l'enquête ou le sondage, l'on 10 

peut interroger l'une ou l'autre de ces trois choses, et s'apercevoir de leurs différences. 

Ainsi, l'on peut d'abord interroger les opinions sur l'état de la sécurité ou sur son évolution : 
«pensez-vous que la sécurité est un problème prioritaire?», ou bien «diriez-vous que la sécurité se 

 

http://www.24heures.ch/suisses-sentent-securite-2010-05-28
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dégrade dans notre société?». L'on recueille alors une opinion générale, qui a deux 
caractéristiques importantes. La première est qu'elle fluctue beaucoup selon les périodes : en 15 

2002, au plus fort de la campagne électorale marquée par le thème de la sécurité, près de 60 % 
des personnes sondées déclaraient que la sécurité devait être une priorité du gouvernement. Lors 
de la campagne électorale de 2007, les personnes interrogées sur la même question étaient 
quatre fois moins nombreuses à faire la même réponse (environ 13 %). La seconde caractéristique 
est que la majorité des personnes qui expriment cette préoccupation déclarent dans le même 20 

temps qu'elles ne se sentent pas personnellement menacées dans leur vie quotidienne. On 
comprend ici la différence existant entre une opinion générale à connotation politique et à forte 
variation selon le contexte et par ailleurs un ressenti beaucoup plus stable et personnalisé 
(environ 8 % des personnes interrogées dans l'enquête menée en région Ile-de-France déclarent 
ainsi avoir peur chez elles, au début comme à la fin des années 2000). 25 

Mais ceci ne veut pas dire que ce ressenti est lui-même objectif au sens où il traduirait une 
exposition à une insécurité réelle, un risque quotidien dans sa vie personnelle. Le ressenti ou la 
peur personnelle sont donc à leur tour en bonne partie différents de la réalité de la victimation. 
Certes, les enquêtes montrent que le fait d'avoir été victime de quelque chose accroît 
logiquement la peur que cela recommence. Pour autant, elles montrent aussi que la majorité des 30 

personnes qui déclarent avoir parfois peur dans leur vie quotidienne déclarent également ne pas 
avoir été victimes de quoi que ce soit. Le sentiment d'insécurité exprime donc principalement 
autre chose que l'expérience de la victimation, il exprime d'abord une vulnérabilité. La peur est 
ainsi liée à l'âge (les personnes âgées ont davantage peur, même si il ne leur est rien arrivé), au 
sexe (les femmes ont davantage peur que les hommes) et au niveau social (la précarité accroît la 35 

peur). Par ailleurs, les enquêtes montrent également que, s'agissant de leur quartier, la peur 
d'une partie de nos concitoyens est alimentée par ce qui leur apparaît comme des signes 
extérieurs de désordre et d'abandon : d'abord le bruit, la saleté, les tags, les dégradations, ensuite 
les regroupements de jeunes et la présence de drogue. La peur est ainsi plus forte chez les 
habitants des quartiers populaires où sont concentrés ces signes. 40 

Enfin, au-delà des enquêtes statistiques, quelques études de terrain réalisées ces deux dernières 
années dans des petites villes de province nous ont montré que le sentiment d'insécurité est lié à 
des vulnérabilités encore plus profondes et plus collectives. Il semble lié à l'évolution de nos 
modes de vie et aux transformations qui touchent le peuplement des territoires. Expliquons-nous. 
Le sentiment d'insécurité apparaît historiquement comme une composante de l'anonymat et de 45 

la solitude de la ville, par opposition à l'interconnaissance et à la solidarité communautaire du 
village rural : en ville, ne pas connaître ses voisins est courant et l'anonymat est la règle dans les 
transports en commun. Après l'accroissement de la taille des villes, depuis le milieu des années 
1970, l'urbanisation se poursuit en raison du développement de la périurbanisation (ou étalement 
urbain), c'est-à-dire essentiellement de l'urbanisation de zones anciennement rurales à proximité 50 

des métropoles. Ces modes de vie périurbains séparent toujours plus le lieu d'habitat familial du 
lieu de travail et souvent des équipements scolaires et des lieux de consommation (base de loisirs, 
hypermarchés, etc.). Anonyme, la vie périurbaine ne s'accompagne d'aucune reconstruction de 
dynamique communautaire. Même regroupés en fonction de leurs niveaux de revenus dans des 
résidences de petits immeubles ou dans des quartiers pavillonnaires, les habitants ne partagent 55 

souvent guère plus que cette proximité économique et spatiale. Et, dans les petites et moyennes 
villes, des croissances particulièrement rapides de la population peuvent provoquer des 
sentiments de perte de repères et d'identité locale qui semblent renforcer encore ce sentiment 
d'insécurité. De même, l'étalement urbain peut amener un ancien village à devenir 
progressivement la banlieue d'une grande ville, ce qui génère une peur d'être comme «absorbé» 60 

par cette grande ville et rattrapé par ses problèmes, notamment sa forte délinquance ou ce que 
l'on croit être sa forte délinquance. 
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A côté de l'étude des problèmes bien réels de délinquance et des risques très concrets de 
victimation, il faut donc reconnaître et analyser le sentiment d'insécurité comme une question à 
part entière ayant ses logiques propres. Les deux choses ne doivent être ni opposée ni 65 

confondues, mais prises en compte toutes les deux, avec des outils d'analyse propres à chacune. 

MUCCHIELLI Laurent (sociologue), «Insécurité ou sentiment d’insécurité?» in Vous avez dit sécurité?, blog 
du Monde.fr, 1er mai 2011, (http://insecurite.blog.lemonde.fr/2011/05/01/securite-et-sentiment-
dinsecurite)
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De quoi les Suisses ont-ils peur? 

 

Quelles sont les préoccupations des Suisses? 

Préoccupation Enquête 2009 +/– Enquête 
2008 

Chômage 66% +13 

Système de santé 36% -4 

Prévoyance vieillesse 36% -3 

Protection sociale 31% +11 

Crise financière 29% -- 

Crise économique 27% +10 

Sécurité personnelle 25% -2 

Etrangers 23% -1 

Nouvelle pauvreté 22% -6 

Réfugiés 17% -13 

Environnement 17% -3 

Salaires 16% -1 

Inflation 14% -18 

Finances fédérales 12% -8 

Intégration européenne 12% -5 

Crise boursière 11% -- 

Partenariat social 11% +1 

Mondialisation 11% 0 

Energie 9% -6 

Drogue 9% -1 

 

Crédit suisse, Le baromètre des préoccupations des Suisses 2009, enquête réalisée entre août et septembre 
2009 et publiée en décembre 2009. 
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Enquête MIS Trend (institut de sondage), mai 2011 
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Les campagnes de l’UDC 

 

 
 
 
 

 
 
 5 

 
 

Votation fédérale du 5 juin 
2005, Référendum lancé 
par l'UDC contre 
l'adhésion à l'espace 
Schengen/Dublin 

http://icp.ge.ch/po/cliotexte
/fin-du-xxe-siecle-et-debut-
du-xxie-siecle-
actualites/affiches-de-ludc-
en-suiss  

Initiative populaire fédérale "Pour 
le renvoi des étrangers criminels 
(initiative sur le renvoi)" lancée le 
10 juillet 2007 

http://albator.hautetfort.com/media/0
1/00/25ebdb42ad737095a7c38f92a25f
8361.jpg  

http://icp.ge.ch/po/cliotexte/fin-du-xxe-siecle-et-debut-du-xxie-siecle-actualites/affiches-de-ludc-en-suiss
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Campagne de votation diffusée par 
l’UDC en 2008 

http://www.comanalysis.ch/Images/PU
BLICATIONS/PUBLICATION95/plakat-f4-
f.jpg  

Votation sur l’interdiction des minarets 
en Suisse, 29.11.2009 (affiche interdite 
dans certaines villes) 

http://ripoublik.files.wordpress.com/2
009/11/stop-minarets-suisse-udc.jpg  
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Votation fédérale du 8 
février 2009 sur la libre-
circulation avec l'UE et son 
extension à la Roumanie 
et la Bulgarie 

http://icp.ge.ch/po/cliotexte
/fin-du-xxe-siecle-et-debut-
du-xxie-siecle-
actualites/affiches-de-ludc-
en-suisse  

Votation fédérale du 28 
novembre 2010 sur 
l’initiative sur le renvoi des 
criminels étrangers et sur 
le contre-projet de 
l’Assemblée fédérale. 

http://iaeudc.over-blog.com 
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http://icp.ge.ch/po/cliotexte/fin-du-xxe-siecle-et-debut-du-xxie-siecle-actualites/affiches-de-ludc-en-suisse
http://icp.ge.ch/po/cliotexte/fin-du-xxe-siecle-et-debut-du-xxie-siecle-actualites/affiches-de-ludc-en-suisse
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La peur pour sauver la planète? 

Une heuristique de la peur 

Avoir peur du pire pour pouvoir l’éviter? 

Spécialiste des courants gnostiques, peu connu du grand public, Hans Jonas (1903-1993) a 76 ans 
et déjà une longue carrière derrière lui quand il fait paraître Le Principe Responsabilité en 1979. 
L’ouvrage connaît un immense succès en Allemagne où il devient un best-seller philosophique. 
Face à un texte long, sinueux, souvent aride, un tel écho peut surprendre. Il témoigne des 
attentes vis-à-vis d’une question encore peu pensée alors par la philosophie : celle des menaces 5 

qui pèsent sur la survie de l’homme et de la nature. Le Principe Responsabilité devient en 
quelques années le livre de chevet de nombreux écologistes. *…+ 

Le constat dont part H. Jonas fait l’objet d’un consensus de plus en plus large : le développement 
des sciences et des techniques est tel qu’il constitue une menace et met en péril la nature et 
l’homme lui-même. Dans une folle fuite en avant, il semble devenu immaîtrisable. Or, l’éthique 10 

traditionnelle ne peut répondre à ce problème. Elle souffre selon lui de plusieurs insuffisances. 
Tout d’abord, elle est trop anthropocentrique, c’est-à-dire qu’elle est centrée sur les rapports 
qu’ont les hommes entre eux alors qu’il faut désormais songer aussi à nos rapports à 
l’environnement. Du reste, ce n’est pas seulement lui qui est menacé mais aussi la nature 
humaine elle-même – notamment par les manipulations génétiques – et les conditions d’une 15 

existence digne de ce nom. 

Il faut donc repenser le concept de responsabilité. Il faut d’abord changer d’horizon temporel. La 
responsabilité ne concerne pas seulement les actes déjà commis, mais porte aussi sur nos actions 
à venir. D’autant que le rapport au temps de l’éthique traditionnelle est trop étroit : elle envisage 
le présent ou le futur proche là où il est devenu indispensable de penser notre responsabilité par 20 

rapport à l’avenir et même à un avenir lointain. Les effets néfastes de la technique ne touchent 
pas seulement notre génération mais ont également un impact à long voire à très long terme 
(c’est le cas des déchets nucléaires par exemple). En ce sens, c’est proprement une «éthique du 
futur» que propose H. Jonas. *…+ 

Emmanuel Kant affirmait «Tu dois, donc tu peux». H. Jonas retourne ce principe et dit «Tu peux, 25 

donc tu dois». Le pouvoir technique nous oblige à la hauteur de ses effets potentiels. Aujourd’hui, 
notre responsabilité est aussi immense et immaîtrisée que l’est notre pouvoir technique. Cette 
responsabilité ne se limite guère aux effets que nous avons voulus. *…+ 

L’éthique du futur doit en outre rompre avec l’idée de droits et de devoirs fondée sur la 
réciprocité. De même que des parents ont une responsabilité non réciproque vis-à-vis de leur 30 

nourrisson, nous sommes responsables à l’égard de l’humanité à venir : d’abord de son existence 
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mais aussi d’une existence digne de ce nom. Comme pour le nourrisson, c’est la vulnérabilité de 
l’homme et de la nature, le périssable en tant que tel, qui crée ce devoir. 

Face aux dangers, il est indispensable d’anticiper les effets même lointains de l’action technique. Il 
faut donc constituer une «futurologie comparative» qui s’attache à faire des prédictions 35 

hypothétiques. H. Jonas défend l’idée d’une «heuristique de la peur». Non seulement la peur 
nous pousse à anticiper et mieux connaître la menace, mais elle constitue l’aiguillon de la 
nouvelle éthique à construire : « La philosophie morale doit consulter nos craintes préalablement 
à nos désirs, afin de déterminer ce qui nous tient réellement à cœur.» Elle n’est pas la peur qui 
encourage l’inaction, mais au contraire celle qui oblige à agir. Elle n’est pas pusillanimité, elle est 40 

fondée et rationnelle. Thomas Hobbes dans sa théorie du contrat social avait déjà donné une 
place centrale à la peur. Mais elle était égoïste : c’est la peur d’une mort violente qui poussait les 
hommes à s’associer. La peur que promeut H. Jonas est au contraire une «crainte désintéressée» : 
elle a pour objet le futur, l’existence de l’humanité à venir. 

H. Jonas n’a pas la naïveté de penser que le problème éthique posé par le développement de la 45 

civilisation technologique peut être simplement résolu à un niveau individuel. Seul le pouvoir 
politique peut imposer des restrictions à des innovations techniques dangereuses et amener la 
société à changer de mode de vie, notamment à réduire sa consommation. S’il ne propose pas à 
proprement parler de théorie politique, il évoque à de nombreuses reprises le problème et émet 
sans détour des doutes sur la capacité des gouvernements libéraux représentatifs à mettre en 50 

œuvre cette éthique de la responsabilité. Car qui représente l’avenir? «Ce qui n’existe pas n’a pas 
de lobby et ceux qui ne sont pas encore nés sont sans pouvoir : c’est pourquoi les comptes qu’on 
leur doit ne sont pas encore adossés à une réalité politique dans le processus actuel de décision et 
quand ils peuvent les réclamer nous, les responsables, nous ne sommes plus là.» L’horizon 
temporel de ceux qui exercent un mandat politique est bien trop limité. Ils ne peuvent en outre se 55 

risquer à aller contre la volonté du peuple, même pour son bien. Le processus démocratique est à 
ce titre difficilement compatible avec l’éthique du futur qu’il appelle de ses vœux. H. Jonas croit 
davantage en «une tyrannie bienveillante, bien informée et animée par la juste compréhension 
des choses». Une vision politique qui rencontrera, sans surprise, de nombreuses critiques! Ce ne 
sont pas les seules. Beaucoup jugent rétrograde et pessimiste la vision de la technique qu’a H. 60 

Jonas, perçu comme un nouveau prophète de malheur. À quoi celui-ci par avance rétorque dans 
son ouvrage : «La prophétie de malheur est faite pour éviter qu’elle se réalise ; et se gausser 
ultérieurement d’éventuels sonneurs d’alarme en leur rappelant que le pire ne s’est pas réalisé 
serait le comble de l’injustice : il se peut que leur impair soit leur mérite.» 

HALPERN Catherine, «Hans Jonas et le Principe Responsabilité» in Les Grands Dossiers des Sciences 
Humaines, n°19, juin-juillet-août 2010, pp. 32-33. 

L’apocalypse climatique 

Le réchauffement climatique en Suisse 

Cyclones, inondations, élévation du niveau des mers, désertification. Les changements 
climatiques sont la pire des menaces pour l’avenir des humains. La Suisse, particulièrement 
touchée, doit rapidement prendre des mesures. 
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Les températures en hausse modifient fortement les écosystèmes et la biodiversité dans notre 
pays; l’herbe sèche avant même d’être récoltée, les poissons étouffent dans des lacs trop chauds, 5 

les campagnols ou les tiques se multiplient à qui mieux mieux à cause d’hivers trop doux. Déjà, 
des plantes pathogènes ont commencé à migrer et se propagent à vitesse grand V en Suisse, telle 
l’ambroisie très allergisante. 

Les scientifiques de pointe s’attendent à ce qu’en Suisse, les températures augmentent de 2°C 
(l’été) à 3°C (l’hiver) d’ici 2050 si nous continuons sur la lancée qui nous a mené jusqu’ici. Les 10 

Alpes sont une des zones les plus touchées. Des précipitations plus abondantes ainsi que la fonte 
du pergélisol (permafrost) menacent la population: glissements de terrains et laves torrentielles, 
comme à Brig en 1993, à Gondo en 2000 ou à Brienz en 2005, risquent de devenir courants à 
l’avenir.  

C’est le moment d’agir! Greenpeace revendique que le monde politique Suisse applique des 15 

mesures concrètes pour protéger le climat: une taxe CO2 substantielle sur l’essence, le diesel et le 
mazout; des mesures immédiates en faveur de la réduction de CO2, l’encouragement des 
énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique, ainsi que la création d’un Conseil national 
du climat. 

Greenpeace Suisse, texte de présentation du thème «changements climatiques» sur 
http://www.greenpeace.ch (site consulté le 29.06.2010) 
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Quelles peurs pour quelle société? 

La place de la peur dans la société du XXIe siècle 

J'ai peur. Vous avez peur. Nous avons peur… Nous vivons, semble-t-il, à une époque où la hausse 
tendancielle du niveau de la frousse fait loi. On va droit dans le mur, vous ne croyez pas? 
Regardez l'état des glaces de l'Arctique, convalescence de l'économie mondiale. Le spectre des 
pandémies. Les guerres qui embrasent la planète. Les bouffées de violence urbaine. Les OGM, le 
clonage, les ondes électromagnétiques, etc. Un climat millénariste s'est insidieusement installé 5 

dans la décennie qui a suivi la chute du mur de Berlin, en 1989. De ce point de vue-là aussi, cet 
événement marque un point de bascule. Avant, c'est-à-dire durant la guerre froide, la peur 
demeurait une émotion relativement simple, car nettement polarisée. À l'Ouest, on entretenait la 
peur du Rouge. À l'Est, on stigmatisait l'impérialisme yankee et on diabolisait le Grand Capital. 
Cependant, même à l'apogée de cette confrontation, durant la crise des fusées à Cuba en 1962, 10 

quand la planète a frôlé l'embrasement atomique, la peur était tournée vers un ennemi 
clairement identifié. Depuis... la mondialisation s'est refermée sur elle-même et la violence a 
changé de nature. L'ennemi n'a plus de visage. Il n'y a plus de blocs, mais des flux - d'informations, 
de personnes, de marchandises. Et le «système» semble s'être pris au piège de son propre 
emballement, de son ivresse de pouvoir. Comme l'écrivait Jean Baudrillard dans l'un de ses 15 

ouvrages les plus polémiques, Power Inferno (2002), au lendemain des attentats du 11 septembre 
2001, «le système lui-même, par l'extension spéculative de tous les échanges, la forme aléatoire 
et virtuelle qu'il impose partout, les flux tendus, les capitaux flottants, la mobilité et l'accélération 
forcée, fait régner désormais un principe général d'incertitude que le terrorisme ne fait que 
traduire en insécurité totale.» Ainsi, nous redoutons l'imprévu fatal, l'accident susceptible de 20 

gripper la machine, de provoquer par effet domino un effondrement généralisé. Si la guerre 
froide est terminée, nous vivons à l'heure de la «violence du mondial», pour le dire dans les 
termes de Jean Baudrillard - «violence d'un système qui traque toute forme de négativité, de 
singularité, y compris cette forme ultime de singularité qu'est la mort elle-même»... 

Dans un tel contexte, le risque est à la fois omniprésent et insaisissable. L'image adaptée, pour le 25 

décrire, est celle du cancer : dans notre monde global et sans alternative, le danger vient de 
l'intérieur, des cellules isolées qui risquent ici et là de s'altérer, puis de proliférer, de générer des 
métastases. Il en suffit d'une seule! Individuellement, nous avons peur de la tumeur, mal d'autant 
plus redoutable qu'il semble puiser sa source en nous-mêmes. Mais collectivement, c'est la même 
chose. Qu'il s'agisse des subprimes des ménages américains déclenchant un krach mondial ou du 30 

dérèglement climatique, nous semblons nourrir l'adversaire à l'ombre de nous-mêmes, par nos 
comportements désinvoltes et l'incurie de nos outils de régulation. 

Deux phénomènes contemporains sont particulièrement représentatifs de cette nouvelle nature 
du risque. Le premier, c'est le terrorisme. Lui aussi organisé en cellules, invisibles, mobiles, reliées 
entre elles par des moyens de communications hypersophistiqués, il menace d'attaquer à tout 35 

moment n'importe quel organe vital de la puissance. Baudrillard, dans des passages qu'entache 
une exaltation un peu trouble devant le spectacle des Twin Towers s'écroulant, a vu juste sur ce 
point : «L'hypothèse souveraine, c'est celle qui pense le terrorisme au-delà de sa violence 
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spectaculaire, au-delà de l'islam et de l'Amérique, comme l'émergence d'un antagonisme radical 
au cœur même du processus de mondialisation, d'une force irréductible à cette réalisation 40 

intégrale, technique et mentale, du monde, à cette évolution inexorable vers un ordre mondial 
achevé.» 

Autre phénomène emblématique : la grande peur du moment, à savoir la grippe A (H1N1) - dont 
le nom scientifique fait étrangement songer à une anagramme du mot HAINE. La manière dont les 
médias s'en sont emparés est presque un cas d'école, à étudier pour comprendre les ressorts de 45 

la peur contemporaine. Dès qu'elle a été localisée, avec une vingtaine de morts au Mexique et aux 
États-Unis, elle a donné lieu à une dépêche AFP - le 26 avril dernier - rédigée dans un style 
scientifico-mythologique étincelant : «Le virus H1N1 identifié au Mexique et aux Etats-Unis 
présente un profil génétique inédit, mosaïque de virus aviaire, humain et porcin de diverses 
origines géographiques.» CQFD. L'ennemi n'a pas d'appellation d'origine contrôlée : il est partout. 50 

Il n'a pas non plus d'assise biologique délimitée : monstre à trois têtes comme l'hydre, il est tout à 
la fois cochon, homme et oiseau. C'est l'avatar cauchemardesque de notre monde virtuel, 
connexionniste et multiculturel : une métaphore autant qu'un virus. Au-delà même de sa 
dangerosité effective, le H1N1 se trouvait par essence en phase avec la logique même de la 
communication contemporaine ; il ressemblait presque à l'un de ces produits bancaires 55 

complexes intégrant les composants les plus hétérogènes… Nous vivons en des temps éclairés, 
certes, mais les métaphores n'ont rien perdu de leur efficacité. Dans les semaines qui ont suivi 
cette annonce, à des milliers de kilomètres des vingt morts du continent américain, le 
gouvernement français s'engageait à dépenser 1 milliard de dollars pour acquérir 100 millions de 
doses de vaccin, tandis que l'Egypte entamait l'abattage des 250 000 porcs élevés sur son 60 

territoire. Ici, Baudrillard encore, disparu en 2007, n'a rien perdu de son actualité : selon lui, à 
propos de la mondialisation, «plutôt que de violence, il faudrait parler de virulence. Cette violence 
est virale : elle opère par contagion, par réaction en chaîne, et elle détruit peu à peu toutes nos 
immunités et notre capacité de résistance». 

Mais que faut-il faire? Avons-nous raison d'appliquer le principe de précaution ou devons-nous 65 

contempler avec méfiance le battage médiatique en cours? Faut-il, avec Baudrillard, se faire les 
chantres de l'Apocalypse ou, au contraire, balayer ces élucubrations fatalistes? Avons-nous raison 
d'avoir peur? Précisons ici les enjeux. L'émotion que nous éprouvons collectivement aujourd'hui 
est bel et bien de la peur - car certains dangers sont réels et la survie de l'espèce est en jeu -, mais 
elle a aussi certaines propriétés de l'angoisse. La peur est devenue diffuse et ses motifs sont à la 70 

fois multiples et insaisissables : comme l'angoisse des romantiques, la peur n'est plus une réaction 
aiguë et momentanée, mais une donnée constante de notre «être au monde», une tonalité 
fondamentale de l'âge de la catastrophe où nous vivons. Du coup, il est vain d'opposer 
frontalement, comme le faisaient les classiques, la rationalité à la peur. Inutile, donc, de vouloir 
réduire l'émotion par la raison, l'irrationnel par l'analyse. Bien au contraire, de même que 75 

l'angoisse est un tremplin pour la spéculation métaphysique, ce dossier soutient la thèse selon 
laquelle la peur contemporaine peut être envisagée positivement, comme un moteur pour la 
raison. Oui, nous avons raison d'avoir peur, si tant est que nous puissions transformer cette 
émotion en une bonne «heuristique», c'est-à-dire en un vecteur de réflexion et d'action. S'il 
convient d'éviter la panique, de ne pas céder aux sirènes de l'emballement médiatique - surtout 80 

dans le cas de la grippe A (H1N1) -, il est en même temps possible désormais de prendre appui sur 
la peur, pour modifier nos comportements. Dans le cas de l'écologie, c'est particulièrement 
évident: relativiser les dangers incite à ne rien faire, donc à accroître ces mêmes dangers. Tenir le 
cataclysme pour probable, voire certain, c'est se mettre au défi de l'éviter ou de le retarder au 
maximum. En somme, la peur est désormais susceptible d'élargir la rationalité. 85 

LACROIX Alexandre, Philosophie magazine, dossier spécial : «A-t-on raison d’avoir peur?», no 34, novembre 
2009, pp. 36-39 
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La peur au quotidien 
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Planches extraites du blog http://www.bouletcorp.com, «Parano», note du 22 janvier 2006 (Site 
consulté en août 2010) 
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